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CHRONIQUE LEGISLATIVE 
La protection des droits artistiques, 

littéraires, industriels et commerciaux. 
I 

A la cinquième séance de la Commis
sion Générale de la Conférence de Mon
treux, le 23 Avril 1937, M. :Messina, 
membre de la Délégation italienne, pro
fita de la discussion qui se déroulait au 
sujet de l'article 2 de la Convention pour 
rappeler que la Confédération Internatio
nale des Sociétés d'Auteurs et Composi
teurs, clans sa séance tenue à Rome le 
'7 Avril 193'7, avait émis le vœu suivant 
qui, ajouta M. Messina, ne pouvaü man
quer de retenir l'attention de la Déléga
tion Egyptienne: 

« La Confédération internationale des so
ciétés d'auteurs ct compositeurs, 

Considérant que la S'Uppress:ion des Capi
tulations en Egypte met en danger la pro
tection du droit d'auteur dans ledit pays , 
assurée jusqu'à présent par la jurispruden
ce de Jo Cour d'Appel Mixte; 

Emet le vœu que les Puissances Capitu
laires, ù l'occasion de la Conférence de 
.Montreux, ayant pour but de régler la con
dition juridique des étrangers et de leurs 
intérêts après ladite suppression, engagent 
le Gouvernement Egyptien: 

1. ) ù édicter une loi protégeant efficace
ment le droit cl 'auteur des ressortissants 
!'~trangers; 2. ) à compléter cette protection 
par des sanctions pénales à introduire dans 
la nouvelle législation pénale égyptienne; 
:l.) it adhérer à la Convention de Berne re
visée à Rome pour la protection des œuvres 
littéraires et artistiques». 

Le vœu émis par la Confédération In
ternationale des Sociétés d'auteurs ct 
compositeurs veJ?-ait à son ~eure. . _ 

M. Messina aJouta, apres avOir fa1L 
part à la Conférence de cette motion, 
qu'il savait que le Gouvernement Egyp
tien avait fait depuis plusieurs années 
des efforts pour trouver une formu le lé
gislative sur la question des droits d'au
teur. 

Et il ajouta : 
« Jusqu'ù présent, ce tte protection n'a pu 

être assurée que par la jurisprudence mix
te sur la base assez vague et flottante de 
l'article 11 du Code Civil Mixte, qui auto
rise les juges, dans le cas de lacune ou d'in
suffisance de la loi, ù s'inspirer du droit 
naturel. C'est ù l'aide de ce moyen assez 
vague que les Tribunaux Mixtes ont pu pa
rer dans une certaine mesure au silence 
de la loi égyptienne en ce tte matière. Mais 
le moment semble bien arrivé que l'Egypt.e 

assume, par des acte~ législatifs explicites, 
une attitude de collaboration précise et ef
fective aux mesures internationales qui 
dans le monde assurent la protection des 
droits d'auteur». 

M. Messina exprima, en terminant, 
l' espoir que la Délégation Egyptienne ne 
laisserait point passer l'occasion offerte 
par la motion de la Confédération Inter
nationale des sociétés d'auteurs et com
positeurs, pour faire des déclarations ré
pondant au vœu exprimé. 

M. de Tessan, au nom de la Déléga
tion française, appuya la déclaration cle 
M. Messina en rappelant que la France 
n'avait jamais cessé d'insister en faveur 
de la généralisation des conventions in
ternationales sur la protection de la 
propriété littéraire et artistique. 

Il ajouta que la France souhailait vi
vement que la jeune EQ·vpte adhérât à 
son tour aux accords qui assurent la dé
fense des droits de l'esprit. 

«Il ne s'agit po.s seulement., elit M. de 
Tesson, d'honorer la culture, a insi, d' ail
leurs, que le font nombre d'Egyptiens, mais 
aussi de protéger ceux qui, d 'une façon sou
vent désintéressée s 'efforcent de faire pro
fiter de leur propre cuHnre l'humRnité en
tière ». 

La parole était au représentant de 
l'Egypte. 

S.E. Makram Ebeid pacha déclara que 
le Gouvernement Egyptien n'avait pas 
été sans se préoccuper de l'importante 
question de la protection des droits d'au
teur, tant clans l'intérêt des auteurs 
étrangers précisa--t-il , crue des auteurs 
égyptiens. 

« Le Gouvernement. - ajouta-t-il - es t 
précisément en train cl 'élaborer un projet 
de loi sur ce sujet et il ne manquera pRs 
de tenir compte des suggestions faites par 
M. Messina et par M. de Tessan ». 

llne s'agissait jusque-là que de la pro
tection artistique et littéraire. 

Un peu plu s tard, au cours de la mê
me séance, M. Hymans reprit le problè
me en l'étendant à la propriété commer
ciale. 

Rendant hommage au désir exprimé 
de voir le Gouvernement Egyptien, dans 
sa pleine indépendance, s'associer à tou
tes les conventions internationales con
cernant la propriété littéraire, il déclara 
qu'il y avait lieu de s'occuper aussi des 
appellations d'origine, des marques de 
fabrique et de la propriété industrielle: 

«L'industrialisation croissante de l 'E
gypte - souligna M. Hymans - rend né
cessaire la reconnaissance des droits des 

inventeurs, de manière à amener les tech
niciens de l 'industrie à la recherche d'in
ventions et de perfectionnements nou-
veaux». 

S.E. Makram Ebeicl pacha, répondant 
à cette suggestion particulière, fit alor!'; 
connaître qu'une loi avait déjà été uré
parée par le Gouvernement Egyptien 
sur la protection commerciale et indus
trielle, loi dont le projet avait déjà été 
soumis à l'Assemblée Légi slative de la 
Cour d'Appel Mixte. 

C'est au cours de cette séance elu 23 
Avril 1937 qu'il fut décidé de co-nstituer 
un comité de coordination et de rédac
tion que présiderait M. Politis et qui 
aurait pour mission de préparer les tex
tes définitifs de la Convention et du Rè
glement sur la base des discussions aux 
séances, textes qui auraient à être défi
nitivement approuvés par la Commis
sion Générale eL la Conférence siégeant 
en séance plénière. 

C'est pourquoi, clans le rapport cle cet
t8 Commission, on lit un dernier para
graphe consacré à la propriété littéraire 
et industrielle. 

Il n'est pas inutile de reproduire ici 
les termes de ce passage du rapport: 

" _ 1 u sufe l de la. JJ'rotec lion de la p·rop1·i~té 
littëTail-e et inrl·ustTielle et de la Tépresswn 
des j'attsses ·ind'ica.lions de provenance, le 
Comité a pmcéâé, sw· la base d'une sug
gestion pn'sentée paT la Délégation Fran
çaise , ù un échange de vues à. l'occasion 
duquel /a. Dr'légation Bgypl'ienne a. {ait sa
voir que le Gouvernement Royal Egyptien 
élabo1·e act-ue/.l.em ent vne loi en la matière 
q u.i s'inspiTeTCt des ·idées les plus libérales 
ct qu'il mett-ra (!galement à. l 'é tude la ques
tion de l'adhésion éven tuelle ete l' Egypte à 
la Convention de BeTne, ù la Convention de 
Paris ct à l'Arrangement de Madrid "· 

Ces discussions, déclarations, délibé
rations et promesses survenues à l'oc
casion elu texte de l'article 2 de la Con
venticm pour l'abolition des Capitula
tions, appelle a uj ourd'hui l'attention sur 
deux problèmes lég-islatifs urgents. 

Le premier est celui cle la protection 
littéraire. 

Le second, celui de la protection com
merciale et industrielle. 

Dans le Discours du Trône, pro-gram
me elu Gouvernement au cours de l'ac
tuelle session législative ouverte le 18 
Novembre dernier, on relève bien la pro
messe de toute une série de nouvelles 
lois fiscales, commerciales, de sécurité 
publique, ou v ri ères, successorales, pé
nales. Il est dit notamment que dans le 
domaine du commerce le Gouvernement 
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Egyptien s'emploira <i resserrer les rela
tions entre l'Egyplc ct les autres pays, 
que diverses lois se ront élaborées pour 
réglementer le commerec ct l'indus trie, 
pour résoudre éq u i tabl emenl les ques
tions ouvrières. 

Mais du programme dess iné ;\ Mo-n
treux en matiè re !.le proleclion littérai
re, artisl ique, inclu s Lri c ll c cl commercia
le, on ne t.rouvc nulll· trace clans le Dis
cours du Trôn e. 

Que va deveni r l e proj e t de loi s ur les 
marques de fabriC[li C ct de commerce ct 
les désignations indu s lri cllcs ct com
merciales dont le texte avait déjà été 
transmis pa r le Gou vcrncm en t Egyptien 
à l'Assemblée Légi sla li vc 1\'lixle au clé
but de 1937 ? (*). 

La Cour d'Appel :Mixte, par l' entrée 
en vigueu r du nouveau Règlement d'Or
ganisation Judiciaire et de la Conven
tion du 8 Mai 1937, s'es t trou vée au toma
tiquement dessaisie de ce projet. 

Repris par le Mini s tère du Commer
ce et de l'Indus trie, il a été déposé sur 
le bureau de la Chambre des Députés 
qui, dans sa séance du 20 Juill e t 1937, l'a 
renvoyé à la Commi ssion du Commer
ce et de l'Industri e d 'où il n 'es t pas re
venu à ce jour. 

De même, qu 'en sera- i-il de l 'ancien 
projet de loi sur les droits d'auteur?, éla
boré depuis 1927 pa r une Comm1sswn 
administrative siégean t au l\1ini s lère de 
la Justice et dont les dispositions ont 
déjà donné lieu à de si util es observa
tions de la part de nos ju r is tes? ( ** ) 

Ces questions rnéritent d'arrê ter l' a l, 
tention. 

Nous nous proposon s d'y revenir pro
chainement. 

GAZETTE DU PALAIS 
Les réunions du ,Jour de l'An aux Palais 

de Jus tice d'Alexandrie, du Cail·e c l 
de Mansourah. 
La cé rémon ie sc cl1~ ronl u ù Al exandr ie, 

suivant la plu s aimable des traditioHs. Dun s 
la Bibliothèque de la Cour où le Barrewu, 
le Jour de l 'An, dès 10 h eures, vint expri
mer à la Ma gis trature ses souh a its e t ses 
vœux, auss i JJicn que dans la HilJJiothèqu e 
de l'Ordre oli, sU II S désempa rer, les ma
gistrats de la Cour et du Parquet, ayant it 
leur tôt e S.E. Yttsso uf ZLtlfica r pacha, Vice
Président de la Cour, c i. M . Jfngh H olm cs, 
Procureur· Général, J u i nmd ircnt lu pol itr:s
se, cette année-ci en core, lu Magistratur r: 
et le Barreau se sont dolln(!S le gage le 
meilleur de la p lus effi cace drs collabora
tions: l 'estim e a ffec tueuse qu'il s s 'in s pircn t 
réciproq11cmcnt. 

Le Durrea tt r: ut iL cl (!plorc!r l 'al>sencc du 
Premier Pt·r~s irl ent S il' Hi r: lturrl A. VHtJ X, in 
disposé. Co fut, on se fa isa nt l'inl.eqwi.:Le d ~: 
ses senti ments unanimes , qu e Je Hi\l.onni c r 
Félix Pacloa, h J'i ss ue de la J"(!union , lui 
nrlressa, par rl i'!pr!elw, les soult a it.s rln l3 a-r
rr;uu a in si qu~: léK vœ ux qu'il fonnait porttr 
~on pron rpl n~l.a l )li ssoment. 

De l 'uffcctueux in.Lérèt qu ' il inspire à la 
Magistrature, le Bn. reca u Mixte, comme on 

(*) V. J.T.M. Nos 2164., 2l6G, 2167 et 2168 des 1!1, 
21, 26 et 28 Janvier 1937. 

(* *) V. le 'texte de cet avant-projet au J ;T .M. 
No. 621 du 15 Mar~ 1937 et v. JJI' .M. Nos. 628 
du 29 Mars 1927, 697 du 6 Septembre 1927 et 1597 
du 6 Juin 1933. 
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sait, ne compte plus les gages. Il fut, ie 1er 
.J a nvier, particulièrement sensible à la mar
que d'at tachement qui lui provint de M. 
Huoul Honri et. De 1 .ansannc, en effet, le 
distingué anci en Conseiller ü lu Cou r d 'Ap
pc l Mixte, f~n m üme temps qru'il télôgra
phiuil ses vœux tt sès ancien s col lègues , lui 
itdrcssa ecl.tc d(!pèche : 

" M ci /.leurs vœu :r /.out Ra1"'1"Ca·u .M i.r:te. 
Sou il aile ses lrgitimc s 'inté1·ëts pas uu.!con
nu.s "· 

A cc li c dôp6clte augumnt de s i ))(~lies 

drennes, le JJ ttfoulli c r l'élix Padoa, à l ' is
sue de la !'(•union fnmilial c, r épondit en ces 
te rmes : 

" llfl.'I"TI'{{U f·r ès sensi/Jle 'l'OS VWU.1;, VOliS 
rutressc suulwils .\·i11cèr cs pou1· no l/.t'r' ll c an
nr'c ainsi qv"ù Madame HouTic t " · 

*** 

Au Cuire, les !ltCIIJlJrcs ct tt lt ciells m em
bres el u CotJ sc il clt: J'Ordre, qtteiLJ UCS an
cien s ni11Si lJILC des rcpn'sent.anls du je un e 
Ha tTcatt , co nduil s pur le Dél ég u (~ M. Sy
riotis , sc son t rC'nclus le .J cucli 30 1 >éccmhrc, 
h midi , auprès dlt Président M. A. P cnu c l
lu qu' cnl our;.lient M. Zul<i Ghali lJ cy, Vi cc
Prôsicl cnt, c l de nornt>rcux mngis trats d'LI 
Tribunal ct du P a rque t, p our le ur apporter 
leurs vœux d e Nouvel Au. 

!.es Mugisln1ts r e1tdire 111 CJJ s uil c leur 
v is it e ~: t leurs so ulwils nu x r eprésentants 
du l3 a rrenu uu s iè·go elu Con se il de l'Ordre. ... 

A Mansourah, le l C' r J a n v ier , ù 1l h e,u
r us, le B a rreR u, conduit. pa r Mc G. Muba.rcli, 
Délégu(! du Substilul du Conseil de l'Ordre, 
a été! reçu, en son calJin et, par le Président 
Mohamed Sndek Fahmy bey qru' cntoura icnt 
les rnag i ~ trul s du s ii•ge et les m ernlJrcs cln 
Pill'C[U Ct. 

Ce fut duns un e a tmosphère de francll C' 
cordi a lit é qu e la Ma igs tratm·c et le Ba r
J' (!Ull éc:hangèr ent lC'urs v œ ux. 

U tt c demi-li e ure plu s tard, les Magis lra l.s 
e t le Parqli Ct furent ù leur tou r les hôtes 
cltl Bnrrea u duns la Rihliotlt èqru c de l'Or
circ o l1 les n . .eux trouvèr ent de nOl ivell es 
fnr lllUI C's. 

Gazette des Tribunaux Nationaux 
L'Assemblée Génét·ale et les élections 

du Barreau National. 
Comme nous J'a vion s annonr :é, l 'Assem

blée Générale de l 'Ordre des avoca t.:-; p rès 
les Trihunnux Nat ion aux é l.a il convoqu ér: 
pour le Vend redi 31 Décembre 10:37 ;\ Hl 
h eures elu malin . 

] ,ES I:: LECTIONS. 
La Jull.c élec torale sc dussi.nu il. dr•pni s 

plusieurs jours déjà comm e devant ê tre l. ri•s 
Ù.l1re: deu x St! ries de cancliclalurus s"nfl'nm
l.iii C: Iil , so td eJJIJ I·!S Jl <.ll' des par l:isn n s plus ar
li r· til s <!1. pltts nornhrnux qtw jarnn is. 

ll . tlll cl) !(·, Me J( nm~:l Scdk y l•cy, B ttlon
nir~r- surlanL, sn rcpr:··sen l.a i.t aux s uffrages 
de s us confl'ÙJ't:S pour le nouve l nx t!r-ci cc, 
ain s·i 'JlW Me iVl nlt a iYJC' d Yon ss C!f :i>cy, Sul>s
lilnf. su rlalll. , c l six nul.rcs ca ndidats cl c la 
nu·! lttl! colilr ,t.l!' polifiqaù, - cm· t:omnte par 
lr· JHlSs{: lns opittiOit s et les t cndiln ccs poli
ii(JJJ.<•s on!. JWif r: ltH!Ilt i nlïunnd~ cc ll.r! nllnéc 
lrt n unpitgne t\ ler :lornlr. D ' un auiJ·c ctîlt\ sc 
pr(!S(!illiii nnt nux mt·ut c.s s uffrages M~: Mo
ham e/1 Aly Allouim pacha, IWUI' Je UiUon
nul., Ml! JJII "< tliim Alldel Hadi , pour le pos lc 
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de s ubstitut, ct. six a utres ca ndidats non 
wufdistes . 

Dès le début de la séan ce, il apparut que 
les (~vènements n e su déroulcru.ien l pas 
clans le cuhnc ct clan s l 'es prit des traditions 
rn·ofess iunu cll es . Les purlisam; de l'un et 
l" a:utrc groupe ne sc fa isaient a uctm scrupu
le dn s' interpell er violemment; cltacun ac
c lamuil. ses candidats ou poussait des -c ri s 
v iol ents lt J' a dresse de lclll·s con currents . 

Le Conseil de l'Ordre, présid é pa r le Bâ
lnnnie J' K a rnel S iclky bey, en face d 'une 
tell e roul e indisc ip linùe - pJ"è•s de mill e 
a vocats J" crnpli ssaicnt la grand e sull c ct ses 
abords - éta it désa rmé. 

Co11nnc ll l les évén emen ts se clt':r-o-uli·rcnt
ils au jus te ? 

En fuit, dison s tout de suite qu ' il y eut 
deux séries d 'élec tions : 1 'une qui s 'e ffec tua 
dans la m a tinée jusqu '<'t deux heures, l' a u
tre qui sc fit l' après-midi jusqu 'ù 7 h eures . 

La rn,cmih'e sër ie avec 2G1 votan ts don
n a les r t~sulta t s s uiva nts : 

Furent élus membres du Conseil: 
Mes Moh am cd Aly Allouba pach a par 2Gl 

vo ix; l\lc Jhrahim Hiad p a r 220 voix ; Me 
Hassa n Farid pa r 218 v oix; Mc Ahmcd 
namzi hey pur 212 voix ct Me Ma ltmoud 
Scclky El DctTini pa r 201 voix. 

Et parmi les avocats ayant moins de dix 
a ns d'inscription: 

Me Molla m ecl Ch a wkat El Touni pa r 227 
voix (Mc Abclel Ha lim R a fe e s'étant dés isté 
en sa fav eur ) cl Me Saba H ubashi pa r 211 
voix. 

Pour le pos te de B â tonni er et ce lui de 
S ubs titut, ces élec tions donnèrent le rés ul
ta t s uivant: 

Mc Moha mcd Aly Allouba pach a, élu Bâ
tonnie r pa r 259 voix contre 1 à Mc K am el 
Sedky h cy : 

Mc Ibra him Abele! H a di, élu Substi tu t par 
258 voix contre 1 à Mc Mohamed Youssef 
bey. 

I J t ·; cco nclc sri r ie d'dection s, snr :lZ3 vo
ta nts, JlOrla p nr cont,·c nu Conseil de l'OI·
clre les 7 m embres sniva nl.s : 

l\'i e Molwmccl ) "o ussef l>Cy par 300 voi x ; 
Mc Malnnoucl .Fnlun y Guindia bey pa r 2fl8 
, ·oi x; l\I C' Ahm cd El Diwaui bey par 29~ 
voix; l\.fc l\1ull moucl Soliman Ghannam par 
2fl3 v oix ; Mc AlJcl el Ha micl Abdel H a k par 
28() vo ix. 

Et parmi les candida ts ayant moins de 
d ix ans d 'in scrip tion: 

Me Abclel H a lim Soliman El Yamâ ni par 
2n3 vo ix ri' M~: Mohamed Faëk Bassiouni 
par 290 voix. 

Ensuite , Me Kamel Sedky bey fut élu 
R ftlonnicr par :JOI voix e t Me Mohamed 
Youssef bey fut é lu S ubs titut pnr 2f>,t voix. 

Aujourd'hui , clenx Bâ tonniers, deux Subs
l.il.nls , dcnx Con se il s sc di sent r éguli èr e
m ent du s . 

Voici, d 'a pri~s les communiqués r édigés 
p a r les deux sé r·ies de prélcnclnnts, les s in
guli t! l'es conditions clans lesq uell es curent 
fion les deux catégories d '.opôrn li ons ôlec t.o
t<tl es : 

Me T-i: a lll r:l Scdky hPy, li ln fin de la m n
lillt''t\ r:mHmnniqna ù lit pl'r.ssn qu"nn cour,.: 
dr: l a r éunion elu m a lin le Ctmsr. il s"npnrçnt 
q11 e hcanconp d '{ürangers, dnn t nn hon 
nomhrn cl't; tndi.n nls, avn ir.nt em·nlli inégu
li èr crnnnt. la sullc dn scrutin, port.nnt le (h~
sol'clrc ;\ son comblè; qu'ay,tnt fnit n.ppol 
<'L la poliCt\ cellc·Ci ne rut pns ù m om c de 
rM:iJJ)Iir t' ordre, ne snclHt.nf. d'nill CJurs distin
gncl' I'ùvocu t du non-avocat.; un avocat so 
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1mkipita sur le registre des présences et 
en lacéra plusieurs pages ; le Conseil propo
sa alors de renvoyer la séance à 5 heures 
.de l'après-midi, ce que l'Assemblée approu
va. 

Ce communiqué, publié dans les journa ux 
pawissant clans les premières heures de 
J'oprès-micli, convoquait les électeurs à cet
te séance de continuation. 

I.J un second communiqué publié par les 
pa l'li sans de Me Kamcl Sedky bey à la fin 
de la journée électorale il ressort ensuite: 
que le Bàtbnnier en exercice et ses collè
gues ont obtenu du plus ancien Conseiller 
à la Cour, remplaçant le Président absent, 
l'autorisation cl 'occuper la grande salle 
d'audience l 'après-midi pour les opérations 
dectorales; qu'une force de police de 300 
hommes empêcha l'accès du Palais arux 
avocats qui se renda ient aux élections; 
qu'une partie d'entre eux avaient pu cepen
dant pénétrer dans le Palais ; que les autres 
se réfugièrent à l'Hotel Continental; que les 
325 avocats qui avaient réussi à se rendre 
.à ln Cour procédèrent a ux élections r éguliè
res et épuisèr ent l'ordre du jour de com·o
.cation. 

\fe Moham ed Aly Allouba pacha a, de 
soli coté, publié une note où il conteste les 
-faits contenus dans le .communiqué de Me 
1\nmel Sedky bey. Il déclare que le Conseil 
a déserté la salle sans que l 'Assemblée Gé
nérale , seule compétente, n'ait décidé le 
renvoi , r envoi d 'ailleurs inutile et injustifié ; 
qu 'après s'être retiré dans une chambre 
adjacente, le Conseil a quitté le Palais en 
emportant les registres e t documents qu'il 
dôl enait ; que c'est dans ces conditions que 
les avocats convoqués durent désigner un 
Bureau électoral séance tenante pour pro
cérler nux élections. 

Effec tivement, ces opérations donnèrent 
les résultats que nous avons indiqués plus 
haut et qui furent aussitôt notifiés au Mi
nistre de la Justice, aux Présidents de la 
Co:ur de Cassation, de la Cour d'Appel et 
du Tribunal. 

Les avocats présents ù. la fin de la ma ti
née se rendirent également en masse a u 
Palais d'Abcline en manifestation de loya lis
me envers le Souverain. 

Quant a ux avocats qui l'après-midi ne 
)lUl'ent pénétrer dans la salle elu scrutin, 
ils tinrent séance au Continental où ils at
tendirent que leurs 325 confrères plus h eu
reux qui votaient à la Cour vinssent les 
rejoindre. 

Effectivement, à la fin de l'après-midi, 
M.c Kamel Sedky bey et ses confrères se 
rendirent au Continental. Les 182 avocats 
qui s 'y trouvaient déjà approuvèrent alors 
à l'unanimité le résultat des élections qui 
\'Ctwient de se faire et signèrent une dé·cla
J·ation duns ce sens, portant ainsi le nom
bre des partisans de cette seconde liste 
ii 507. 

11 y eut, à la sortie de l'hôtel, quelques 
incidents regrettables, de minime impor
l.nnce d' ailleurs, qui provoquèrent l'arres
tation de 8 personnes dont 3 avocats. 

Le lendemain, les deux Bâtonniers r éu
nirent leurs Conseils et prirent des déci
sions. Le Conseil, présidé par Me Kamel 
Sedky bey (qui est déjà en fonctions et en 
possession effective puis~u'il constitue le 
Conseil sortant), a déjà procédé à la distri
J,ution des charges et dés igné son trésorier 
en lu personne de Me Ahmed El Diwani. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Et l'on attend maintenant la solution de 
ce schisme sans précédent par l'autorité 
compétente. 

LE HAPPORT DU CONSEIL SORTANT. 

Dans ce désordre navrant, il put être dif
ficilement question du rapport du Conseil 
sortant. Ce rapport a été cependant distri
bué aux membres de l'Ordre. 

Il est intéressant cl' efl. donner les lignes 
principales. 

Le Conseil se félicite tout d'abord de la 
suppression des Capitulations et des privi
lèges étrangers, pa rmi lesq,uels le privilège 
judiciaire n'a été maintenu que pour une 
courte période. 

Puis, à côté de renseignements stricte
ment professionnels, le rapport souligne 
l' a dhésion de l'Ordre à l'Association Inter
nationa le des Avocats, en union avec l'Or
dre des Avocats près les Juridictions Mixtes. 

Mais le passage le plus intéressant du 
rapport est, à nos yeux, celui où il est ques
tion de la création d'une Caisse de retra ite 
et de prévoyance et de la contribution gou
vernementale promise par le Ministère 
Nahas. 

Voici, en traduction, ce qu'écrit le Con
seil à ce suj et: 

"Le Conseil de l'Ordre est heureux d'an
nonceT à l'assemblée générale qu'il ne ces
se depuis une année de faire des démarches 
auprès du Gouvernement Constitutionneb 
aux j'ins de j'air·e participer ce dernier à la 
Caisse de P-révoyance qui sera créée, en 
retour des services rendus par les avocats 
dans l es affaires civiles et pénales dans les
quelles ils sont désignés d'office. 

De nombreux p.ourparlers à ce sujet ont 
eu lieu entre LL. EE. les Ministres des Fi
nances et de la Jusl'ice et M. le Bâtonnier 
et ils ont abouti à l'acceptation par le Gou
vernement du principe de la participation 
à l 'a l'imentation de la Caisse de Prévoyance. 

M. le B!dlonnier a in{Mmé le Conseil de 
l'Ordre de ce t exce llent résultat. 

Le Conseil de l'Ordre, dans sa séance du 
3 Décembre 1937, a décidé d'en remercier 
vivem ent le Gouvernement; c'est poU1·quoi 
ses m embres ont eu l'honneur d'être 1'eçus 
pM LL. EE. le Président du Conseil, l e Mi
nistre etes Finances et le Ministre de la Jus
l'ice . 

Ces derniers ont pr.omis d'inclure dans le 
prochain budget la somme nécessaire à cet 
effet. 

S.E. Makram Ebeid pacha, Ministre des 
Finances, a affirmé ce qui précède dans sa 
réponse à la question posée par un membre 
de la Chambre des Députés et ce à la séance 
du 13 Décembre 1937, en déclarant: 

"Je suis heureux de vous informer, 
au nom elu Gouvernement, q.ue le Mi
nistère entend contribuer par une allo
cation à la Caisse de Prévoyance de 
MM. les av.ocats, en aide à ceux qui se
ront frappés d ' incapacité de travail et 
en considération des services rendus à 
la Justice par cet Ordre. Ceci réalise les 
vœux de M. le Btitonnier et répond aux 
buts que M . le député a signalés dans 
sa question. Le Ministère des Finances 
estime pouvoir inclure le rrwntant né
cessaire à cet effet dans le prochain 
budget n. 

Cette contribution gouvernementale, pro
mise en rémunération des services d'inté
rêt public que l'Ordre des avocats natio
naux rend à la Justice, a donc une cause 
très différente de celle qui justifie la deman
de formulée en ce moment par le Barreau 
Mixte. 

Il était intéressant de le souligner ici en 
passant. 
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Echos et Informations 

La séance de rentrée 
de la Conférence du Stage d'Alexandt·ie. 
La Conférence du Stage d'Alexandrie 

tiendra sa séance solennelle de rentrée de
main Mercredi 5 Jan vier à 4 heures, dans 
la salle d'audiences de la Cour. 

Siégera au bureau le Conseil de l'Ordre, 
sous la présidence du Bâ tonnier F. Padoa. 

Conformément à la tradition, la Magis
trature participera à ce tte cérémonie a insi 
que le Premier Secrétaire de la Conférence 
Merzbach, Me Hector Barcilon. Il ne fait 
point de doute que nos jeunes confrères 
trouveront en leurs aînés un nombreux pu
blic. 

Il reviendra à Me Luigi Catera, deuxièm e 
Secrétaire de la Conférence, de donner lec
ture elu rapport des travaux de l 'année 
écoulée. 

La parole sera ensuite donnée à Me !bram 
Ichkinazi, premier Secrétaire de la Confé
rence, qui traitera clans son discours de 
rentrée, du «statut de la mer». 

Le concom·s à la Conférence du Stage 
pour la désignation des secr·étaires. 

Dans la salle d 'audiences de la Cour, le 
Samedi 8 Janvier, à 4 heures, hruit candi
dats aux postes de secrétaires de la Confé
rence du Stage s'affronteront dans un con
cours oral: Mes J . Addà, C. Adès, J. Aghion, 
E. Amad, I. Angel, R. Hazan, J. Saiden
berg et L. Salinas. 

L'honneur reviendra aux plus méritants. 
Les débats porteront sur les sujets sui

vants: 

« Un commerçant, désireux d'entrer en re
lations d'affaires avec un commerçant d'u
ne ville étrangère, demande des r enseigne
ments sur celui-ci à son banquier. 

Ce dernier lu.i déclaTe qu'il s'agit cl 'un 
commerçant sérieux, honnéle et solvable, 
méritant confiance et crédit, commerciale
m ent bon, au surp lus, à concurrence d'une 
somme déterminée. 

La banque ajoute qu'elle clonne ces ren
seignements " sans responsabilité de sa 
part"· 

Quelques mois après, le commerçant, ob
jet de ces bons ?'enseignements, fait faillite 
et es t déclaré banqueroutier pour av.oir no
tamment: 

1.) été la cause par sa faute grave de la 
perte subie pœr ses c1·éanciers; 2.) consom
m é de fortes sommes à des opérations de 
pur hasard; 3.) recouru à des circulations 
d'effets de complaisance e t à d'autres 
moyens ruineux pour se procurer des fonds. 

Le commerçant mal renseigné par son 
banquier peut-il recourir contre ce dernier 
en r éparation de la perte subie du chef de 
ses relations avec le failli ? n 

Me I. Angel occupera pour le commerçant 
et Me L. Salinas pour la banque. 

••• 
« Consacrant au romancier Georges Oh

net, qui eut son heure de grande notoriété, 
l'une des étincelantes critiques litté1·aires 
publ'iées par la « Revue Bleue n, Jules Le
maitre se livra, selon une expression de 
métier, à un véritable « êreintement " de son 
contemporain. 

Voilà quelques exemples de ,cette cc exécu
tion n: 

cc J'ai coutume d'entretenir mes lec
teurs de sujets littéraires : qu'ils veuil
lent bien m'excuser si j e leur parle au
jourd'hui des romans de M. Georges 
Oh net. 
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C1~ sont /.à scrupules et faiblesses d'ar
tistes: c'est rli'rc que M. Olmet ne l es a. 
point . 

On c!c ri/. co nmw cela à quin;:;e ans, en 
sec.onde, quand on est élève " fort n sans 
être très intelligent, et on enlève le pria; 
de na·rration trança·ise. 

On y trouve, en 1'evanc il e, l' élégance 
des chromo/.i/Jwgraphies, la noblesse 
des sujets de pendvle, l es uffets de 
~.: u.isse des cabotins, l'optimisme des 
nigauds, l e sentimentalisme des ro
mances, la distinction comme la conçoi
ven t l es füles de concierge, la haute v i e 
comme la r êva Emma Bovcwu, l e beau 
style comme le comprend M. Homais. 
C'es t dn F e11ület sans g-rdce ni délica
tesse, du Cherbuliez sans esprit ni phi
los ophie, du Thewiet sans poésie ni 
franchise: de la triple esse nce de hann
lité. 

Af. Ohne/. est au premie r rang de ~.:eux 
qui tienne nt cet a:r/.ic /c-là; 'il es t incom
pamb /.e clans sa partie; il sait ce qui 
plaU au, client, il l e /.u i sert, il l e lui ga
rantit. Tout cela n 'es t certes pas le j'ait 
du premier venv; mais qu'il soi t bien 
entendu qve c'es t en effet de rnarchan
rlises qu ' il s'agit ici, de quelque chose 
com m e les " bronzes de commerce n et 
no n pas d'œuvres d'art . .ll ne faut 11as 
qu 'on s ''I,J trompe. Je n'ai voulu que pré
veni-r une con{usion possible n. 

On supposera que Georges Olmet ou ses 
héritiers aient cru devoir se plaindre judi
ciairement de l'article de Jules Lemaître et 
on simulera le procès avquel cet incident 
aurait pu donner /.i eu n. 

Me J. Aghion occupera pour les Hoirs G. 
Ohnet et Mc C. Adès pour Jules Lemaître. 

••• 
" Un ~.:ommet(a i!t {ailli a. été gravement 

blessé dans un accident d'automobile. L e 
syndic de sa j'aillite peut-il agir en son nom 
à l' encontr e de l'au teur de l'accident en ve1·
tu de l'article 202 dtt Code Civil Mixte ? >> 

Me H. Hazan soutiendra l'accueil de la 
demande et Me J. Adda la combattra. 

*** 
" Monsi.ew· X. bibliothécaire en[ enné clans 

un asile d'aliénés en sort au IJ ou t de ving t 
cinq ans entièrement guéTi. 

Il a la swprise, à sa l'ib éraUon, de trou
ve r sa vie et l'injïnnité qui l 'avait atteint 
exp.osés c t e.rploités ù des fins littémires 
par l 'éc1"ivain Anatole France, dans un l'i
vre intitulé: " La r évolte des An ges n. 

Estimant qu'on ne pouvai t se m éprendre 
sur l'intention de l'auteur et sttr la. source 
d'inspiration qui le mettait ainsi en vedette 
en lui causant ainsi qu' ù sa fam i lle un pré
judice incontestable, il assigne les héritiers 
d'Anatole Fmnce en dommages-intérêts et 
demande également la destruction du livre 
incr-iminé. 

Ce tte action es t-elle fondée ? >>. 

Me .T. SuidcnlJerg occuper-a pour M. X. et 
M e E. Arnad pour les hérit iers d'Anatole 
France. 

Agenda du Plaideur 
SLUliUllil r:e L11ndi. :1 .J HII v ic r rians les 

diverses nffùil'cs clr:s olJliijll.l'iOns til' ln C.1!11t -

7Jagnie Un iJJm·sdle tlu r:rm11l M œrithrw cie 
Suez, doi>l lfous nvo l> s c: l1roniqué l ns délmts 
dans nos !'\os. 2:'lO:! nl :>:10-1· des !l nt 11 Dr':
cembr·e dernir:r, la l rn C: lwrnlJre du T ribu
nal Civ il rl11 Ca ire, prr':sirl<'! r: pn r M . 1\. Pen
netta, a dit po11r· clmil q11 C! Ir: fi'IJJl f; des obli
gations liligir:uses nst le fra nc vingtième 
partie de lnui s cl 'or, ft ·anr: cl e <: m·minal, et a 
condamné lu Cnrnpngni e Universelle du 
Canal Mar·iti rne de Stt ez ù s'acquitter sur 
cette hasf:. 

Nous nno lyserons r;c tle importante déc i
sion. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

Les morsures de chien 
ella responsabilité civile du propriétaire. 
(Al'f. Victo1' N inio c. lllafor il. Il. l!ich(l'tds 

c t Dame J . .H'ichar ds et JJ cmo'isellc V alr!ric 
Bia.ginL c. Soliman E fj'. Ha{ez). 

On m ord beaucoup en Egypte, et la 
chron iqu e a souvent à rapporter, notam
ment pendant la saison d'été à Alexan
drie, des incidents de cc genre, dont mal
h eureusem ent les circonstances sont as
sez souvent difficiles à déterminer. 

Les victimes de morsure, souvent as
sez inquiète::; pour elles-m êm es, doivent 
s'empresser par mesure de précaution 
de se soum ellrc à un traitement antira
bique, qui leur cau sera pas mal de dé
sagrém ents. Ce traitement pourra ce
pendant leur ê tre évité si le chien , au
teur de la morsure, immédiatem ent livré 
au service vétérinaire et rapidement mis 
en observation, a é té reconnu ind emn e 
elu redoutable b a.cille. 

Il arrive néanmoins assez souven t que 
les propriétaires de chiens, parfois mal 
conseillés, en vue d'éluder toute respon
sabilité civile et éventuell e, ou bien fas
sent disparaître l'animal auteur de la 
morsure en feignant l'ignorance la plus 
complète, ou encore contestent formelle
m ent que l'intéressé ait été mordu par 
celui-ci . 

Il nou s paraît intéressant à cet égard 
de rapporter deux espèces jugées les 19 
Juin e t 19 Mai 1937. 

Voyons d'abord comm en t se présen
tait la première: Victor Ninio assignait 
en dommages-intérêts cl evan t le Tribu
n al de Justice Sommaire d'Alexandrie 
le Major B. Richards e t sa femme, pro
priétaires d'un chien, se trouvant clans 
le jardin de M. ct Mme Ri chards, ct qui 
l'aurait rnorcl u. 

En réponse à la clemanclc, les défen
deurs faisaien t valoir que le chien qui 
aurai t mordu le demandeur ne leur ap
partenait pas. En cc qui les concernait, 
ils possédaient une chienne à l'attach e 
dans la nartie arrière du jardin derrière 
leu r villa. En réalité, elisaient les défen
deurs, Victor Ninio aurait été mordu par 
un chien errant qui rôdait clans la r ue 
ou clans le jardin: circonstance qui n'a
vait rien d'invraisemblabl e si l'on vou
lait tenir compte du fait que l'animal de 
M. et Mme Ri chards était une femelle, et 
qu'à certaines périodes de l'année les fe
m elles de l'espèce canine irradient à 
bonne distance les sortilèges de leur sex
appeal. 

Qu e de foi s n 'ava it-on pas vu des 
chi en s du voisinage, attirés par la chien
n e des ConsorLs R ichards, rôder autour 
de l;1 villa et d u ja rclin! i\ ~ upposer mt\
me, ajoulaienL les Con sorts R ichards, 
que leur chienne se fût trouvée clans le 
jardin et eût mordu le demandeur, au
cune faute n e pouvait leur être imputée, 
puisque leur animal n'aurait fait que 
remplir son rôle légitime de chien de 
garde consistant à mordre ceux qui pé
nètrent dans le domicile du maître san s 
autorisation. N'existe-t-il pas une son
n ette à la porte extérieure du jardin? 
Le demandeur eût dù. s ignaler sa pré-
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sence avant d'entrer dans le jardin; ne 
l'ayant pas fait, il n'avait qu'à s'en pren
dre à lui-même, d' autant plus que la pré
sence d'un chien lui était connue clès 
avant le jour de la m orsu re, pu ·isqu'il 
était venu ü la maison à plusieurs repri
ses. 

Le demandeur prétendait bien que les 
Consorts Richards avaien t e u un e attitu
cle ex trêmem ent su specte en refusant de 
consigner le ur chienne aux fin s d'exa
men par le service vétérinaire. On répli
quait à cela, que si la chienne n'avait 
pas été dirigée vers le service compé
tent, c'es t qu'elle n'avait mordu person
n e, qu'elle n'avait pas été malade et 
qu 'ü auc un moment d'ailleurs les Con
sor ts Richards n'avaient été priés de l i
vrer leur chien. 

Mis en présence de cette défense, le 
Juge Délégué à la justice sommaire d 'A
lexandrie, M. Lemass, elevait clans son 
jugem ent rappelé du 19 Juin 1937, exa
miner mi nu Li eu sement les divers as
pects de l'a ttitude de l\11. et Mme Ri
charcls, a insi qu e leurs déclarat.ions suc
cessives. 

Le jugem en t rendu retint la pleine 
responsabilité des propriétaires de la 
chienne, l\1. et Mme H.icharcls, e t les con
damne à payer au demandeur une in
demnité de L.E. 30. 

La déc ision souligne qu 'il Jallut uu c 
le demandeur adressât deux lettres au 
Comman dant de la Police, en s'étonnant 
que la chienne n 'eû t pas été so umise à 
l'exam en - étonnement d'autant plu s 
justifié que l'animal appartenaiL en fai t 
à un offi cier de la poli ce - po u r que. 
pour la première fois , Richards, convo
qué par son supérieur, s'exécutât. 

Le jugem ent relève qu 'a.ux termes Liu 
nrocès-verbal de police, de l'enquête du 
Parquet e t des autres éléments elu dos
sier, on n 'avait au c un e raison de clou
ter que c'étai t bien la chienne des dé
fendeurs qui avait mordu Ninio ct qu e 
ceux-ci le savaient parfaitement dès le 
début de l'incident. Cependant il s 
avaient tenu à persister dans l' a ttitude 
adoptée après la morsu re et lors dos re
cherch es d u Parquet. 

Le Tribunal relève les cli\·crscs déda
r a tions contradictoires elu l\Iajor R.i 
ch<\rds c t ses clénéga li ons successives. Tl 
refuse de s'arrêter ü la prétention avan
cée par le défendeur con sis tant. ~L ctirc 
qu'un propriétaire avait le droit de lais
ser libre cl ans un jardin privé, dont la 
po·rte d'accès donne s ur une ru e publi
que, un chien féroce, e t que l'anirmLI 
n'aurait fait que son devoir de chi en de 
garde en mordant ceux qni pénétraient 
san s a utori sation elu maître. 

.Le magi s trat ne peut pas contc::<tcr lt' 
rülc que doit jouer un chien de garde. 
Du moin s, dit le j·ugem ent , cloit.-ou, l''' 
pareil cas, s'assu rer que la portf' r~t ':'O

lid em enl ferm ée et n e pe ut êLre ouver te 
que de l' in tér ieur et s nr aopel de la son
n e Lle ; ;i tout le moin s encore, ;wra it-on 
dû placer un avis signalant. un chien 
m éch ant ou conseillant aux vi site ur~ dt ~ 
prendre garde an chi èn; mais, lorsqu 'il 
s 'agissait cte la porte ordinaire dn jardiu 
d'une vil la qtti oouvait êl-re pou ssée li
brement ct la issée ouverte par des four
nisseurs, la. prétention n e pouvait être 
admise. 
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Quant à l'explication donnée par les 
défendeurs pour justifier la non déli
vrance immédiate du chien à l'examen 
vétérinaire, le jugement considère que 
cette explication « ne tient pas debout». 
Personne ne pouvait mieux connaître 
que le défendeur - officier de police -
les règlements en la matière, même 
dans le cas d'un chien simplement sus
pect. M. Richards savait parfaitement 
bien, le jour de la morsure, que sa chien
ne éLaiL recherchée; mais il n'avait rien 
fait jusqu 'à ce que son chef hiérarchi
que lui eût conseillé de livrer la chienne 
à l'examen, et ce à la suite des de11x 
plaintes reçues. 

Faisant la part de l'équité, le jugement 
relève que les défendeurs ont gardé leur 
chi enne a uprès d'eux et qu 'il s ne l'ont 
pas fait disparaître complètement com
me il arrivait souvent clans des affaires 
::: imilaires. Le Tribunal avait eu souvent 
l'occasion de constater néanmoins que 
le fait par le propriétaire d'un chien de 
ne pas livrer au service vétérinaire son 
animal même seulement suspect d'avoir 
mordu qnelqu'1111, était tout à fait inex
c:usable: ccUe attitude était d'autant plus 
blâmable dans le cas d'une personne 
qui, de par :::a profession et sa situation, 
elevait avoir parfai le connai ssance des 
règlemen ls. 

Estimant la responsabilité des défen
deurs engagée, le Tribunal a alloué 
d<ms cette espèce, comme nous l'avons 
rl i t, une indemnité de L.E. 30. 

*** 
La deu xième espèce signalée, qui op

posait l\Iaclemoiselle Valérie Biagini à 
Soliman eff. Hafez, elevait précisément 
permettre au Tribunal de sanctionner 
l'attiLu de du propriétaire cl 'un chien sus
ceptible d'avoir mordu, ct qui avait fait 
disparaître son animal en vue de se clé
rober aux recherches et d'éluder sa res
ponsabilité. 

Ici encore, le défendeur Hafez préten
dait que la morsu re avait élé causée par 
un chien errant fréqu entant le quartier 
et non par le grand chien « balacli » lui 
appartenant. Il ajoutaiL que des recher
ches faites par un membre de la police 
secrète il résultaü qu'il ne possédait pas 
d~ chien ; les poursuites pénales enga
gee:; par le Parquet Indigène contre lui 
avment été classées parce qu 'il n 'avait 
pas été permis de connaître le coupable, 
e'est-à-dire le véritable propriétaire elu 
chien, auteur de la morsure. 

Mais le Tribunal de Justice Sommai
re d'Alexandrie ne s'est guère montré 
convaincu par la sincérité de cette dé
fense. Il a estimé au contraire qu'il ré
sultait de façon assez claire du procès
verbal de police dressé après l'accident 
et. surtout des déclarations de la mère et 
du domestique du défendeur ainsi que 
rlu témoignage de l'agent, que le chien 
était bien la propriété du défendeur et 
se trouvait dans sa maison. Après avoir 
mordu Mademoiselle Valérie Biagini, le 
chien était rentré à la maison, et le do
mestique prudent s'était empressé de 
l'éloigner secrètement à Sidi-Bishr. 

Le Tribunal considère que le fait d'a
voir fait éloigner le chien alors que le 
défendeur savait parfaitement que celui
r:i avait mordu quelqu'un et que l'ani-
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mal était re cherché par la police, consti
tuait une présomption écrasante contre 
Soliman Hafez. 

Si le chien n 'était pas la propriété de 
ce dernier, celui-ci n 'avait ri en à crain
dre et n'avait aucune raison de le cacher 
au lieu de le livrer à la police pour l'e
xamen vétérinaire. 

A s upposer même par hypothèse, ajou
te le Tribunal, que le chien ne fût pas 
la propriété du défendeur, celui-ci ne 
pourrait davantage éluder sa responsa
bilité, puisqu 'après avoir mordu Made
moiselle Valérie Biagini, le chien était 
resté dans la maison du défendeur, sous 
la garde de son domestique, malgré que 
Hafez sût parfaitement bien que l'ani
mal était recherché par la police, et que, 
nonobstant ces faits, il l'avait fait éloi
gner et cacher. 

Cette circ ons tance, clans Je cas d'une 
personne ayant connaissance de la loi, 
était grave, étant donné que la rage sé
vissait et en raison des conséquences 
dangereuses et pénibles pour la victime 
d'une morsure: l'anxiété d'esprit de la 
victime es t en effet accrue si le chien 
n 'est pas présenté immédiatement à l'e
xamen vétérinaire. Le chien ayant été 
éloigné e t caché, la demanderesse avait 
dû subir un traitement antirabique do·u
loureux, outre l'ébranlement de son sys
tème nerveux, son tourment d'esprit et 
le dérangem ent de son travail. On ne 
pouvait tirer aucun argument au sur
plus de la circonstan ce que l'affaire pé
nale avait été classée par le Parquet In
digène puisque le défendeur avait lui
même éloigné et caché le chien. 

Prenant clone en considération toutes 
les circonstances et notamment l'attitu
de adoptée par le défendeur, le Tribunal 
a alloué une indemnité de L.E. 50 à Ma
demoiselle Valérie Biagin i. 

I.ois, Décrets et Règlements 

Arrêté du Ministère du Commerce et de 
l'Industrie No. 249 de 1937 relatif à la 
publication des prix dans les hôtels. 

(Journal Officiel No. 120 
du 30 Décembre 1937). 

Le Mirti s lrc du Commerce ct de l ' Inclu s
tri c, 

AnnF:n: : 
Art. 1er. - Les tenanciers des h6tels et 

autres étalJlissements similaires sont tenus 
de com muniquer au Ministère elu Commer
cc et de l'Industrie, clans un délai cl ' une se
maine à compter de la date de l'ouverture 
de l ' l! ùtel ou de 1" 6tabli sscment, un tableau 
indiquan t en la ngue arabe et en langues 
française, angla.i!'le ou italienne, le nombre 
des chambres ct Je prix de chaque chambre 
avec ou sans pens ion, par personne et pa r 
jour et le cas échéant le prix pour deux ou 
plusieurs personnes, le prix des repas, bois
son s e t autres consommations, le prix de 
toute fourniture ou service que les voya
geurs pourront avoir à régler, ainsi que le 
prix du service (pourcentage) qui sera porté 
sur la. note ou la m ention expresse qu 'il est 
laissé à la discrétion du client. 

Au elit tablewu sera joint un plan repré
sentant la situation des chambres. 

Toute modification R U tableau devra éga
lement être communiquée au dit Ministère. 

Art. 2. - Les tenanciers sont tenus d' af
ficher en permanence dans un endroit ap
parent du vestibule OP de l'entrée de l'éta-

7 

hlisscment aius i qu 'à la porte d 'entrée de 
chaque chambre une copie elu tableau pré
vu ù l 'ad.icle premier. 

Il s sont également tenus de remettre à 
cllaque voyageur, dès son arrivée un bul
l ct~n m entionnant le prix de la 'chambre 
qtnl entend occuper. 

Art. 3. - Il est interdit de faire payer 
aux voyageurs, sou s aucun prétexte, un 
prix supérieur ù celui indiqué a u tableau 
prévu ù l'article premier du présent a.rrNé. 

Art. 1·. - Toute infrac lion aux disposi
tions elu présent arrêté sera. punie d 'une 
amende ne dépassant pas P . T. 100. 

L'amende sera appliquée autant de fois 
qu ' il aura é té r elevé de contraventions. 

Ar t.. G. - Lorsqu'une personne déjà con
damnée en ver t u du présent arr êté se rend 
coupable d 'un e n ouvelle contravention da ns 
le courant de l 'année, la peine de l' empri
sonnement pour une période ne dépassant 
pas une semaine pourra ôtre a joutée à l'a
mende. 

Art. G. - Un délai de sept jours à partir 
cle la. mise en vigueur elu présent arrêté est 
accordé aux tenan ciers des h6tels et autres 
établissements similaires existant actuelle
ment pour sc conformer aux dispositions 
prcs1-riles aux articles 1er et 2 ci-dessus. 

:\1·t. 7. - Le présent arrêté entrera. en 
vigunur clés Si.l. publication a u 11 Jow'nal 
OfJHel " · 

l .. ;~ it , l e lfl CJwwal 1356 (22 Décemure 
1 g:r;- ~ . 

(Signé) : Abdel Salam Fahrni. 

AGENDA DU PROPRIETAIRE. 
(Pour les détails sur les ventes f igurant dan• 

cet agenda, consulter l'annonce détaillée da-.u le 
numéro du journal indiqué en référence). 

PRINCIPAlES VENTES ANNONCEES 
pour le 13 Janvier 1938. 

Tribunal de Mansourah . 

BIENS URBAINS. 

MANSOURAH. 
- Terrain de 4700 m.q. avec construc

tions, r ue .1( a.fr Ba cla.mas No. 73, L. E. 15000. 
- (.J. T.M. No. 2308). 

Fk."D. 

50 
111 

') -
.~, 

lü 
10 
21 

- 171: 

- 35 
- 123H 

-203 
- 147 
- 23 
- 66 
-783 
- 18 
- 295 
- 151 
- 395 

Tribunal de Mansourah. 

BIENS RURAUX. 

CHARKJEH. 

Kahbouna wnl Hamacline 
Miniet Si.l.nata 

(J.T.M. No 2306). 
Elcim 
I<afr Atta lla l! Salama 
Bichet Kayecl 
El Choubrawein 
El Soufia 

(J.T .M. No. 2307) . 
El Tayelm 
El Sakakra et Nesr 
El Sakakra 
Toukh El Karamous 
Toukh El ICaramous 
Toukh El Karamous 
Toukh El Karamous 
Toukh El Karamous 
Toukh El Karamous 
Toukh El Karamous 
Toukh El Karamous 
Toukh El Karamous 

(J.T .M. No. 2308). 

L.E. 

1200 
4480 

1670 
1580 
1580 
3280 
2400 

2970 

89393 
14074 
10693 
1616 
4639 

55315 
1278 

19284 
11184 
28769 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes~: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 20 Décem

bre 1937 sub No. 88/63e A.J. 
Par Nassif Yacoub. 
Contre la Dame Nahissa Bent Khour

chid Hassan. 
Objet de la vente: 16 kirats et 16 sah

mes par indivis dans 1 feddan et 16 sah
mes de terrains de culture sis au villa
ge de Sénofar, Markaz et Moudirieh de 
Fayoum. 

Pour les limites et détails, consulter 
le Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais. 
Le Caire, le 3 Janvier 1938. 

Pour le requérant, 
986-C-377 C. Zarris, avocat. 

Suivant procès-verbal du 21 Octobre 
1937, No. 674/62e A.J. 

Par la Raison Sociale C. Rezzos Fils, 
de n ationalité hellénique, établie à Chi
bin El Kanater, avec élection de domi
cile en l'étude de Maître R G. Pantos, 
avocat à la Cour. 

Contre: 
1.) Sayed Aboul Azm El Ghazali. 
2.) Abdel Fattah Aboul Azm El Gha

zali. 
3.) Hoirs Mohamad Aboul Azm El 

Ghazali. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

au village d'El Moreigue, Markaz Chi
bin El Kanater (Galioubieh). 

Objet de la vente: 3 feddans, 17 kirats 
et 12 sahmes do terrains sis au village 
d'El Moreigue, district de Chibin El Ka
nater (Galioubieh). 

Mise à prix: L.E. 375 outre les frais. 
Le Caire, le 3 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
962-C-353 Rhigas G. Pantos, avocat. 

Suivant procès-verbal modificatif du 
29 Novembre 1937. 

Par les Hoirs Elie Michel Toueni. 
Contre la Dame Sayeda Mannaa Ga

dalla et Mannaa Bey Gadalla, fils de 
Mannaa Gadalla. 

Objet de la vente: 
Extension de la vente à la totalité du 

ier lot de l'immeuble du Cahier des 
Charges déposé sub R. Sp. No. 931/6ie 
A.J. 

Les annonces remises jusqu' au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Nouvelle mise à prix pour la totalité 
du lot précité: L.E. 12000 outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
Théodore et Gabriel Haddacl, 

939-DC-313. Avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 28 Décem

bre 1937. 
Par: 
1.) Le Sieur El Gohari Aly El Ayouti, 

à Mit Ghamr, admis au bénéfice de l'As
sistance Judiciaire suivant ordonnance 
rendue par la Commission du Tribunal 
Mixte de Mansourah, en date du 6 Juil
let 1937 sub No. 144/61me A.J. 

2.) En tant que de besoin Monsieur le 
Greffier en Chef du Tribunal Mixte de 
Mansourah, pris en sa qualité de pré
posé à la Caisse des Fonds Judiciaires. 

Contre les Hoirs El Gohari El Gohari 
El Charkaoui, à Mit Ghamr. 

Objet de la vente: 19 kirats sis au vil
lage de Mit Ghamr wa .Kafr El Batal, au 
hod Nagla No. 13, parcelle No. 2, indivis 
dans 2 feddans, 1 kirat et 20 sahmes. 

La mise à prix sera fi xée ul té rie ure
ment. 

Mansourah, le 3 Janvier 1938. 
Pour les poursuivants, 

Th. Papaclakis, 
931-M-204 Avocat stagiaire. 

Suivant procès-verbal du 20 Décembre 
1937. 

Par The Egyptian Cotton Ginners & 
Exporters. (~x. !h. I_>. Mitarachi & Cie) 
S.A., admm1stree m1xte, ayant siège à 
Alexandrie. 
~ontr~ Mohamed Attia Nafée, proprié

taire, SUJet local, demeurant à Tafahnet 
El Achraf, district de Mit-Ghamr (Dak.). 

Objet de la vente: 2 feddans et 17 ki
rats de terrains sis au village de Tafah
net El Achraf, district de Mit-Ghamr 
(Dale). 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Mansourah, le 3 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
933-M-206. P. Kindynékos, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Suivant procès-verbal dressé le 11 Dé
cembre 1937. 

Par les Hoirs Jean Lenzi, savoir: Da
me Hilda de Zogheb, de feu Costa, veuve 
de feu Alexandre de Zogheb, les Sieurs 
Henri, Paul et Max de Zogheb, enfants 
de feu Alexandre de Zogheb, et en tant 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du <<Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insé r ées en DERNIERE HEURE. 

que de besoin la Dame Hilda de Zogheb 
e t le Sieur Max de Zogheb agissant com
m e exécuteurs testamentaires, tous su
jets italiens, demeurant à Alexandrie . 

Objet de la vente: 
1er lot : une parcelle à constructions, 

libre, sise à Mansourah, rue Chabouri 
No. 170, ki sm sadess, fai sant partie de la 
propriété No. 1, d'une superficie de 721 
m2 56 cm. 

2me lot: une parcelle de terrain sise à 
Mansourah, rue Choucri No. 170, kism 
sacless, propriété No: 1 en partie, d'une 
superficie de 974 m2 11 cm., sur partie 
de laquelle est élevé un immeuble cons
truit en briques cuites et bois, composé 
d'un rez-de-chaussée et deux étages. 

Mise à prix: 
L.E. 2150 pour le 1er lot. 
L.E. '!000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 3 Janvier 1938. 

Pour les poursuivants, 
Maksud, Samné et Daou cl, 

940-DM-314. Avocats. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête du Sieur Dimitri Bouilli s. 

fils de feu Eustrate, de feu Dimitri, mar~ 
chanel-tailleur, hellène, né à Mytilène 
(Grèce) et demeurant à Alexandrie, rue 
de l'Eglise Debbane No. 9, élisant domi
cile en l'étude de Me J. Caracatsanis, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Irène, épou
se d'Antoine Cambouris, fille de Nikita 
Ioannou, de feu Alexandre, propriétai
re, hellène, demeurant à Ramleh, entre 
les stations Fleming et Bacos, rue d 'A
boukir No. 384. 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 
immobilière de l'huissier A. Mieli en da
te du 17 Mars 1937, transcrit le 2 Avril 
1937 sub No. 1156. 



3/4 J anvier 1938. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superfi~ie de 2000 p.c. envi
ron, sise à Ramleh, banlieue d'Alexan
drie, station Fleming (Dahrieh), kism El 
Ramleh, ensemble avec les constructions 
y élevées savoir une maison composée 
d' tm rez-de-chau ssée, d'une étable, d'une 
chambre séparée d'un puits à deux 
grands bassins, le reste étant planté en 
jardin, le tout clôturé d 'un côté par un 
mur e t de deux côtés par un mur et 
gri lle en bois, imposée à la Municipalité 
sub No. 57 immeuble, journal 57, volume 
1.cr. 

Tel que le dit immeuble se poursui t 
eL comporte avec tous ses accessoires et 
dépendances généralement quelconques 
et toutes am éliorations qui pourraient y 
êlre apportées. 

Pour les limites et les conditions de 
la ven te cons ulter le Cahier des Char
ges. 

Nlise à prix sur baisse: L.E. 6I10 ou tre 
les fra is. 

Alexandrie, le 3 Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

%5-A-14 J. Caracatsanis, avocat. 

Date: :Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête du Banco Halo-Egiziano, 

e~oc i é té anonyme égyptienn e, de siège à 
Alexandri e. 

Contre: 
l.) Le Sieur E lie Arippol, fils de feu 

Habib, pe ti t-fil s de feu David, négociant, 
domicili é à Mansourah . 

2.) Les Hoirs de feu Joseph Arippol, 
également fil s de feu Hab ib, petit-fi ls de 
fe u David, savoir : la Dame Victoria Ha
zan, fill e de feu Joseph Hazan, peti te
fill e de J acob Hazan, sa ve uve, person
nellement et comme tutrice légale de ses 
cinq enfan ts mineurs, i::;sus de son ma
r-iage avec le défunt prénommé, savoir: 
a) Yvette, b) Céline-Sarina, c) Aimé-Ha
bib, d) Jacques, e) Raymond-J udas, do
miciliés rue du Prince Ibrahim No. 77, 
en tre Sporting Club e t Ibrahimieh (Ram
leh). 

'l'ous les prén ommés citoyen s italiens, 
pr is égalem ent en le ur qualité n 'h éri
liers de Ja Dame Sa r-ina veuve Habib 
1\rippoJ, de son vivan t propriétaire, ita
lienn e, dom iciliée à. Camp de César, rue 
\Iandès, No. 17. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er en date du 3 
i'l!ai 1933, hui ssier A. Camig·lieri, trans
cri t au Bureau des Hypo thèq ues du T r i
bunal :\'li x te d'Alexand r ie Ie 26 Mai 1933 
sub Nos. 2360 Alexand r ie et 11H Bébé
l'a, le 2me en date du H Mai 1933, huis
sier Yous ef Michel, transcril au Burea u 
cles Hypothèques d u Tribunal Mixte de 
l\fansou rah le 31 Mai Ht33 sub No. 5310 
Dakahlieh. 

Objet de la vente: 
Biens dépendant du ressort du Tribu

nu l Mixte d 'Alexandri e : om issis. 
Lot No. 6. 

Biens dépendant du ressort du Tribu
nal Mixte de Mansoura h. 

8 feddan s, 2 kirats et 18 sahmes de ter
rains de culture sis au vi llage de E l Ro
bee, district de Simbellaw ein (Dakah
lich), divisés comme suit: 

a) !1 feddans par indiv is dans 6 fed
dans, 23 kirats et 4 sahmes au hod El 
Guédid No. 17, parceUes Nos. 1, 2 et 3. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

b) 22 kirats et 18 sahmes par indivis 
dans 1 feddan et 22 kirats au hod El 
Cherka No. 13, parcelle No. 19. 

c) 2 feddans par indivis dans 3 fed
dans e t 15 kirats au hod El K'ebir No. 
14, faisant partie des parcelles Nos. 21, 
22, 23, 24, 25, 26, 27 e t 28. 

d) 1 feddan et 4 kirats par indivis 
dans 2 feddan s, 4 kirats et 16 sahmes 
sis au hod El Ghaba No. 8, parcelle No. 5. 

Cependant, d'un jugement rendu par 
le Tribunal Mixte Civi l de Mansourah 
le 10 Décembre 1930, R.G. No. 3712, R. 
Sp. No. 690/54e A.J., entre le Sieur 
Fouad Khoury et le Sieur Elie Arippol, 
débiteur saisi, il résulte que ce dernier 
ne serait en réalité p ropriétaire que de 
6 feddans, 18 kirats e t 20 sahmes et non 
8 feddan s, 2 kira ts et 18 sahm es de ter
r a ins de culture, s is au dit village d'El 
Robée, dis trict de Simbellawein (Dakah
lieh), divisés comme suit : 

3 feddans, 11 k irats et 14 sahmes in
divis dans 6 feddam; , 23 kirats e t 4 sah
m es au hod El Guedid No. 17, parcelles 
Nos. 1, 2 et 3. 

22 kirats et 18 sahmes indivis dans 1 
feddan, 21 kirats et 12 sahmes au hod 
El Chirka No. 13, parcell e No. 19. 

1 feddan, 4 kirats et 12 sahmes indi
vis dan s 2 feddans et 9 kirats a u hod El 
Kébir No. 14, faisant par tie des parcelles 
Nos. 21 à 28. 

1 feddan et 4 kirats par indivis dans 
2 feddans, 4 kirats e t 16 sahmes sis au 
hod E l Ghalou No. 8, parcelle No. 5. 

Soit au total 6 feddans, 18 kirats et 20 
sahmes. 

Biens dépendant du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie. 

Lot No. 7: vendu. 
Pour les limites con sulter le Cahier 

des Charge:>. 
Mise à prix: L.E. 190 pour le lot No. 6, 

ou trc les frais. 
Alexandrie, le 31 Décembre 1!J37. 

Pour la poursuivante, 
882-A-989 G. de Semo, avocat. 

Date: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête de la Dame Marie Riso, de 

feu Joseph Rousso, de feu Domenico, 
propriétaire, hellène, deme~rant à IbrB:
himieh (Ramleh), rue Sched1a No. 37, eh
sant domicile en l'é tude de Me J. Cara
catsanis, avocat à la Cour. 

Contre la Dame Aziza Moursi Mousta
fa fille de Moursi, petite-fille de Mous
tara, épouse de Hassan Ahmed, proprié
taire, indigène, née et domiciliée à. Ale
xan drie, jadis rue Hassan Pacha Assem 
No. 62 et rue F arouk No. 99, actu ellement 
de domicile inconnu. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier L. Mastoropou
lo, en date du 26 Avri l 1937, tran scrit le 
13 Mai 1937 sub No. 1724. 

Objet de la vente: un e parcelle de ter
rain de la superficie de 278 p.c. 25/00, 
sise à Ramleh, banlieue d'Alexandrie, 
station Camp de César, kism Moharrem
Bey, Gouvernorat d'Al exandrie, fai sant 
partie du lot No. 292 du plan de lotisse
ment des terrains de Camp de César 
dressé par l'ingénieur J. Pastoret, dépo
sé au Greffe rl8s Actes Notariés du dit 
Tribunal , le 28 Novembre 1888 sub No. 
1098, ensemble avec la con struction y 
élevée composée d'un rez-de-chaussée et 
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de 5 étages surélevés, chaqu e étage com
prenant 2 appartements chacun de 4 
chambres avec tous les accessoires, le 
tout donnant su r la rue Coutahya 
No. 13. 

T el que le dit immeuble se poursuit 
et comporte san s au cune exception ni 
réserve. 

Pour les limites et les conditions de 
la vente consulter le Cahier des Char
ges. 

Mise à prix s ur baisse: L.E. 2400 ou
tre les frais. 

Alexandrie, le 3 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

956-A-15 J . Caracatsanis, avocat. 

Date: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, successeur par fu sion de la 
Banque d 'Orient, société anonyme hellé
nique, ayant sièP"e à Athènes et succur
sale à Alexandrie, 17 rue Stamboul. 

Contre: 
1.) Hafez El Sebai Chahine, fil s de Se

bai, fil s de Aly Chahine. 
2.) Abdel Hafez El Sayed Chahine, fil s 

de Sayed, fils de Sayed Chahine. 
3.) Abdel Sami Aly Chahine, fil s de 

Aly, fils de Aly Chahine. 
4.) Bakri Salama Chahine, fils de Sa

lama, fils de Sayed Chahine. 
Tous propriétaires, égyptien s, domici

liés à Mit El Rakha, dis trict de Zifta 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 20 Mars 1937, 
huissier Chacron, transcrit le 13 Avril 
1937 No. 889 (Gh.). 

Objet de la vente: 4 feddans de ter
rains agricoles s is à Mit El Rakha, di s
trict de Zifta (Gharbieh), mais d'après 
l'état actuel 4 feddans et 8 ~ahmes dési
gnés comm e suit: 

1.) 7 kira ts e t 20 sahmes au hod El 
Maschaa No. 3, parcelle No. 56. 

2.) 12 kirals et 19 sahm es a u hod El 
Machaa No. 3, parcelle No. 57. 

3.) 6 kirats et 21 sahmes au hod El Ma
chaa No. 3, parcelle No. 58. 

4.) ii kira ts et ii sahmes au hod El 
Raki.k No. 8, parcelle No. 90. 

5.) 1 feddan, 6 kira ts e t 9 sahmes au 
hod E l Rakik No. 8, parcell e No. 92. 

6.) 1 feddan e t 3 kirats au hod El Hod 
No. 20, parcelle No. 53. 

Pour les limites consulter le Cahier 
oE:s Charges. 

MJs.e à prix: L.E. 1100 outre les fr ais. 
Alexandrie, le 3 J anvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
954-A-13 G. Roussos, avoca t. 

SOCIÉTÉ DE TRANSPORTS, 
EXPÉDITIONS ET ASSURANCES 

<<PHAROS>> 
S. A . E. Capital l. E. 25.000 entièrem.,nl versé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

Cerreopoadaato de premier erdre 
~ ... lee rri .. cipaleo yifteo da ...... 

~·· .......... . .... .. ....... . 
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H.ate: :\ l crcredi :2 F évrier 1938. 
A la requè le du ,\lin i:; tère d e::; \Vakl"::; , 

ayant ::: iège au Ca ire , ag is::;anl eu ::;a q ua
lité de nazir dtt \V nkf 1<.:1 Se Wne. 

Contl'c: 
l. ) i\ lohamecl Bey 1\Ian :::o ur, JiJ::; d e 

Ibrahim .!\lan :::o u r, pe tit-fil s d e Mans our. 
:2. ) ;\lou::; la fa ~::rr. El Seba i, fib d e E l 

Scbai Bey :.\ lan so ur , pe lit-Jil s de !Vlan
sour. 

Tou::; cieux propri é ta ires, lo ca ux, do
mic iliés it 1\allinc, l\la rka z K a rr E l 
Cheikh (Gh. ). 

En veri n d ' un procès-verbal de ScUSJe 
immobi l ière du :n Mars 1928, huiss ier 
J. Cafat sak i:::, tra nscrit a u Bureau des 
Hypoth èques elu Tri b un a l Mixlc d 'A le
xandrie Je Hl Avril Hl28 sub No. 1116. 

Objet de la vente: en elix-n euf lo l:-. 
Bien s apparte na nt a u Sieur l\loh a m cd 

Bey l\Ian ::; our. 
23'10 m2 d e terra ins ù. bâtir s is à Na

hi e t K.a lline, l\Iarkaz K a rr El Cheikh 
(Gh. ), divi sés c t d élimité s com m e suit, 
en les douze lots c i-après : 

1er lot. 
U ne parcell e d e 600m2 s urmontée d 'u 

n e con s truction sur :L20 m 2 environ du 
cô té .\' orel , le r es te con s tr uit en briques 
rouges e t élevé elu cô té Nord d ' un éta
ge. 

Limi lée: Ou es t, ru ell e en lre la prése n
te parcelle c L la ::; ui vante sub 2m e lot; 
i\orcl, rue d e la Gare; Sud, l\1ohamcd 
Bey C\ Ian so u r; E s t, ru e entre la présente 
parcelle e t l' école de Kalline. 

Le to ut fa isant parti e d e la parcelle 
i\ o. 28 a u hoc! No. 6. 

2m c lot. 
U ne con s tru c tion cie 2 étages, sur 250 

m 2, en briques rouges, limitée : Nord, 
rue de la Ga re; Oues t, ruelle entre la 
présente parcelle ct la suivante s ub 3m c 
lot; Sud, par Moha m ed Bey M an sour; 
E s t, par une ru e lle c n lr c lu prése nte par
cell e et la précédente sub 1er lot. 

Le lo ut s is a u h oc! No. G, l)élr cc llc 
l\o. 28. 

3me iol. 
Un e parcelle de 200 m 2, s ur la qu elle 

esL élevée une co n s lr u c li on du cô té Sud, 
con1posée cie 3 magasins e t d 'un é tage 
en briques rouges. 

Limitée : Sorel, rue de la Gare ; Ou es t, 
pa rcell e s ui va nte s ub '1Ine lo L; Sud, ter
r a in vagu e entre la présente parcelle e t 
les ha bilalions ete la Police; Est, ruelle 
entre la présente parcelle c t la précé
dcnl. c s ub 2m c lot. 

Le touL fa isant pa rtie de la parcelle 
No. 27 a u hod i~o . G. 

l1me lot. 
U n e paree ll.e d e tc rr·a in d e .220 m 2, 

s urmr,nléc cie d e ux mai sons do r1t un e a u 
J'\ord it ci e ux élages , eon slr u i I.e c 11 bri
ques rou ges cL l'itu Lr-c; oec:upan t le rc~
tc; d e la Jmr-c:c lle, it un se u l élagc e n !Jr r
qu cs (:ru es, les dites m a isons ayant 4 
rn agas i rr s. 

Lirn iLéc : :\ord, ru e de la. Gare ; Ot1 cs t, 
ruelle entre la préson tc rmreel lc c t les 
parce ll es s uivan tes s uh Jo l.s G, ii, 7 ; Sud, 
lerra in vague entre la présente pan:cll e 
c t les h<tbiLalinn s de la Pol ice ; E s t, par
cell e No. 3. 

Le tout fa isan L partie de la parcell e 
No. 27 au hod No. G. 

5m e lot. 
Une pareell c de lerrain de 5 m 2, sur 

laquelle sn trouve un magas in en bois. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Limités : Nord, ru e de la Gare; J~ s t ct 
Sud, pur une rue; Oues t, la p a rcelle sui
va nte, s ub ome lo t. 

Le Lou t fa isant par Lie de la parcelle 
No. 27 au h od No. u. 

6mc loi:. 
U 11 c parcelle d e lenain d e 230m2, s ur 

laquelle ::;c Lrouvc con s truite une mai
so n comlJO::;ée cie '1 c lmrnbres en briques 
crues. 

Limitée: Nord, parcelles c i-h a ut Nos. 
3 cL 1 ; Ouc::; L, ruel le; Sucl, tc n-a in appat
te na nt ü M o ham cd Bey Munso ur ; E s t, 
ruel le c nlrc la lJrésc nlc parcelle c t celle 
::; ub lol 2, c i-h a ut. 

Le to uL fa isant partie de la parcelle 
No. 20 a u hod No . u. 

7me lot. 
Un e parc el le de terrain de 180m2, s ur 

laqu e ll e ::;c trou ve con s truite une mai
s on d e deux é lage::::, le ]J rcmicr composé 
de deux magas in s en briques rouges. 

Limitée : Nord, rue de la Gare; Ou es t, 
par la p arcell e s uivante sub loL 8; Sud, 
par i\Ioh am c cl Bey i\"la n sour; E s L, ruelle 
e L partie par la pa r celle ci-h aut sub 
No. 5. 

Le lou t ra i sant p a rti e de la p a r celle 
No . 27 a u h oc! No. U. 

8rne lot. 
U n e parcelle d e 220 m 2, s u r laqu elle 

es L élevée une habila tion en briques rou
ges, à 2 é tages, le premie r composé de 
troi s rmu:ms in s. 

Limitée: 0Jorcl, ru e cie la Gare; Oues t, 
pa r la p arcell e s uiva nte No . a e t partie 
terr a in vag Lte; Sucl, terrain s a ppar ten a nt 
ü Moh amecl Bey i\lansour; E s t, p a r la 
parcell e précédente s ub 'ïmc lo L. 

Le tout fa isant par ti e d e la parcelle 
No. 20 au hod No. u. 

9me lot. 
Un e p a r celle d.e 55 m2, s ur laqu ell e 

es t é levée un e habitation en briques 
rouge::;, d ' un seu l é tage composé etc d eux 
m agas ins . 

Limil éc: ,\J ord , rue de la Gare ; Ou es t, 
ru e en lrc lu JH'ésc nlc parcelle e t la s ui
van le s ub S o. 10; E s t, p ar la parce ll e 
No. 8 c i-haut ; Sud, par la proprié té de 
l\ lohamccl Bey Mansour. 

L e to uL ra isa nL partie d e la p a r(· cll c 
i\o. :LO au h od No. U. 

10mc lot. 
U ne purccllc de 220 m2, s ur laque ll e 

cs l é levée un e habitat ion il deux é tages 
en briques rouges . 

Li mi léc: Nord , par la rue d e la Gare; 
Ou es t c l Suc!, par i\Johu.mecl Bey i\Ia n
so ur; E s t, rue ll e e ntre la p rôsc nLc par
ec llc ct la parcelle précédente No. a. 

Le Lo u t fa isan L par ti e d e la parl'.e ll e 
No. :I.D au hod No. G. 

ilmc lo t. 
U ne }mreel le de lerra in cie HO m 2, sur 

laqu ü ll l~ est é lc vél: un e lll <ti s on cl ' liall i
lation. 

Li m i léc: Nord, par Je S ic trr · Uitsumg a rJ; 
Ouc~s l, par till e ru e p;ivl!e; Sud, ra ils ete 
c·.hc rn iJ J d e fe r d e l'l<:lal: 1<::-'L. i\1o ll mn ccl 
Bey Mansour. · · 

L e Lout fa isant part ie cie la lJarr:c ll c 
No . 51 a u lr od No. n. 

12me lot. 
Une pa rcelle de terrain de 200m2 elon L 

une partie vagu e d e la contenance de 
50 m2 ct le re::;tanl cl0 150 m2, s urélevé 
d'une eon s tmction et c d e ux é tages en 
briqu es rouges . 

3/lj Janvi er 1938. 

Limi lée: Nord c l Oues t, par le Sieue 
üazrnakan; Sud, Ja li g ne ci e e tr e rnin d e 
rer; E s t, ru e p r ivée. 

Le tout J"a isant pçtdi c d e la parec ll e 
No. G'1 au hod No. G. 

13me· lot. 
20 fcùd a ns a u hoc! .1<: 1 Char-k i El B a

h ar i No. 2, parcell e N.o. 1, ;t, imum K a l
line. 

Bien ::; a1Jpartcn a nt a u Sie ur :vrous la fu 
EH. El Scbai . 

16 Jcdd a n s c l :L8 kirals s is ü Z im am 
Nah icL 1\a llinc, divi sés 1· omm c ,; u il : 

Hme lot. 
3 fcùùan s c L 12 kira ls a u lwd Daycr

Et Nah ich No. 10, parcelle ;'\ o. 12. 
15m e lo t. 

li fcclclan s, 6 kira Ls c l 8 sahmes au h ocl 
J;: I Chambly i\ o. 13, parecll c :\o. 1. 

16m e lot. 
2 Jccl cfan ::;, 23 kira Ls c t: Ju sahmes au 

m ême hod q ue dessu s :\o. 16, pa rcelJ es 
_\lo ::; . 1U c t 4a. 

17me lot. 
23 kiral::; au l!ocl El Sa h c L J•: J Ter 

i\" o . U, lJélrccllc ?\ o. 10!t. 
J8mc lo t. 

2 Jcclclan s c L :L2 kira ts a u h ocl El A ch
r i El Bahri i\o. 24, parcell e i\"o. 72. 

1amc lot. 
H ki ra ls a u h od El ;\ c.hri El Bahri \" rJ. 

211, pa r celle No. 33. 
T e ls qu e lo s clils b ien s sc po m :::u ivenl 

c l compor te nt san s a ucune excep tion n i 
r é::::.ervc. 

Pour les limites con sulter le Cahie r 
des Charges. 

.\ lise :l. prix : 
L. l•:. 00 pour le t e r lo t. 
L .K .23 pour le 2mc lo t. 
L .R 20 pour le 3m e lo t. 
LE. 22 ponr le 4mc lot. 
L.E. 0,300 m / m pour le orn e lot. 
L.E. 23 p o ur Je Gm c lot. 
L.K 18 po ur Je /m e lot. 
L .K 22 pour le fim c lo t. 
L.K !1 p our le Ç)m c lol. 
L .E. 1.7 pour le :Lümc lo l. 
L.K 12 pour le :Ume lot. 
L .E. :1 6 pour le 1. :2mc .l o l. 
L . F;. 800 l)Ollr le 13m c lo t. 
L.E. 280 pour le Hme lot. 
L.E. 100 po ur le :L 3m c lo l. 
L .K L20 p o ur Je 1Gm e ln l. 
L .K :32 pour le :l.'ïmc lo t. 
L, l( :1 "L7 pour lo l8mc ln t. 
L .E. 2a pom le Wm e lo t. 
OnLrc les frai:::. 
Al e xa ndri e, le :11 Dé1·embrc l\1:1 ï . 

Pour Je pours11iva nl . 
883-A-aao G., de Scmo, a YoeaL 

PLANTES, FLEURS, 
CORBEII.-LES, 



:l,' 'l Janvi er 19:18. 

Dale: l'vlercrcdi 2 F évrier 1938. 
A la requête de 1\'l a ître Léon K ande

la rt, aŒca t prè::; la Co ur d 'Appel Mix te, 
égypt ten, dem e u ran t. a u Caire, 42 rue So
liman Pacha. 

Contœ le :.Ia rqui s Hen r i de la Celle 
propriétaire, citoyen fran çais, d em eurant 
au C: hdLcau de Chambon, près de Ber
:::ac, llau tc-Vienne (Fran ce). 

En vertu d'u n procès-verba l de saisie 
imm obili ère elu 19 Juin 1937, d énoncé le 
:28 Juin J!J3 ï ct transcrit a u Bureau des 
Hypoth èque ;:; du Tri b unal l\1ixte d 'Ale
xanclr ic le !) Juil.l e t. 1937 sub No. 1640 
Gharbiel1. 

Objet de la vcnl~ : 
Cne quole-part de 82 fedda n s, 10 ki

rats eL 13 sahmes à prend re par ind ivis 
cl<tns 347 fedclans, 3 kira ts e t 9 sahmes 
de terrain ::; ::; is a u vill age de T eda, Mar
kaz Karr El Cl1cikh (Gharb icll), insnite 
au teklif d U n om de Kha lil Ibra him Bou
lad, moukallafa No. 383 1917-ta28. 

La el it e quote-par t de 82 feddan s, 10 ki
nds e l 13 sa hm cs appartient a u Marquis 
Henrr de .la Celle, s uivant jugement d 'ad
jucli c<tlio n e n da le d u 3 J anvier 1923, 
n uméro d'ord re 20/!18 e t H..G. No. 3/20-21, 
transcr it au Bu rea u des H ypothèqu es el u 
Tribuna l l\lixte d 'Alexandrie le 3 .J an
vier Hl23, ~o. 223. 

Les di ls 3'17 fcddans, 3 k irats et 9 sah
mes sont div isés comme; s uit: 

1.) l OU fcdclans, 8 l<i ra ls ct 9 sa hmes 
au hod Bi r El Bassal El Charnakhi No. 
1, cl ans 1 a parce Ile T\' o. 1. 

:2.) 32 fcddans, 18 k ira ls e l 17 sahmes 
uu mèm c h ocl, clan s la parcell e ;\f o. 1. 

8.) L53 feddan s e t H l kirats a u hod K e
ted A::;kar cl El Ghaffarsh No. 3, dans 
la parcell e No. 8. 

1. ) '1 rccldan s, iD kira ts ct 17 sahm es 
au mêm e h od, dan s la parcelle du No . 8. 

. ) .) -'ti' fcdclan s, 23 kirats et 22 sahm cs 
au hocl Dcyal IVIohamcd ~o. 6, dan s la 
pan~ellr :\o. tG. 

U. ) Il kira ls ct 1U sahrnes a u hod E l 
Chila et El \laa Lan No. 1, parcelle No . 
112. 

Teh que les d ils bien s sc poursuivent 
et compor tent avec toutes leu rs dépen
dances ct accessoires, immeubles par 
cleslinn li on, sn n s a ucun e exception ni 
réserve. 

Pour les limites con sulter le Ca hier 
• le~ Charge:::. 

\lise à pl"ix: L.E. 820 outre les frai s . 
Le poursui vant, 

GGO-Cr\-331 Léo n Kanclelaft, avoca L 

Dale: i\Jercror1 i 2 F évrier ta38. 
A la rcquüte de l a 1\'lai so n E d. Laurens 

Llcl , socié lé à r espon sab ilité limitée 
ayant siège ~t Londres et s ucc ursale ~~ 
Alexand ri e, r u e Laurens. 

Contre les Hoirs de feu Hassan El F a
ras, savoi r: 

1.) Aly Hassan El Faras, fil s de fen 
Hassan, de .Saleh; 

2.) Saleh Hassan El F aras; 
3.) Gal il a Hassan El Faras, épou se 

d'Abclcl Az iz Mahrnoud K assem. 
To11 s de ux enfants de Hassan , cle Sa

le h; 
_ 11. ) Khadiga Selim El Sahn, fill e de feu 
Sé.lim, de fert Saleh El Sahn, épouse du 
(lit déf unt, p ri se tant personnell ement 
qu 'en sa qualité de mour-hrefa de ses 
enfants mineurs Hassan e t Bahia; 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) Fathia Hassan El Faras, fill e de feu 
Hassan, d e Saleh, épouse de Ahm ed Ef
fendi 1\Iaz har, secré taire a u Meg li s Mc
h alli . 

T ous propriétaires, s uj ets égyp tien s, 
domici li é::; le 1er à Alexandrie, jadis ch ez 
la Da m e Amina Selim El Sa.hn, épo use 
lVIohamed Meloukhia, rue El Haggari, 
hare t S icli-D aoud, No. 53 (Bah a ri ), e t ac
tu eLl em ent de domi cil e incon nu e t pour 
lui a u Pa rqu e t Mixte de Céan s, les 2m e, 
3me eL 11111e à H.osel te (Béhéra) e t la 5m e 
à T alkha (Gharbi eh ) . 

En ve1·tu d ' un procès-verbal de saisie 
immob ili ère du 20 Avril 1a37, tran scrit le 
18 Mai HJ37 s ub No. 'ï31 (Bé héra. ). 

Objet de la vente: 
Un e quote-parL de 6 kirats à l'indivis, 

s oit le 1/ 1. ù ' un te rrain s is à l1ose ll e, 
1\Ioudirieh cle Béhéra, au h ocl Dayer El 
Nahia No. 126, pél!·ti e parcelle No. 1, ayant 
une s uperfi cie de JU8 m 2, le 1/'l repré
sentan t 27 m2, enscml)le avec la mai son 
y élevée, composée de ft étages, donnant 
s 11 r la rue R amada n, limitée : Nord, par 
un e ruelle ab o uti ssant à la r u e Cheikh 
Taga; Sud, par tille ruelle dénommé e r 11 e 
El Cheikh Youssef ; E s t, par la rue H.a
matlan où se trouve la por te (l'e nlrée; 
Oltr:-o t, p ar la propriété de .iVIoh amecl Aly 
Pacha. ' 

T els que les d its b iens se pours 11i ve nt 
e l comporte n t avec leur s annexes, i·on
nexes e t dépenda n ces, san s a 11 cun e ex
cep ti on ni r éserve. 

Mise à prix: L.E. 130 olt trc les frai s. 
Alexandrie, le 3 J an vier HJ38. 

Pour la pours ui vante, 
!)59-A-18 O. 1\ eun , avoca t. 

JJate: Mercredi 2 F évrier 1!)38. 
A la requête d e The Land Bank of 

Egypt, société a n onym e aya n t s iège à 
Alexandrie. 

rContr·e les H oirs de feu J ean Tin a-vvi 
qui sont: 

1.) Adèle Tinawi, n ée Turcman, 
2.) Victor Tinawi, pri s tan! en son 

nom q 11 e comm e tu te ur de ses frères 
mincms Désiré et R aymon d. 

3.) Henrie tte Tinawi. !1. ) Marie Tina\vi. 
La i re veuve e t les Lrois dernier s a ins i 

qu e les mine 11 rs enfants du dit cléJ 11nt. 
T ous proprié ta ires, sujets locaux, do

miciliés à Alexandrie, r ue Sinan Pacha 
No. 7. 

En verlu d'un procès-verb al de sa is ie 
immobilière du 21 Août 1935, huissier 
J. F avia, transcr it le 3 Septembre 1933 
No. 37/d (Alexandrie) . 

Objet de la vente: la moiti é par in di
vis dans un immeuble, terrain et cons
trudion s, s itu é à Alexandrie, r 11 c Ab
del Moneem , jus te en fa ce elu Gouver
nora t. Le terra in a une superfi cie de 
518 pi cs carrés, et les constructions y 
élevées se composent cl e m agasins e t 
cl ' un é tage s upérieur cle deu x apparte
ments, le !out limité : Nor(}, propriété 
Dame Hélèn e Hadclad ; Sud, rue El Am ir 
Abclel Moneem; Es l, propriété ex-Borg, 
actuell ement Wald Dame Ramza Ha
nem~ Ou est, rue de 8 m . de largeur. 

Mise à prix: L 1<: . 720 outre les frai s . 
Alexandrie, le 3 Janvier 1938. 

Pour la r equ ér anl e, 
952-A-11 Adolphe Romano, avocat. 

Il 

Uate: ;\lcrc rcd i 2 Février Hl38. 
A la requêle cle la Banca Commercia

l.e ltalt ana per l'Eg.ilto, soc ié té anonyme 
egypllenne, ayant s iège à Alexandrie rue 
Chérir Pacha, No. 27. ' 

Au fH"éjudicc de la u amc Bahia Mct
w a lli H.agab, fill e de Metwalli Youssef 
H.agab,_ petite-Lill e de Yousse f, proprié
téure, egyp l! enn e, clom ir ·i!i éc ù K arr El 
Cheikh (Gharbieh). 

En vertu: 
L ) D'un procès-verba l de sa is ie immo

bilière en date elu L8 Juille t :Lü34 Lran s
cr.it le 7 A où L 193ft sub No. 2413. ' 

2.) D' un procès-verbal de saisie immo
b ili ère en date el u 1er Aoüt 193!1 trans
crit le 27 Aoüt ta31c s ub No. 260'L' 

Objet de la vente: 
t er lo t. 

22 fcddan s c t 3 ki ra ts de terrains cu l
ti vables s is au v illage de l\feh all et i\fa
lck (iVlarkaz Desso uk, Mouclirieb de 
Gharbich ), divisés en on ze parcelles 
comme s uit: 

La Jre de :1. feddan , 2 h.i ra ls e L 7 sah
m es au h ocl A llia, kism awal No. 9, par
cell e No. H . 

L t 2mc de 4 fcùclan s, 8 kirats e t !1 sall 
m c. · a u h oct Atti a, ki sm tani No. a, ra i
sa i l~ part ie lie la parcell e .\fo. 27. 

L u 3n.1c de 1. k irab cL 21 sahmes au 
h od Allia, ki sm tani X o. 9, faisa nt par
ti c de la parcell e No. 21. 

La '1mc de 1. fedda n, 23 kirats e t 11 sah
m cs a u boel Attia, ki sm tani No. a, fai
sant partie de la parcelle No. 28. 

La 3me clc J.O ki ra ts et 13 sahmes a u 
lwcl Allia, ki sm lan i No. a, faisant par lie 
cle la parcel le No. 2g 

La 6m c de 17 kira ts et 12 sahmes au 
hod Attia, ki sm tani No. !:l, fa isant par tie 
de la parcelle No. 30 . 

La /mc de 7 J"cddan s, 23 kirats e L 17 
sahmes a u h od El Charwa No. 6, parcel
le No. 26. 

La 8mc de :1. 8 kirats ct 1. sahmes au 
h ocl 1'~ 1 Chan,va No. 6, parcelle No. 27. 

La ame clc 1 fedclan, 21 ki r a ls e t 3 sa h
mcs a u hod E l Charwa No. 6, parcelle 
~0. 32. 

La iOme cl e 2 fcdclan s, 11 kirats e L 21 
sahmes au J1od E l Charwa No. 6, parcel
le No. 112. 

La iime clc 3 k irats e t 1.2 sahmes au 
hod El Charwa No. G, faisant partie de 
k parcell e No. 45, par indiv is dan s 9 ki
rab e t 1. 2 sahmes. 

2me 'lot. 
112 feddan s, '1 kira.ts et 6 sahmes de 

terrain s s is a u village de Ariamoun 
(lVI~rkaz K a fr E l Cheikh, Gharbieh), di
VIses e n vmgt-troi s parcelles comme 
s uit : 

La 1re de 22 ki r a ts e t 2 sahmes, par
celle No. 1., au boel Abou l1ich a El Ghar
bi et Dayer El Nahia No. 24. 

La 2me de 1 feddan, 3 ki rats e t 21 sah
m es a u x mêmes hod e t numéro, parcel
le No. 2. 

La 3mc cle 1 fecldan, 22 kira ts e t 19 
sahmes a ux m êmes hocl e b numéro, pa r
cel le No. 3. 

L a 4mc de JO l<ira ts e t 22 sahmes aux 
m êm es hod e L numéro, parcel le No. 9. 

La 3m e de 1 Jcdd ;:m, 8 kira ts e t 21 sah
m es aux m êm es hocl et. numéro, parcel
le No. JO. 
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La 6me de 1 feddan, i2 kirats et iO 
sahmes aux mêmes hod et numéro, par
celle No. 11. 

La 7me de 2 fecldans, 22 kirats et i9 
sahmes a ux mêmes hod e t numéro, par
celle No. i 2. 

La 8me de i feddan, 23 kirats et 1\:1 
sahmes aux mêmes 11od e t numéro, par
celle No. i 3. 

La 9me de 20 kirab e t 7 sahmes aux 
mêmes lwd et n muéro, parcelle No. i5. 

La 10me de i feddan, i kirat et i4 sah
m es aux mêmes h od et numéro, parcel
le No. i6. 

La iimc de 6 kira Ls et 7 sahmes aux 
m êmes hod et nUJ IIôros, parcell e No. i 9. 

La 12me de 6 1\:i; <.üs e L 20 sahmes aux 
m êmes lwd ct nmlt<'' ro, fa isant partie de 
la parcelle No. 27. . 

La 13me de 2 Jcùùans, 22 lnra ts et 10 
sahmes aux mêmes hod et numéro, par
celle 1 'o.· 28. 

La Hme de 1 feddan, 5 kira ts et 17 
sahmes aux même :-: hod et numéro, par
celle No. 30. 

La 15me de 1 fcd dan, 19 kirats e t 9 
sahmes aux mêmes hod et numéro, par
celle No. 33. 

La i 6me de 3 feddans aux mêmes hod 
et numéro, parcelle No. 37. 

La i7me de 7 feddans et 14 sahmes 
aux m êm es hod e t numéro. fa isant par
tie de la parcelle No. 38. 

La 18me de 5 ki rats et iO sahm es aux 
mêmes hod et numéro, parcelle No. 39. 

La 1üme de 22 kirats et 7 sahmes aux 
mêmes hod e t numéro, parcelle No. 40. 

La 20me de i feddan, i5 kirats et 7 
sahmes aux mêmes hod et numéro, 
faisant partie de la parcelle No. 42. 

La 21me de i feddan, i8 kirats et 3 
sahmes aux mêmes hod et numéro, 
parcelle No . 43. 

La 22me de i4 kirats et i2 sahmes 
aux m êm es hod et numéro, parcelle 
No. 44. 

La 23me de 6 feddans et 6 kirats aux 
mêmes hod et numéro, faisant partie 
de la parcelle No . 20. 

3me lot. 
35 feddans et i7 sahmes sis au villa

ge de Ariamoun (Markaz Kafr E,l 
Cheikh, Gharbieh ), divisés en quatre 
parceTles comme suit: 

La ire de 5 feddans, 22 kirats et 3 
sahmes au hod El Diwan et Abou E:l 
Sarw No. i7, parcelle No. 3. 

La 2me de 6 feddans, 3 kirats et 9 
sahm es aux m êm es hod et numéro, 
parcelle No. 4. 

La 3me de 8 feddans, i6 kirats et 11 
sahmes au x m êm es hod et numéro, par
celle No. 6. 

La 'tme de H feddans, 6 kiraLs et i 8 
sahmes aux m êm es hod e t numéro, fai
sant partie de la parcelle No. 7. 

4me lot. 
43 feddans, 6 kirats et i9 sahmes sis 

au village de Ariamoun (Markaz Kafr El 
Cheikh, Gharbieh), divisés en douze par
cell es ~omme suit: 

La ire de 9 feddans et 19 kirats au 
hori f<~ l Diwan Abou El Sarw No. i7, 
parcelle No. 9. 

La 2me de 7 fcddans et 21 kirais au 
hod Berke t El Echrine No. i5, faisan t 
partie de la parcelle No. 2. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 3m e de i feddan, 2 kirats et 20 
sahmes aux mêmes hod et numéro, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

La 4me de i7 kirats et 21 sahmes aux 
mêmes hod et numéro, parcelle No. 3. 

La 5me de 2 feddans, i kirat et i7 sah
mes aux mêmes hod et numéro, par 
celle No. 5. 

La 6me de 3 feddan s, 21 kirats et 5 
sahmes aux même hod e t numéro, par
celle No. 6. 

La 7me de 2 feddan s, 10 kira ts e t 3 
sahmes aux mêmes hod e t numéro, par
celle No. 8. 

La 8me de 1 feddan, 2t kira is e t 12 
sahmes aux même hod et numéro, par
celle No. 9. 

La 9me de 5 feddans, 9 kira ts et i9 
sahmes aux mêmes hod et numéro, par
celle No. 10. 

La fOrne de 3 feddan s, 1 kirat e t 10 
sahmes aux mêmes hod e t numéro, par
celle No. 12. 

La 11me de 13 kira ts au x m êmes hod 
et numéro, faisant partie de la parcelle 
No. 13. 

La 12me de 4 feddans, 11 kirats e t 8 
sahmes aux m êmes hod et numéro, par
celle No. 16. 

5me lot. 
53 feddan s, 19 kira ts et 12 sahmes sis 

au village de Ariamoun (Markaz Kafr 
E l Cheikh, Gharbieh ), divisés en sep t 
parcelles comme suit: 

La ire de 8 feddans, 10 kirats et 15 
sahmes au hod Gheit El Omda No. 30, 
parcelle No. 11. 

La 2me de 8 feddans, 21 kirats e t 12 
sahmes aux mêmes hod et numéro, par
celle No. 13. 

La 3me de 9 fedd ans, 2 kirats et 2i 
sahmes aux mêmes hod et numéro, par
celle No. 14. 

La 4me de 8 feddans, 6 kira ts et 12 
sahmes a ux m êm es hod et numéro, par
celle No. 16. 

La 5me de 8 feddan s, 4 kirats e t 3 sah
mes aux mêmes hod et numéro, parcel
le No. 17. 

La 6me de 7 feddans, 4 kira ts et 9 
sahmes aux mêmes hod e t numéro, par
celle No. 18. 

La 7me de 3 feddans, 17 kira ts et 12 
sahmes aux mêmes hod e t numéro, fai
san t partie de la parcelle No. 23. 

6me lot. 
56 feddans, 5 kirats et 9 sahmes sis 

au village de Ariamoun (Markaz Kafr 
El Cheikh , Gharbieh), divisés en trente
deux parcelles comme suit: 

La ire de 7 feddan s, 23 kirats et 10 
sahmes au hod Gheit El Omda No. 30, 
parcelle No. 24. 

La 2me de i4 kira ts e t 4 sahmes aux 
mêmes hod et numéro, faisant partie de 
la parcelle No. 27. 

La 3me de 2 feddan s, 13 kirats et 16 
sahmes aux mêmes hod et numéro, fai
sant partie de la parcelle No. 46. 

La 4me de 8 feddans, 11 kirats et 13 
sahmes aux mêmes hod et numéro, fai
sant partie de la parcelle No. 47. 

La 5me de 4 feddan s, 9 kirats et 11 
sahmes aux mêmes hod et numéro, par
celle No. 48. 

La 6me de 2 feddan s, 2 kirats et 1 
sahme aux mêmes hod et numéro, par
celle No. 49. 

3j lt Janvier 1938. 

La 7me de 21 kirats et i 9 sahmes aux 
mêmes hod et numéro, faisant partie 
de la parcelle No. 50. 

La Sme de 20 kirats e t 8 sahmes aux 
m êmes hod e t numéro, faisant partie de 
la panclle No. 52. 

La ümc de 2~ kirats e t 8 sahmes aux 
m êmes h od cL numéro, fa isant par tie de 
la parcell e No. 52. 

La 10mc de 3 feddans cL 4 kirats au 
hod El Ch iakha El Gharbi cL E l KeteeL 
Abdcl Nabi No. 29, fa isant partie de la 
parcelle No. 9. 

La 11me de i fcddan au IIUd Om Cha
hin e No. 111, faisa nt par tie de la parcelle 
No. 38. 

La i2me de 19 kirats et 1 sahmes au 
hod Zahr E l Sakich l!.:l Ul!arb i Xo. 32, 
fa isant par ti e de la parcelle 1\ios. 3 e t 5. 

La 13me de 2 ki ral::; eL 11 ::alnnc aux 
m êmes hod cL numéro, fa isant par ti e 
de la parcelle No. 11. 

La 14me de U kira ls cL ;2 sahmes aux 
mêmes hod cL numéro, fui "' anL parlic de 
la parcelle No. 5. 

La 15me de 4 kirats ct 1:, sahmes a ux 
mêmes hod eL numéro, fai sant partie 
de l a parcelle No. 6. 

La 16me de 4 kira ts et 12 sahmcs aux 
mêmes hod e t n uméro, fa isant partie de 
la parcelle No. 7. 

La 17me de 2 kirals e L 18 sahmes a ux 
m êmes h od et numéro, fai sant partie 
de la parcelle No. 8. 

La 18me de 18 kira ls e t 12 suhmes aux 
m êm e hod eL n uméro, faisant partie de 
la parcelle No. 11. -

La iüme de 16 kira ls aux mêmes hocl 
et numéro, fai sant par tie de la parcelle 
No. 12. 

La 20me de 2 feddans, 2 kirats e t 11 
sahmes aux m êmes hod et numéro, par
celle No. 19. 

La 21me de 18 kirats et 15 sahmes a ux 
m êmes hod et numéro, parcell e No. 20. 

La 22me de 6 kirats ct 10 sahmes a ux 
m êm es hod et numéro, fa isant partie de 
la pa reelle No. 21. 

La 23me de 22 kirats et 18 sahmes aux 
m êmes hod ct numéro, fai san t partie de 
la parcelle No. 23. 

La 2'tme de 5 fcddans, fi kirats e t ft 
sahmcs au hod Aboul vVez w el Okr No. 
10, parcelle No. 12. 

La 25me de i feddan, i8 kirats et 21 
sahmcs a ux mêmes hod et numéro, par
cene No. 13. 

La 26me de 2 fedd ans, G ki rals ct l 
sahmc aux mêmes h od et numéro, fai
sant partie de la parcelle No. 15. 

La 27 m e de :l feddan, 20 kira ls ct 1:3 
sahmes aux mêmes h od et numéro, fai
sant partie de la parcelle No. 18. 

La 28m e de 1 feddan, 7 ki rats cL S 
sahmes aux m êmes hod c t numéro, par
celle No. 21. 

La 29m e de 10 kira ts e t 1'7 sahmcs aux 
m êm es hod c t numéro, parcell e No. 23. 

La 30me de 2 feddan s, 3 ki rats cl. G 
sahmes aux m êmes h od et numéro, par
cell e No. 21.. 

La 3Jrne de 6 ki ra.ts et 3 salnncs nux 
m êm es hod c t numéro, parcell e No. :1:1. 

La 32m e de 8 ki rats ct 11 sahm cs nu.\ 
m êm es hod e t numéro, parcelle 1\'o. :m 

7me lot. 
56 fcddans, 20 k irat.s c t 11 sahm cs sis 

au village de Ariamoun (Markaz Karr El 
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Cheikh, Gharbieh), divisés en 1.4 parcel
les comme suit: 

La ire de 25 feddans, 21 kirats et 4 
sahmes au hod Abdul Wez wal Okr No. 
10, parcelle No. 41. 

La 2me de 1 feddan, 9 liirats et 10 
sahmes au hod El Borsa wal Monasra 
No. ii, parcelle No. 2. 

Dans la dite parcelle existe l'habita
tion de l'ezbeh, i9 kirats et i6 sahmes, 
et gorn Wald E l Ezbeh, i3 kass. 

La 3me de 4 feddans, 7 kirats et i9 
sahmes au même hod No. 3, parcelle 
No. 0. 

La 4me de 2 feddans, 7 kirats et 9 sah-
mes aux mêmes hod et numéro, parcel
le No. 5. 

La 5me de 2 feddans, 7 kirats et i2 
sahmes aux mêmes hod et numéro, par
celle No. 6. 

La 6me de 4 feddans, 8 kirats et 23 
sahmes aux mêmes hod et numéro, 
parcelle No. 7. 

La 7me de 4 feddans , iO kirats et i2 
sahmes aux mêmes hod et numéro, par
celle No. 8. 

La 8me de i feddan, i2 kirats et 4 
sahmes aux mêmes hod et numéro, fai
sant partie de la parcelle No. i6. 

La 9me de 2 feddans, 5 kirats et i sah
me au hod El Sahel No. 27, kism awal, 
parcelle No. 2. 

La iOme de i feddan, i kirat et 16 sah
mes aux mêmes hod et numéro, parcel
le No. 4. 

La iime de 2 feddans aux mêmes hod 
et numéro, parcelle No. 6. 

La i2me de H kirats et 19 sahmes aux 
mêmes hod et numéro, parcelle No. 8. 

La i3me de 3 feddans, 8 kirats et 20 
sahmes aux mêmes hod et numéro, par
celle No. i 1. 

La i4me de i feddan, 4 kirats et 6 sah
mes aux mêmes hod et numéro, parcel
le No. i5. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rien exclu 
ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 880 pour le 1er lot. 
L.E. i680 pour le 2me lot. 
L.E. 1400 pour le 3me lot. 
L.E. 1750 pour le 4me lot. 
L.E. 2i50 pour le 5me lot. 
L.E. 2250 pour le 6me lot. 
L.E. 2250 pour le 7me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Janvier 1938. 

908-A-991 
Pour la poursuivante, 

Umb. Pace, avocat. 

U BILLET ~ ORDRE EN DROIT EGYPTIEN 
par 

MAURICE DE WÉE 
juge au Tribunal Mixte du Caire 

En vente: à Alexandrie, au Caire , à Manaour&h et 
à Port-Saïd dans les bureaux du journal du Tritnt
naux Mixtes; à Alexandrie, "Au bon Lwre" 154, Rue 
Ambroise RaLII, lbrahimieh, et au Caire chez M. B. 
Z. Sandouk, Bibliothécaire de I'Ord~ dell Avoooata, 

au Palais de justice Mil<k 

- P.T. 2.5 -

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 29 J anvier 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice du Sieur Abdel Baki Ah
med, de Ahmed Wastawi Ibrahim, pro
priétaire, local, demeurant au village de 
Seila, Markaz et Moudirieh de Fayoum, 
débiteur exproprié. 

Et contre les Sieurs: 
1.) Mayhoub Mohamed Hussein El 

Tayfi. 
2.) Kamel Ahmed Wastawi. 
3.) Hoirs de Aly Sid Ahmed Mohamed 

Marzouk, tiers détenteur décédé, savoir 
les Sieur et Dames: 

a) Sid Ahmed Mohamed Marzouk, son 
père et comme tuteur de Souad, fille mi
neure d u dü défunt 

b) Hekma Bent Semeda El Nahr, sa 
veuve, 

c) Fatma, épou se de To·lba Abdel Latif, 
d) Néfissa, épouse de Chaaban Abdr;l 

Méguid Marzouk, ses filles majeures. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

au village de Seila, Markaz et Moudirü~h 
de Fayoum, tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Juin 193i, huissier M. 
Foscolo, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire le 
4 Juillet 1931, sub No. 477 Fayoum. 

Objet de la vente: 
5 feddans et 20 kirats s is au village de 

Seila, Markaz et Moudirieh de Fayoum 
dont: 

1.) Au hod El Guereha No. 197 (ancien
nement El Hicha). 

14 kirats et 12 sahmes formant une 
seule parcelle. 

2.) Au hod El Mébakhar No. 199, an
ciennement El Hicha. 

1 fecldan, 17 kirats el. 20 sahmes divi-
sés en deux parcelles. 

La ire de 20 kirats. 
La 2me de 21 kiraLs et 20 sahmes. 
3.) Au hod El Guezireh El Kebira No. 

202 (anciennement El Hicha). 
i feddan, 14 kirats et 4 sahmes for

mant une seule parcelle. 
4.) Au hocl Abou Ramad No. i98 (an

ciennement El Hicha). 
1 feddan fo·rmant une seule parcell e. 
5.) Au hod Mahmoucl Effend i No. i76 

(anciennement Hamecl). 
21 kirats et 12 sahmes formant une 

seule parcelle. 
Ces terrains sont cultivés, partie in

culte et partie en coton. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 160 oulre les frais . 
Le Caire, le 3 Janvier 1.938. 

Pour le pom·suivant, 
Em. Misrahy et R.A. Rossetti, 

975-C-366 Avocats. 
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Date: Samedi 29 Janvier i93&. 
A la requête. de la Caisse Hypothécai

re d'Egypte. 
Au préjudice des Hoirs de feu Moha

med Talaat, savoir, les Sieurs et Dames: 
1.) Fatma Tolba Pacha Seoudi, sa veu

ve. 
2.) Rakiya, épo use Amin Abdel Sat

tar, sa fille. 
3.) Abdel 1:<-,attah lVIohamed Talaat, son 

fils. 
4.) Ammouna, épouse Abdel Méguid 

Darwiche, sa fille. 
5.) Tawhida, épouse FaLhalla Aly El 

Chi ti, sa l'ille. 
6.) Bahia, épouse Makhlouf Mohamed, 

sa fille. 
7.) Sekina, épouse Mohamed Choukri, 

sa fille. 
8.) El Sayed Mohamed Talaat, son fil s. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant les 2 premières à m Agaruiyine, 
Markaz Ebchaway, Fayoum, le;:; 3me, 
4me, 5me et 7mc à El Khor, Jistrict 
d'Achmoun (Ménoufieh), la fJmc à El 
Kawadi, district d'Achmoun (Ménou
fieh) et le 8me au Caire, élève à l'Uni
versité d 'El Azhar, demeurant à Gamaa 
El Aini, dépendant d'El Azhar, 2me éta
ge. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du {3 Octobre 1936, huis
sier V. Nassar, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 27 Octobre 1936 sub No. 70i Fa
youm. 

Objet de la vente: lot unique. 
i9 feddans, 6 kir8.ts et 4 sahmes sis au 

village d'El Nassarieh, séparé d'El Aga
miyine, Markaz Eb~haway (Fayoum), au 
hod Bedeir Fayed No. 7, divisés en trois 
parcelles, savoir: 

La ire de :1!1 feddan s, 6 kirats et 4 sah-
mes. 

La 2me de 4 feddans. 
La 3me de 1 feddan. 
Tel s que les dits bien s se poursuivent 

et se comportent avec tou tes dépendan
ce~ et appenàances, tous immeubles par 
na ture et par destination, r ien exclu ni 
excepté. 

Sous toutes réserves. 
Désignation des bi ens d'après l"état du 

Sùrvey. 
i9 feddans, 6 kirats ct '1 sahmes sis au 

village d'El Masrieh, dépendant du vil
lage d 'El Agamiyine, Markaz. EJ)chaway 
!Fayoum), divisés comme suit: 
· 1.) iO feddans et 1 kirat faisant partie 
d e la parcelle No. 5, a u hod Badir Fayed 
No. 7, ire section. 

2.) 9 feddans, 3 l\irats et 4 sa!m1es à 
l'indivis dans 12 feddan s, 23 lorats et 
il:! sahmes au hod Badir Faycd No. 7, 
ire section, faisant po.rtie de Ta parcelle 
No. 2. 

Tel s que les dits bi ens se poursuivent 
81 compor tent avec toutes Je~us dépen
dances et appe nd ances . . tou.s 1mr~eub l es 
par nature et par destinatiOn, nen ex-
cepté ni exclu . . 

Pcdr lès. limites consulter le Cah:t:)r 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 300 outre les fra1s. 
Le Ca ire, le 3 Janvier i938. 

Pour la poursuivante, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

961!-C-355 Avocats à la Cour. 
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Dale: Sl:imodi 29 Janvier 1938. 
A la reqtlêle do la Société l'loyale d'A-

gricuHure. 
Au préjudice de: 
1.) Abdel Sayed EfL Bichant Bebaoui, 
:2.) Abdallah Eff. Bichara Bebaoui, 

enfants de Bichant Bebaoui, propriétai
res, égyptiens, demeurant à Nahiet J~l 
.Helwa, Markaz Béui-Mazar (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Avril 193o, huissier 
Alcxaudre, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte elu Caire 
le 10 :\lai 193o s ub ~o. IJoi Mini eh. 

Objet. de la vente: lot unique. 
:2 fecldan s, 23 ljrats et 16 sahmes de 

terrains sis au vil lage d 'El Helwa, :Mar
kaz Béni-J\Iazar Uvlinieh ), divisés com-
1110 suit: 

a ) 1 fedclan , 13 kirals ct 20 sahmes au 
hoc! El Bourah ~o . 21, faisant parlie de 
la parcelle No. ft. 

b ) Jï kirats e t 1G sah mes au hod Sé
lim -:'\o. 18, faisant partie cle la parcelle 

.~0. 2. 
cl 9 kirals et H sahmos au hoc! Chou

krallah No. 17, faisant par lie do la par
celle No. 1. 

d ) 6 kirats et H sahmes au hocl Chou-
1\:rallah No. 17, fai sant partie de la par
celle \'o. i. 

_-'\in si que le tout sc poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec ses clépondanees et accessoires, rien 
exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

'lise à prix: L.E. JoO outre les frais. 
Le C~ire, le 3 Jan vier 11J38. 

Pour la poursuivante, 
Em. Misrahy et R A. Rossetti, 

976-C-367 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 21J Jan vier 11J38. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire de l 'A
grintll ural Bank of Egypt. 

Contre les Hoirs Ahmad Chaaban Cha
bout El Feki , débiteur principal décédé, 
savoir: 

1.) Ahmad, 2.) Aly, 3.) Abdel Wahecl, 
4. ) Abclel \Vanis, ses enfants maj e urs, 
o. ) Chaaban Chahout El Feki, son pè-

re, 
6. ) Dame Kliaclra Ibrahim El Kholi, sa 

veuve. 
Tous propriétaires, locau x, demeurant 

a u village clo Bl Itahawi, districL clo Ern
babch (Guizeh ), clébiLeurs saisis. 

Et contre: 
J.) Ahmad Ahmad El Cheikh, 
2.) Mohamacl Ahmad El Cheikh, 
3.) Kamel Bey Chehata. 
Propriétaires, locaux, clemeuran t .l es 

deux premiers à Guczzaya, dis trict clc 
Embaheh (Guizeh ) cL le 3rnc au Caire, 
chareh E l Malaka Nazli No. 22, tiers dé
tenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie 
du 30 Juillet :L927, ht:issier G. Syria:ni, 
transcrü le 6 Aoûl; JIJ27 s ub No. 276'L 

Objet de !a Vffllltc: 
3 feddan s clc terr-ains sis au village cle 

lluhaoui, district cle Embabeh (Guizeh), 
di visés comme suit: 

L) Au hod 1~1 Sabain. 
1. fecldan ct 17 kirats en deux pa reol

les: 
La Jrc de 1. fecldan. 
La 2me de 17 kirats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) Au hocl Sahel .El GarL 
1. fecldan eL 7 kirats. 
Ainsi quo le tout se pouro; uiL et eom

porte avec toutes augmentat ions cLamé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines ct u s tensiles araLoires qui en 
dépendent, tous besLiaux, touLes planta
lions d 'arbres et de palmiers et, en gé
néral, touLe3 cultures existant sur les 
di Les terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
è.0S CLnrges. 

\lise à prix: L.E. 30 outre les l'rai s. 
Le Caire, le 3 Janvier 1938. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy et R A. Rossetti, 

IJÎ3-C-36!! Avo<"ats à la Cour. 

Uatc: Samedi 2ü Janvier LIJ38. 
A la l'Cquête elu Crédit HypoLhécaire 

Agricole cl 'Egyp te, pri s en sa qualité de 
cessionnaire clo l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs Hussc.in Os
man .Eweiss Ileiclar, débiteur principal, 
savo i1.': 

J. ) Farid, 2. ) Soliman, 
3. ) Mostafa, '1.) Amina, 5.) Dina, 
6.) Bossaina, 7.) Nefissa. 
Tous enfants cle Hussein Osman 

Ewoiss llaidar. 
8.) Fatma Béchir, sa veuve. 
Tous demeurant à Nahiet El Sombat, 

Markaz et !vioudirieh clc Fayoum, sauf 
le 3me, la 7me cL la 8me qui demeurent 
à Nahiet Nazlet Béchir, Markaz et Mou
clirieh cle Fayoum, débiteurs expropriés. 

Et contre Abou Bakr Osman Eweis, 
propriéta ire, cultivateur, suj et local , de
meurant au village clc Sombat, districl 
et Moudirich clo P'ayoum, tiers déten
teur. 

En vertu d'un procès-verbal cle sais ie 
immobilière elu 1.1 Octobre :LIJ17, huis
s ier Pugnaletto, tran scrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 20 Octobre 1.Dlï s ub No. 5008 
(Fayoum ). 

Objet de la vente: lot unique. 
18 Icddan s, '1 kirats ct 22 sahmes cle 

terrain s, y compris 70 datLicrs, sis a u 
village de El Sombat, district cle Fayoum 
(Fayo um), divi sés comme suit: 

a) Au hocl El Guinéidi No. 22, ancien
n ement El Ghcit El Baharia. 

J. fcdclan, 7 kiraLs eL 8 sahrnes, divisés 
en deux parcelles: 

La ire do 1.3 kiraLs. 
La 2mc de 18 kirats ct 8 sahm os. 
b) Au hocl El Machaa No. 211. 
1. Jedclan ct H sahm.es, rectifiés J. Jcd

dan c t '1 sa lm1es Jormanl un e se ule par
celle. 

c) Au hoc! El Arbaa No. 25, ancienne
ment m Jla.lfaya. 

10 Jcclclans, :L2 l<irals ct :1.0 sahmes di
visés en deux parcell es : 

La ire clc IJ fcddans ct 7 kirats. 
La 2mc cle :1. fcclclan, 3 kirats ct 10 

sahm os. 
cl) Au hod l~l Batin No. 2'7. 
1. feclclan el 17 kirats formant un e scu·

Jc parcelle. 
c) Au hod Hamdan El Kébh No. 2R, 

aneicnnemcnt El Béicla. 
1.1 kirats ct :12 sahmcs forman!. unn 

seule: pa.reellc. 
f) Au hoc! Daycr El Nahia No. 32. 

3/~ Janvier 19~8. 

:L fccld an, 7 kiraLs ct 20 sahmcs, y com
pris oU claLLiors, formant une se ule par
r:c ll c. 

g ) Au bod El Kharab No. 3-'t, ancien
nement El Alia. 

17 kirats cL 20 sahmes, formant une 
seu 1 e parcelle. 

h ) Au hocl Osman Héidar No. 36, an
ciennement El Alia . 

:L fecldan, 2 kirals c t 20 sahmcs for
mant une se ule parcelle. 

Ainsi au surplus que tous ces biens 
se poursuivent et compor tent sans aucu
ne exception ni réserve, avec tou s les 
immeubles par destination qui en clé
pendent, tels que plantations, dattiers, 
ustensiles et machines agricoles, bes
tiaux, maisons d 'habitation, ezbeh s, hut
tes ou échas et en général tout ce qui 
se Lrouvc cxistan t s.ur les dits biens. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. GoO outre les frai s. 
Le Caire, le 3 Janvier 1938. 

Pour le poursltivant, 
Em. Misrah y et R A. l'tossclt i, 

IJï-'t.-C-365 Avocats ù. .la Cour. 

Ha te: Samedi 29 J an vi er 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécai-

re d'Egypte. 
Au }Wéjudiœ des Sieurs : 
J.) .Mahmoud Farag Abou Zekri. 
2. ) l\Iohamad Mahrnoucl Farag Abou 

Zekri. 
Le 1.cr clébilcur sais i e t le 2mc liers 

détenteur. 
Tous cloux propriétaires, égyp liens, de

meurant a u vill age cl"Abchichc, distri ct 
clc Kou esna (Mé noulï ch). 

En ve1·tu d'un procès-verbal de sa isie 
immobilière du Lü AoùL :LIJ"IG, transcril 
aYe1·. sa dénonciation le 3 Septembre Jüll5 
s ub i'\o. 16673 l\'IénouJïeh. 

Objet cte la venic : en deux !ols. 
1er lot. 

J!i fedclan s, 3 kirals et. JG sahmes d e 
terrain s s is à Abchiche, district de 
l\.oucsna (Ménoufieh ), divi sés comnw 
s uit: 

:L.) U fecldans, 23 kira ls c l, 20 sahmes 
en c inq parcelles: 

a ) :L Jodclan, 16 kirat s ct :L2 sahmes an 
hocl El Ilota wal Hcma li. 

b) 1 feclclan et 12 kiral s an hocl El Hacl-
da, en deux parce ll es: 

La :L re de 1 Jeddan. 
La 2me de J2 lürals. 
c) 1 feclclan , J kirat cl 8 sahmes au 

hocl El Tawil. 
cl) 1 feddan au hod El Nearat. 
e) J fcdclan cL :L8 kirat s. 
2.) :L fedclan e L G kirals au hoc! Chincli. 
3.) 3 feddan s, '' ki ra ls cL :?0 sahmes en 

deux parc.c lles: 
a) An hocl Tcwfik: 1G J\.ira l.s cL :?0 salt

mes. 
b ) Au hocl Abbas: 2 fcdclan s ct :12 1\i

ral.s. 
-:\ .. ) :1.7 .kiral.s au hod Abbas. 
3. ) 2 fcddan s au hocl J.~l Ncgara. 

2mc lot. 
G feddans et D kirats de terra.in s s i::< 

au vill age clo Talbanl; Abc.hic.he, MarJ.i:az 
1\.oucsna (Ménoufïch), au hoc! Haclctad. 
ntl deux parcelles: 

La :1re de '' fcddan s cl :1. 5 kirals . 
La. 2me de :1. J'edclan ct :L8 1\iral.s. 



3/!t Janvi er 1938. 

.\.in s i qu e le tout se poursuit et com
porte s.ans au cune exception ni réserve, 
arec lou s imm eubles par destina tion qui 
l'il dépcndcn t. 

Pour les limites consulter le Cahie r 
des Charges. 

;\lise à prix: 
L.K 330 pour le 1er lot. 
L.l•:. l33 pour le :2mc lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 3 Janvier HJ3S. 

Pour la pours uivante, 
Em. l\Ii srah y ct IL A. Rosse tti, 

rJGll-C-337 Avo ca ts à la Cour. 

Uale: ;)amcdi .29 Janvier 1938. 
A la rcquêle du Crédit Hypothécaire 

Agricole cl'Eg ypte, cessionnaire d e l'A
griculluraJ Bank of Egypl. 

Au préjudice des Hoirs de fe u Atwa 
E.haler, fil s de feu Khatcr Ali, d ébiteur 
]Jri ncipal, décédé, savoir: 

J. ) Saada Bent Gafila Abdel Aziz, sa 
·1re veuve. 

2.) Sekina Bent Soleiman Ma tar, sa 
:? mc YCU \'C. 

3. ) :vroh ammad Atwa, pris au ssi en sa 
qrtalité de li ers détenteur, 

'L ) Fahima Atwa, épo use d e Kha ter 
Al y El Sayed, 

:J.) Cllaiïka Atwa, épo use de Hussein 
Jo~l Jfari cli , 

G. ) Om 1•:1 ;)aad Atwa, épouse d e Abdel 
.\ Iéguicl Hassan Saleh, 

7 .) Eicha Atwa, épouse de l\ioustafa 
1 Li ssan :\Io us ta fa, 

k. ) :\iah m oucl, ses enfants m ajeu rs . 
Tous propriétaires, locaux, dem eurant 

au village de Forcos, di s tric t de Sen 
Jtourès (Fayo um), débiteurs. 

Et eonlre: 
l.) /dahmoucl Ahmad El Chahed. 
2.) Hamed Ahmad El Chahed. 
:3. ) Ah mad l'dohammad Ahmad El 

Chah cd . 
!1. ) Abdel Baki Ism ail. 
3.) Abdcl n a rez Jsmail. 
6. ) Zciclan 1\Iochref. 
Tous propriétaires, locaux, demeuran t 

nu ,·ilJage de Forcos, sauf le dernier à 
Béni- l•; tman, d istrict de Sennourès (Fa
youm ), liers détenteurs . 

En vertu d 'un procès-verbal d e sais ie 
du 3 Juille t 1927, huiss ier G. F arwagi, 
lnmsniL le 28 Juill et 19.27, No. 392. 

Objet de la vente: 
8 fecld an s réel uits à '7 feddan s, 22 ki

Ii i L,; cL :LG sahmes de terrains sis au vil
hi)! C de F orkos, dis trict d e Sennourès 
( 1~ayoum) , di visés comme suit: 

A . - Au hod El R a tcb No. 37 (an cien-
nem ent Bak El H.ozz ). 

2 Icdclan s formant une seul e pa rce1le. 
B. -- Au li od El Hou ssan e 1\o. G. 
2 recldan s form an t une seule pa r celle. 
C. - Au hod K andi! No. 36 (an cien-

nem ent El R a lcb ). 
1 feddün réduit pa r suite de déficit à 

22 kira b ct JG sahrnes, formant une seu
le parcelle. 

D. - Au hod El Hcssaya No. 13. 
3 fedclan s formant une seule parcelle. 
Ains i que le tout se poursuit et com-

porte avec toutes augmentations et amé
lio ra ti ons qui s'y trouvent, tou s immeu
bles par des tina tion, sakiehs, pompes, 
machin es ct u s ten sil es aratoires qui en 
d.épcnclen l, lou s bestiaux, toutes planta
liOn s d'arbres e t de palmiers ct, en gé-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

néral, toutes cultures existant s·ur le:;; 
di tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p·rix: L.J~. 60 outre les frai s. 
Le Caire, le 3 J an vier 1938. 

Pour le requérant, 
Em. ~1i sra hy et R A. Rosse Lli, 

069-C-360 Avocats à la Cour. 

Uale: Samedi 29 .J anvier 1938. 
A la requê te de l'Adminis tration des 

Vvakfs H.oya ux. 
Au préjudice d e ~lahmoud Aly Abdel 

Rahman El Kache f, propriéta ire, Jo cal, 
d em eurant J. Tenda, Mar kaz MaLlaoui 
(Assiout), clé bi le ur exproprié. 

EL c·onlre les Hoirs de feu Khalil Ch a
li Kh a lil , savoir: 

1.) Dam e Sayeda Bent Sidaros, sa mè
re. 

2. ) Dam e F olla Bent Beibawi, sa veu
ve, pri se tant personnell em ent qu 'en sa 
qua lité de tutrice de ses enfants mi
n eurs : a) Gamila, b ) Hanawa, c) Ezzat, 
d ) Ma uri ce, e) Edouard e t f) Samir, tous 
propriétaires, lo caux, dem e urant à Mal
lao ui (Assiout), ti ers détenteurs. 

En vei"lu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 24 Aoüt 1936, hui ss ier 
Giovannoni, transcrit au Bureau d es Hy
po th èques du Tribunal l\lixte elu Caire 
le 16 Septembre 1936 sub No . 982 (As
s iout). 

Objet de la venle: lot unique. 
13 feclcla n s, H kira ts e L 20 sahmes d e 

terrain s sis au village de Tenda, Mar
kaz Mallaoui (Assiout), divisés comme 
suit: 

1. ) :LO kira ts e t !1 sahmes, parcelle No. 
7, au hod El W ald El W as ta ni No. 47. 

2.) 1 feclclan fa isn.nt par tie d e la par
cell e 1\o. 6, au hod El W a ld" El \Vas
ta ni No. 'ti. 

3.) 6 kira ts fa isant partie de la pa rcell e 
~o. 16, a u nod Li sa El K ébli No. 36. 

4. ) 2 fedclan s et 10 kirats fa isant par ti e 
d e la parcelle No. G, au hod Ba laoui El 
Baha ri No. 1,8. 

3.) 1 fecldan, 13 kira ts et 12 sahmes 
fa isant partie de la parcelle No. 35, au 
hocl Kachkachc El K ebli No. CH, par in
divis dans la parcelle de 3 fccld an s, 3 ki
r a ts e t 16 sahmes de superficie. 

6.) 7 Jedclan s, Ji kirats c t '1 sahmes 
faisant partie de la pa r celle No. 2, au 
hocl El Jia lafaya El Bahari No. 1, par in
divis clans la dite pareelle de 21.feclclans, 
9 kirats e t /1 sahmes. 

7.) JO kira ts faisant partie de la pa r
cell e No. 33, a u hocl El IIa lfaya El K ebli 
No. 5. 

'rels qu e les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec toutes d épendances 
et appcnclan ces, tou s immeubles par na
Lure et par des tina tion, rien exclu ni ex
cepté. 

Désignation d es biens d 'après le nou
veau cadas tre. 

13 feclclan s, ill kirats e l; 20 sahmes sis 
au village de Tenda et Nazlet Tenda, 
Markaz Mallaoui (Assiout), divisés com
m e s uit: 

1. ) 10 kirats et '1 sahmes, parcelle No. 
7, au hod El Wald El Wastani No. 47. 

2. ) 1 feddan fai sant partie de la par
celle No. 6, au hocl El Wald El Wastani 
No. '17. 
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3.) 6 ki ra ts faisant partie de la parcel
le No. :L6, au hod Liza El Kibli No. 56. 

!1. ) 2 Jecldans e t 10 kira ts fai sant par
li e de la parcell e No. 6, au hod Balaw 
El Ba hari A o. lt8 . 

5.) 1 fedclan, 15 kira ts e t 12 sahmes 
fa isant partie de la parcelle No. 35, au 
hocl E l Kan a.chc El Kibli No. 61 à l'in-
divi s clans la dile pa rcelle. · ' 

Au vill age de ~az le t T enda. 
G.) 7 feddans, :Li kirats e t ft sahmes 

fa isant par li e de la parcelle No. 2, au 
hod m Halafaya El Baha ri No. :L, à l'in
cl iv is clans la di le parcelle. 

7. ) 10 kirats s is à Nazle t Tenda, faisant 
partie de la parcelle No. 33., au boel El 
lla la faya El Kibli No. 3. 

T els que les dits b ien s se poursuivent 
c t se co mpor tent avec toutes leurs dé
pendan ces et appe ncl a nces, tou s immeu
bles par nature et par des tination, rien 
excepté ni exclu. 

Po ur les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1.300 outre les fra is. 
Le Caire, le 3 Jan:v ier 1938. 

Pour la poursui.vante, 
Em. Misrah y et R. A. Ro ssetti, 

978-C-369 Avocats à la Cour. 

Date: Sam edi 29 J an vier 1938. 
A la requèle elu Minis tère des W akfs_ 
Au préjudice de: 
1.) Nessima Mikhail Malati, épouse 

Hanna EJf. Guirguis Nemr, propriétaire, 
s ujette locale, dem eurant avec son mari 
à Maghagha (Minieh ). 

2.) Boutros Malati, propriétaire, suj et 
égypti en, demeurant à Kom Hl Akhdar, 
Markaz l\Iaghagha (Mini eh ). 

3.) Marzouk Mala li. 
!1. ) Kamar Bent Mala li. 
3.) G uirguis Malati. 
G. ) Helena Malal i, veu ve Abdel Messih 

G uirguis. 
Les ft derniers proprié ta ires, s uj e ts lo

caux, dem eurant à Kom El Ah:hdar, Mar
kaz Mag hag ha, Moudiri eh de Minieh. 

7. ) Hoirs de la Dam e Sett Bent Gho-
brial qui sont: 

a) Balsam Bent Mikhail .Malali. 
b ) Faika Bent !viikhail Malati. 
c) llelmi IUzkallah, fil s de feu Louiza 

Bent Mikh a il Mala ti. 
d ) Adli Rizkallah, fil s de feu Louiza 

Bcnt Mikh a il Malati. 
e) Narguess, fill e de feu Louiza Bent 

Mikh a il Malati. 
Tous dem e urant à NahieG Kom EI 

Akhclar, Markaz Maghagha (lVIini eh ). 
En vcrlu: 
1. ) D'un procès-verbal d e saisie immo

bilière du 8 Juillet 1933, hui ssier Della 
Marra, t ranscrit a u Bureau des Hypo
th èques du 'l'ribunal Mix te elu Caire le 
23 Août 193!1 s ub No . 131'7 (Minieh ). 

2.) D'un p rocès-verbal de saisie immo
bilière elu 2 Novembre 1933, huissier F. 
Della Marra, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte elu Cai
re le 15 Novembre 1933, sub No. 1906 
(Minieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
33 fecldan s et JO kirats sis au village 

de Malatia, Markaz Magl1agba, Minieh, 
au hod El Mahgarah No. 7, fai sant par
tie de la parcelle No. 2, par indivis dans 
un e superficie déterminée de 51 fed-
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dans, 5 kirats et 8 sahmes laquelle fait 
partie de la parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec toutes leurs dépen
dances et appendances, tous immeubles 
par nature ou par des tination, rien exclu 
ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

!\Use à prix: L.E. 2000 outre les frai s. 
Le Caire, le 3 Janvier 1038. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

977-C-368 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 29 J anvier 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de: 
1. - Les Hoirs de feu Moham ed Ra-

douan Abdel F a ttah, savoir: 
1. ) Ahmed. 2.) Radouan. 
3.) Zeinab. 4.) Hanem. 5.) Yamna. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

demeurant au village de Bahabchine, 
Markaz El W asta (Béni-Souef), sauf la 
5me qui demeure à Béni-Souef. 

II. - Les Hoirs de feu Gomaa Moha-
mecl Radouan, savoir: 

1. ) Gouda. 2.) Abdel Gayed 3.) Wassifa. 
4.) Eicha Bent Eweis Abdel Wahed. 
Tous propriétaires, su jets locaux, de-

meuranL les 1er, 2me et 4me au village 
de Bahabchine, Markaz El W as ta (Béni
Souef) e t la 3me au village de El Borg, 
Markaz e t Moudirieh de Béni-Souef. 

III. - Les Hoirs de Mahmoud Moha
mecl Rachouan, savoir : 

1.) Nabiha. 2.) Mabroukha. 3.) Sayeda. 
4. ) Nasra, fille de Darwiche Hassan, 

prise en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs Bahia et Moham ed. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant les ire et 4me au village de Bahab
chine, Markaz El Was ta (Béni-Souef) e t 
les 2me et 3me à Guizeh, immeuble El 
Chei.kh Moustafa Salem, à la ru e El Ar
beine El Kebli No. 16, haret El Ribaa, 
chiakhet Awada Mohamed Hassan au 
Parquet. 

Débiteurs e z;:propriés. 
Et contre: 
1. ) Mohamed Baraka t Khalifa. 
2.) Abdel Fattah Moussa Mohamed. 
3.) Abdel Salam Moha med Hassan El 

Sakka. 
!1. ) Mahm oud Mohamed Hassan El 

Sakka. 
5. ) Badran Mohamed Hassan El Sakka. 
Propriétaires, égyptiens, dem eurant au 

village de Bahabchine, distric t d' El Was
ta (Béni-Souef). 

6.) Darne Amina, fill e de Hassanein 
Chalabi, propriétaire, égyp tien ne, de
meurant a u village de Bahabc hine, di s
trict d'El Wasta (Bén i-Souef). 

7.) Hemeida Boreik. 
8.) Mo ussa Mohamed Hassan 1~ 1 Sak

ka. 
9.) Saycd E weis. 
Propriétaires, locaux, demeu rant au 

village de Bahabchine, Markaz El W asta 
(Béni-Souef). 

Tiers détenteurs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 24 Décembre 1932, huis
sier Henri Leverrier, t ran scrit au Bu-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 21 Janvier 1933 sub No. 71 
Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
9 feddans, 8 kirats et 14 sahmes de 

terrains sis au village de Bahabchine, 
Markaz El Wa.sta (Béni-Souef), divisés 
comme suit: 

1.) Au hod El RaLba El Gharbia No. 12 
(anciennement Maamar). 

4 feddans, 8 kirats e t 2 sahmes divi
sés en deux parcelles: 

La ire de 3 feddan s, 8 kira ts e t 2 sah
mes. 

Sur cette parcelle se trouvent 5 dat
tiers. 

La 2me de 1 feddan. 
2.) Au hod El Atl El Kebli No. 9 (an

ciennement El Kati'a). 
2 feddan s e t 14 kira ts divisés en deux 

parcelles: 
La ire de 1 feddan et 14 kirats. 
Sur celte parcelle se trouvent 2 da t

tiers e t 1 arbre de sant. 
La 2me de 1 feddan. 
Sur cette parcelle se trouvent 30 dat

tiers. 
3.) Au hod Ard El Arab El W as tani 

No. 5, anciennement Ard El Arab. 
1 feddan, 7 kirats et 2 sahmes divisés 

en deux parcelles: 
La ire de 16 kirats et 2 sahmes. 
La 2me de 15 kirats. 
4.) Au hod Ard El Arab El Kebli No. 6 

(anciennement Ard El Arab). 
18 kirats e l, 12 sahmes formant une 

seule parcelle. 
5.) Au hod Rizkallah El W as tani No. 

2 (anciennement El Ramlaya). 
8 kirats et 22 sahmes formant une seu

le parcelle. 
Ces terrains sont actuellement réduits 

à 9 feddans, 7 kirats et 18 sahmes. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec toutes leurs dépen
dances e t appendances, tous immeubles 
par n a ture et uar destination, toutes amé
liorations e t a ugmentations générale
ment quelconques, rien excepté ni exclu. 

Pour les limites consulfer le Cahier 
des Charges. 

Mise à J>rix: L.E. 270 outre les frais. 
Le Caire, le 3 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant èsq., 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

967-C-358 Avocats à la Cour. 

Date : Samedi 5 Février 1938. 
A la t·equêle du Sieur Clément Pardo. 
Au préjudice du Sieur Guindi Ibra-

him. 
En ve t·Lu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 2 Décembre 1935, dénon
cé le 1.1 Décembre 1935 e t transcrit le 23 
Décembre 1!)35, Nos. 8341 Galioubieh et 
9219 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain hekr de la superficie de 

102 m2, ensemble avec la maison y éle
vée, composée d'un magasin, d'un rez
de chaussée et de deux étages supé
rieurs, le tout sis au Caire, à atfet El 
Machref No. 2, moukallafa No. 1/96, 
ki sm Choubrah, chiyakhct Aly Pacha 
Chérif. 

Mais d 'après le Survey: 
Un terrain (hekr) avec la maison y 

élevée, sis uu Caire, atfet Michref No. 2, 
kism Choubrah, Gouvernorat du Caire, 

3/4 Janvier 1938. 

au hod Chahine Pacha No. 27, à Zimam 
Nahiet Miniet El Sireg, Markaz Dawahi 
Masr (Galioubieh), de la superfici e de 84 
m2 ce qui vaut 12 sahmes. 

La moitié de la longueur de la ruelle 
du côté Ouest, laissée pour utilités pu
bliques, de la superficie de 18 m2, est 
comprise dans la vente de l'immeuble 
ci-dessus. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
P our le poursuivant, 

E. et C. Harari, 
945-DC-319 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 29 Janvier 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte (direc tion du Crédit 
Agricole d 'Egypte), le dit Crédit Hypo
thécaire Agricole d 'Egypte cessionnaire 
de l'Agricultural Bank of Egypt. 

Contre les Hoirs de feu Atanassious 
Effendi Moussa Soleiman, débiteur prin
cipal, décédé, savoir : 

1.) Amin Effendi Zaki. 2.) Aziz. 
3.) Baki, connu sous le nom de La

bib. 
4.) Fa rida. 5.) Soussana, épou se de 

Soleiman Effendi A wad. 
6.) Habib. 7.) Zahia. 
8.) Loussia. 9.) Anissa. 
10.) Faika, épo use de Zaki Effendi 

Ghobrial. 
11.) Rouma, épouse de Takla Effendi 

Ibrahim. 
Tous enfants du dit défunt. 
12.) Darne Marigo Hanna Ghattas, sa 

veuve, prise tant personnellement qu 'en 
sa qualité de tutrice de sa fille mineure 
Joulia, à elle issue du dit défunt. 

Les 3 premiers et le 6me sont égale
ment pris comme tiers détente urs, tou s 
propriétaires, sujets locaux, demeuran t 
le 1er à Achmoun, les 2me, 3me e t 4me 
au Caire, à Choubra, rue Kélat ou Khé
lat No. 21, près de Ezbet Toussoun Pa
cha, la 5rne à Minchat Sabri, district de 
Kouesna, les 6me, 7rne, 8me e t 9me au 
village de Mit Khakan, dis trict de Ché
bine El Kom, les 10me et 11me à Che
bine El Kom, la tOrne dans sa proprié
té à proximité du Tribunal Indigène et 
la 11me à la rue Madrasset El Zera·a, 
Barr El Charki, à côté du Club (Ménou
fi eh ), e t la 12me demeurant jadis au d it 
village de Mit Khal<an, district de Che
bin El Kom e t actuellement de domi CI
le inconnu en Egypte, su ivan t procès
verbal de perquisitions e t de recherches 
de l'huissier K. Cottéas, du 13 Novembrr 
1930 e t pour elle au Parquet Mixte du 
Caire, débiteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de sa isil' 
du 1.1 Juin 1930, huissier C. Calothy. 
transcrit le 3 Juillet 1930 sub No. 17:20. 

Objet de la vente: 
10 feddan s de terrains s is a u village 

de Zimam Samadoun, Markaz Achmoun 
(Ménoufieh), au hod Abou Salah No. :1.3. 

Les susdites terres font partie d'unr 
parcelle de 23 feddan s, 13 kirats c t l G 
sahmes. 

Ains i qu e le tout se poursuit ct. com
porte avec toutes a ugmenta tion s c t amé
liorations qui s 'y trouvent, l.ou s irnmcu-
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bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur les di
tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 850 outre les frais. 
Le Caire, le 3 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
E:m. Misrahy et R . A. Rossetti, 

971-C-362 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 29 Janvier 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d'Egypte. 
Au préjudice de: 
a) Les héritiers de feu Guirguis Mi

khail Kerein, savoir: 
i. ) Ezz Bent Soleiman Kerein, sa veu

ve. 
2.) Guindi Guirguis Mikhail Kerein, 

son fils. 
3.) Guindiya, épouse Saïd Ibrahim, sa 

fille. 
4.) Chafika, épouse Ghandour Rizkal

lah, sa fill e. 
5.) Bahia, sa fille. 
6.) Aziza, épouse Yanni Morgan, sa 

fille. 
Tous demeurant à Ballout, district de 

Manfalout, sauf la 3me demeurant à Bé
ni-Chekeir, district de Manfalout, et la 
6me à Awlad Morgan, district de Dey
roui. 

b) Les héri tiers de feu Askaros, fils 
de feu Guirguis Mikhail Kerein, savoir: 

i.) Aziz Askaros, son fils, pris tant per
sonnellement qu'en sa qualité de tuteur 
de sa soeur mineure Sayeda. 

2. ) Wahiba Askaros, sa fille. 
3.) \Vardah Ask::tros, sa fille. 
4. ) Edwin Askaros, son fils. 

_ Tous demeurant au village de Bal
Jout, district de Manfalout (Assiout). 

c) Ezz, prise en sa qualité de seule et 
uniquehéri!ière_ de son père feu Ayoub 
Gmrgms M1khall Kerein, demeurant à 
Ballout, district de Manfalout (Assiout). 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
1mmobilière du 26 Juin i913, huissier 
Kottéas, transcrit le 17 Juillet i 9i3 sub 
No. i8597 4me section 

Objet de la vente: 
Suivant procès-verbal modificatif. 
ii feddans, 23 kirats et 12 sahmes de 

terrains kharadjis sis au village de Bal
lout, district de Manfalout (Assiout), di
visés en six parcelles: 

La ire de 2 feddans, i 5 kirats et i6 
sahmes au hod El Maghrabieh No. 1. 

La 2me de i feddan, i kirat et 20 sah
mes au hod Abou Omar El Bahari No. ii. 

La 3me de 23 kirats et 20 sahmes au 
hod El Garf No. 14. 

La 4me de 2 feddans, 5 kirats et i2 
sahmes au hod Tereet Ibrahim No. i8. 

La 5me de 2 feddans, 6 kirats et 20 
sahmes au hod Sawiris No. 28. 

La 6me de 2 feddans, i7 kirats et 20 
sahmes au hod El Haggar No. 22. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Le Caire, le 3 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Em. Mis1·ahy et R. A. Rossetti, 

965-C-356 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 29 J anvier i938. 
A_ la requête du Crédit Hypothécaire 

Agncole d'Egypte prio e.n sa qualité de 
cessionnaire de l'Agri cultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de fe u Yous
sel' Ibrahim Mankarious, de son vivant 
débiteur principal, savoir: 

1. ) La Dame Kamar Bent Tawadro3, 
sa veuve, 

2.) Sadek Youssef Ibrahim, 
3.) Hadka, épouse de Seroufim Yous

sef, 
4. ) Moustafia, épouse de feu Barsoum 

Abdel Nour, 
5.) Betoub, épouse de Mikhail Abdel 

Nour. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

2 ll v1llage de Helwa, sauf les lüne et 
5me qui demeurent au village d'Ebshak, 
:Markaz Béni-Mazar, Moudirieh de Mi
r.; e l1. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
au 24 Février i 93i, hui ssier Della Mar
ra, transcrit les 10 et 30 Mars Hl3i sub 
Nos. 5i5 et 673. 

Objet d.e la vente: 
'1 feddans et i2 kirats de terrains, ré

duits actuellemen t à 4 feddan s, 9 kirats 
et 20 sahmes sis au village de Helwa, 
dis trict de Béni-Mazar (Minieh), divisés 
comme suit: 

Au hod Dayer El Nahia, kism tani No. 
2 (actuellement Dayer El Nahia, kism 
a:wal, anciennem ent Kebalet Guidye). 

i feddan et i 2 kirats formant une seu
le parcelle. 

Au hod El Towal No. i6 (ancienne
ment Kebalet El Towal). 

3 feddans, réduits actuellement à 2 
feddans, 2i kirats et 20 sahmes, en une 
seule parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs. pompes, 
machines et ustensi les aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur les 
di tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 270 outre les frais. 
Le Caire, le 3 Janvier i 938. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

972-C-363 Avocats à la Cour. 

Date : Samedi 29 Janvier i938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte (direction du Crédit 
Agricole d'Egypte). 

Le dit Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte cessionnaire de The Mortgage 
Co. of Egypt L td. 

Au préjudice du Sieur Eleiche Omar 
Aly El Aref, fil s de feu Omar Aly El 
Aref, propriétaire, sujet local, demeu
rant à El Tawayel, Markaz Akhmim 
(Guirgueh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Mai i93i, huissier C. 
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Giovannoni, dénoncé au débiteur saiSI 
le i3 Juin i93i, huissier A. Tadros, le 
tout transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte de ire instance 
du Caire le 20 Juin i93i, No. 582 (Guir
gueh). 

Objet de la vente: lot unique. 
iO feddan s, 2i kirats et i2 sahmes sis 

au village de Tawayel El Charkieh Mar
kaz Akhmim (Guirgueh), divisés ~n on
ze parcelles comme suit: 

La 1re de 3 feddans, i6 kirats et 4 
sahmes au hod Hégazi l';o. 7, faisant 
parLie de la parcelle No. 7. 

La 2me de i feddan et 8 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. H. 
L~ 3me de 3 kirats au hod Dayer El 

Nahia No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 2i3. 

La 4me de 14 kirats et 16 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 233. 

La 5me de 11 kirats et 20 sahmes au 
même hod, faisant pattie de la parcelle 
No. 235. 

La 6me de i feddan, 9 kirats et 4 sah
mes au hod El Tilt No. 9, faisant partie 
de la parcelle No. 21. 

La 7me de 3 kirats au même hod, fai
sant partie de la parcelle No. 22. 

La 8me de 1.5 kirats et 4 sahmes au 
hod El Aref No. 10, faisant partie de la 
parcelle :'\o. 21. 

La 9me de 3 kirats au même hod, fai
sant partie de la parcelle No. 22. 

La i üme de i Jeddan, i3 kira ts et 4 
sahmes au hod Hamed No. 26, faisant 
partie de la parcelle No. i3. 

La iime de i feddan et 4 kirats au 
même hod, fai sant partie de la parcelle 
No. 29. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune excep tion ni réserve, 
avec les améliorations, augmentations et 
accroissements qui en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2110 outre les frais. 
Le Caire, le 3 Janvier i938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et H.. A. H.ossetti, 

970-C-36i Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 29 Janvier i938. 
A _la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole cl 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au pl'éjudice de: 
I. - Les Hoirs de feu Mohamed Sad

dik Abdel 1-Iamid Kachef, débiteur prin
ci pal, sa voir : 

1. ) Mohamed Taher, son fils. 
2.) El Sayed Mahmoud Kachef, pris 

en sa qualité de tuteur de la mineure 
Khadigua, fille de feu Saddik Abdel Ha
mid Mahmoud Kachef, e t en cas de be
soin contre cette dernière pour le cas 
où elle serai t devenue majeure. 

II. - Les Hoirs de feu la Dame Gol
zan, fille de feu Mohamed Saddik Abdel 
Hamid Mahmoud Kachef, savoir: Moha
med Hassan Kachef, son époux, pris tant 
personnellement qu'en sa qualité de tu
teur de sa fille mineure Zeinab. 

III. - Les Hoirs de la Dame Hafiza 
Ben t Al y Assaad, mère de feu Mohamed 
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Saddik AIJdel Hamid Ma hmo ud Kachef, 
d écéd ée après l ui, ::;a voi r : 

1.) Moha m ed. 2.) Solom c. 
Tou s d eux enfa nts de Jeu 1'\'la lnno ud 

Abdel Jlam id K ac hcf. 
3.) Naim a Bcn t Aly Abo u llamda, fill e 

d e .i\Ia llmo ud Abdcl Hamid K achef. 
T ous les s us n ommés p r oprié ta ir es, lo

ca ux, demeur an t a u v illage de Gh amri
n e, l\1arkaz .i\ Ién ou r (.i\Ién ou fi eh ). 

IL ) Radoua n Osm a n H u ssein K achef, 
pris en sa qua li té d 'h ér itier de fe u Mo
h amed Saclcli!\ Abele! Harrü d Mah mou d 
Kach ef, em ployé au Service Quar ante
n a ire de P ort-Saïd., d em eu ra nt en ce lle 
ville. 

3. ) .i\ lohamcc! 0 :-; m an l 1 usscin 1-Cacll ef, 
Ji ls de Osm.an H ussein l(ach cf e t de la 
Dame Gol zan Ab clcl Ham icl K ach cf, pris 
en sa qua li té c!' ll é r i lier de feu Moh am cd 
Sacl clil~ Ah clc l llami cl l\ l ahmoud l(ach cf, 
proprié ta ire, local, d em eurant a u Caire, 
avec E l Ch eikh l\Ia hm o ud Hassan il. El 
Hu sscnieh , chareh Darb El Bazara No. 
36, débiteurs expropriés . 

Et contre: 
1.) Ahmed Al y El Mokaddem, pris la n l 

en son nom per s on nel qu'en sa qu ali té 
d e tu leu r des mineurs Hafcz, T cwf i k, 
Amin et Afka r , enfan Ls de feu Saleh El 
Moka dem . 

:2 .) Ilamicla Aly El Moka ddem, épou se 
d e Abdel Hamicl E l :\·Iaadaw i. 

3.) 7.a kia Aly E l M oka clc!cm , épo use 
cl "I sm ai l Chch ab E l Din e. 

1.) Zoh eir a Aly E l :\fokadcl em, épou se 
de Abdel K a c! er Salem Zein. 

3.) Mounira Ahmec! E l K a c!ri, épo use 
de l\ Iohamecl Sacl cl ik Gael. 

6.) ~afal a Abou Zeicl. 
L es Hoi rs de la Da m e Eich a Salem 

F ares, sa vo ir : 
7.) Cha lüne Ab clalla Salma n e, pris Ln. :1 t 

en son n om p er sonnel qu'en sa q u alité 
d e lu leu r de ses p e li ls-enfa n ts S e id ct 
Nabao ui a , enfa nls de feu Abdcl W ahab 
Chahin e Abdalla h Salm a n c. 

8.) Abdel Azim Chahin e Abclal la Sa l
m an e. 

9.) Aziza E l Say cd Zein, veuve d e feu 
Abclel \ Vahab Cha hin e Abdalla h Sclm un. 

Tous les s u snommés pris en leu r qu a
lité de ti er s dé tcnLeurs, p ropr ié ta ires, 
é g ypti en s, dem eurant les G premier s à 
M én ouf c t les 3 derniers à Ghamrine, 
Markaz Ménouf (Ménou1ï ch ). 

10.) Zaki Saleh E l Molm ddem, p r ofes
se ur à l'Ecole Secondaire de K oubbeh, 
propriétaire, local, demeu rant au Caire, 
rue E l Abbassieh No. 130, k ism El W ai
ly, Gouvern orat d u Cair e. 

Ti ers dé tenteurs . 
gn vcrlu: 
1.) D'u n p r ocès-verbal de saisie immo

b ilière d u 29 F évr ier 1936, huissier J a
cob, tran scr it a u Bureau des Hypothè
q ues d u rr r ib unal Mixte elu Caire le 23 
Mars 1936 sub No. Mi Mén oufieh . 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
m obilièr e du 31 Ma r s 1936, huissier C. 
Damiani, tran scrit a u Bureau des Hypo
th èques du Tribunal Mixte du Caire le 
22 Avril 1936 sub No. 548 Ménoufi eh . 

Objet de la vente: 
13 feclclan s, 15 kirats e t 2 sahmes d e 

terrains sis à Ghamrin e, Ma rkaz Ménouf 
(Mérioufieh), divisés comme suit: 

i.) 5' feddan s et 21 kirats a u hod Bar
him No. iü. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) 4 fedclan s , 1 k ira L c L 2 sa h rnes au 
lwcl E l Ataycl No. 9. 

S ur ce LLe parce ll e il ex is te une sakich 
d i le Haloufa. 

3.) 1 Jcdclan c L 2 1\iraLs a u m ême h ou . 
l1. ) 2 J'edcl<uJ s c L 15 kirats a u mêm e 

h od. 
rr cls q ue les d iLs b ien s sc po urs u iven L 

e L comporLenL sa ns i:lllCtm e exception n i 
réserve. 

Dés igna ti on cl es b ien s d 'après J'Eta L 
du Sm·vey . 

B ien s sis a u village de Gh a mrin c, l\1ar
k uz Ménou r (M én ou fich ). 

13 fcddan s c l '21 l<ira ts d iv isés corn
m c s u il : 

t .) G Jccl cla ns cl 1 sahmc, p a r celle No . 
1'7, au h oc! Borh eim No. 10. 

2.) If fcdclan s, 1 kira t et 2 sah mes par 
i ndivis dan s 11 J'ecl dan s , 0 k ir a ts c t 23 
snhm es a n l10rl El /d aycl No. 0, parce ll e 
No. 1. 

3.) 1 Jcclcla n , '2 ki ra ls c l J sahm c, pa r
celle 1~o . :t7, a u .l'J oel El A laycl No. \1. 

ft.) 2 fed da ns , 17 l<ira ls c t 20 sahmcs, 
par cel! G No. 3, au h od E l A laycl No. 0. 

Pour les limites con su lter le Cahi er 
des Cha rges. 

\l ise ù prix : L.E . 900 o u lrc les frais . 
L L~ Caiœ, le 3 J an v ier 1038. 

P our le p ours u i van l èsq., 
Em. :\fisrah y c t H .. A . H o ·se ll. i, 

\l lli-1-C-350 . A vocn ls il la Cour. 

Ha le : Sam edi 20 J a nvier 1938. 
A la requête d u Crédi t Hypothécair e 

Agricole d 'E g ypte, p r is en sa qualité d e 
ccssionnnir e de l 'Agri cull m al B ank of 
E gypl. 

1\u préjudice de la Dam e Zc inaJ), fi ll e 
d ' 1•: 1 Cheikh Ah m cd Al y E l K abba n i, p ro
p eiô l.a ire, égyptienne, d em e uran t il Bé
ni-So uef, ;vL.ukaz c t M oudiri c h d e Bén i
S o ue f, dmrch El H.ak n.b a. 

En vcl'lu d 'un proeès-verb al de sais ie 
immobi li è r e el u ~ Mur s Hl23, hui ss ier 
Ka lcm l<cr ian , Lran scri l au Bureau des 
H ypothèqu es du T r ibunal M ix te elu Cai
re Je 211 \feus 1023, sub No. 137\J (Béni
S ou ef). 

Ohjc l ti c la ven te : lo t un ique. 
li fcddan s , 23 kira ls c t H sabmcs de 

terra in s s is au v illage de Da ndil, Mar
kaz ct Mou d irich de Béni-Sou ef, divisés 
comme su it : 

:L) 2 feddan s, 12 kira ts ct 4 sah m es, 
parcelle No . 34, a u r10d Fawa h l \ V as· 
tani a. No. 16. 

2.) 11 fecldan s , 6 k ira ts e t 2 sa hmes, 
pareclle No. 30, au h oc! E l R amia El Ki 
b li a No. 17. 

3.) 5 ki rats ct 5 sahmes, parcelle No. 
49, au h od El Itam ia lij l K ib lia No. 17. 

T els q u e les dits b ien s sc pou r sui ven L 
et com portent av0c touLes leu r s dépen 
dan ces e t appenda n ces, tou s immeubl es 
par n a ture et p ar des tin ation, r ien exclu 
ni excepté. 

Pour les limite!'> con s ul te r le Cahi er 
des Cha rges. 

Mise à prix: L .K 750 ou tr e les frais . 
Le Caire, le 3 J a nvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Mis rahy et H .. A. Rossetti, 

000-C-381 Avoca ts à la Co ur. 

3f t~ J a n vier 1938 . 

1 Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du malin. 

Balc : .Je ud i 3 Févrie r HJ38 . 
A la requê le de la Na tion a l Bank or 

l·~gyp L, S.A., don l le s iège es t a u Cair e, 
pou r s u ites c t diligences d e so n gouver
n e ur le S ie ur E dw ard Coo k, e l p o ur la
lJU Cllc domicile cs L élu a u eabinet de 
Mall res R en é e L Ch arles Adda c L à Ma n
soura h en ce lui de Me Ma ur ice E bb o, 
avocats à la Cou r. 

Conlrù le Sieur Ch eikh Talta JJi ab, fil s 
de Jeu Uia. IJ Aly Di ab , p r oprié ta ire, s u je L 
loca l, dcm c uran L à Sanh ou l, d is tricl d e 
Mini a .El K amh (Ch.) . 

En vertu d'un p rocès-vc tlml de sa i s i 1~ 
itnm olJilièrc p ra tique par l'hui ssier Z. 
T salouh:has le 21 Ma i 1037, dén oncée Je 
7 Juin 1937 par l" hu issicr Bi chara Ac
cad c l lran seriLs au Greffe des H ypothè
ques du T rib un al l\1ix lc de J'd an soura h 
l e 1i5 Juin 1037 sub l'\ o. /76 (Ch. ). 

Obje t de la vente : 
.l :2 Jed da n :<, 1 k irat c l 8 sahmc:- de te r

ra in s ~i s a u vill age ùc Sanhou L E l Be
r a k, di s Lri ct de Mi n ia E l Ka rnh (Ch.), d i
visés comme suit: 

D'ap rès l' aHccla Lion prise le 6 Mai 
ID:Jli ~ ul) So . 115 (Ch .). 

L) 1 Jcdclan, 3 J.j rals c L 0 sahmes att 
hocl El Dékik DnküyclJ S o. 4, pa r ce lle 
!\ o. 360. 

Ce lle par ce ll e rcn lr e da ns le lcklif d u 
Ch eikh T a ha Diab Aly: 

:2. ) :2 :1. k ir a ls él tt m ême ltod, pa reellt) 
S o. 253. 

Cette pu rcc ilc tc ul.rc cla t l~ le leh.J if dt J 
Ch eikh T all a Dia}) Al y. 

:3 .) 1 fcclclan, 'ï J,;ï ra ts c L G sahmes au 
mèm e lt ocl, parce ll e I\o. 301. 

Celle J.mrccll c rentre cla ns le lck lif dt l 
Ch ciklt T all a Dia b Aly. 

A.) iJ fed cl an s c L :Il ki rab a u m èn w 
h od, p nrcellc No. 363. 

Ce lle Jla r cellc I"e n lre da n :< le lcklif d tJ 
( :heildt T a ll a Di ab Al y. 

o. ) 2 l"ecldan s ct S saJnn e:< i\ U lll èll tt' 
h o cl, pa r celle No. 362. 

Ce lLe parce ll e r entre d <~ n s Je tel\l iJ' d u 
Cheikh Talla Dia }) Aly. 

U.) 22 .k ira ls e L !) sahm es a u lwd E l 
Dé)ük Dokayck No. 4. p a r celle No. 392. 

Cel le p arcc!Ic r entre dan s le lckl if dt ! 
Cheikh T a h a Dial.J Aly. 

I <~ L d' a près l' é ta L elu Survey D cpart.
n ten L dé li vré Je 8 F évrier 1937 les m è
mcs b ie n ::; so n L clés ig n és comm e s uit: 

:12 fedcl a n s, 1 !\ira t c t 8 sah m es ci e 
te rra in s s is a n vil la g·c de Sanhout El n,·._ 
ra k, d is Lric t de M inia E l Kamh (Ch.) , di
visés comme suit: 

1.) 22 kira ts ct 0 sa h m e::; a u hod El 
Dékik Do kayc k No. 11, pa r celle No. 39:? . 

CetLe Jlélr cellc es t in scrite au regis tre 
de .l'a rpc n lage illt n om de Ch eik h Tah <t 
Di ab Aly. 

2. ) 2 .fcd clan s e l. 8 snll m es au m êm e 
h oc!, parcelle No. 3li:2. 

Cette p a r cell e es t in scrite au n om de 
T a h a Diab Aly. 

:3. ) 2-I. ki ruts au m êm e h od, parcr ll l' 
No. 253. 

Cette p a rcelle es t in scrit e a u n om d t' 
Cheikh T ah a Diab Aly. 

IL ) 22 ki"r·a ts a u m êm e h oc! , parcr ll t) 
No. 509. 
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Cdte parcell e es t in scrite au nom de 
Cheikh Taha Diab Aly. 

5.) ü kirals et 6 sahmes au hod El Dé
J.;ik Dokayek No. 4, parcelle No. 57i. 

Cel le parcelle ~s t inscrite au n om de 
Cheikh Taha Diab Aly. 

U.) u Urats et ü sahmes au hocl Dékik 
l)olmyek No. 4, parcelle No. 585. 

Cette parcelle est inscrite au nom de 
Taha Diab Aly. 

7.) 1 feddan e ~ D kirats au hod Dékik 
])okayek No. ft, parcelle No. 512. 

Celle parcelle est inscrite au nom de 
f. heikh Talla Diab Aly. 

8. ) 't fecldans et 8 kirats au hod El 
])ékik Dokayek No. 4, parcelle No. 572. 

Cet te parcelle es t inscrite au nom de 
Cheikh Taha Diab Aly. 

D.) 21 l<irats au hod El Dékik Dokayek, 
parcelle No. 56i. . . 

Cet te parcelle est mscnie au nom de 
i :hcikh Ta ha Di ab Al y. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
:wec les immeubles par destination qui 
r·n üépendent. 

,\lise à prix : L.E. 1085 outre les frai s. 
Mansourah, le 3 J anvier 1038. 

Pour la poursuivante, 
!l:3û-M-20ü \ '[aurice Ebbo, avocat. 

Hale: J eudi 3 Février 1938. 
A la requête du Sieur Mikhail Guir

.su ls Chehattou, fils de feu Guirguis Che
l1attou., propriétaire, égyptien, demeurant 
it Mansourah, rue Ismail. 

Contre les Sieurs: 
1.) Mohamed El Moursi Soliman, fil s 

de feu El Moursi Soliman, 
2.) Abou Aly El Moursi Soliman, fil s 

de feu El Moursi Soliman. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, de

meurant à Beddine, district de Mansou
rah (Dale). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er du 22 Décem
bre i93i , huissier Y. Michel, dénoncé par 
l'huissier M. Attallah le 2 Janvier 1932 
r: t transcrit avec sa dénonciation le ii 
Janvier i932 sub No. 456, et le 2m e dn 
30 Mai 1932, huissier V. Chaker, dénoncé 
le ii Juin 1932 et transcrit avec sa dé
nonciation le 25 Juin 1932 sub No. 7732. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant au Sieur Mohamed 
El Moursi Soliman. 

17 feddans, 16 kirats et ii sahmes de 
terrains sis au village de Beddine, dis
trict de Mansourah (Dak.), d ivi sés com
me suit: 

1.) 3 feclclans, 18 kirats et 16 sahmes au 
hocl Ezz El Dîne El Kibli No. 18, partie 
de la parcelle No. 23. 

2.) 5 fedclans, ii kirats et 19 sahmes 
au hod El Setta No. 24, partie de la par
celle No. i. 

3.) 8 feddans, 5 kirats et 9 sahmes au 
hod El Kiblia No. 22, parti e des parcel
les Nos. 3 et 4. 

11.) '* kirats et i5 sahmes par indivis 
dans une ezbeh, jardin et gourn et les 
co~structions y élevées construites en 
bnques cuites, de la superficie de 2 fed
dans et 7 kirats, au hod El Kiblia No. 22, 
partie de la parcelle No. 3. 

2me lot. 
Biens appartenant au Sieur Abou Aly 

El Moursi Soliman. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

il!. feddans, i7 kirats e t i 2 sahmes de 
terrains sis au village de Beddine, clis
trict de Mansourah (Dak.), en de ux par
celles: 

La ire de 6 feddans, 12 kirats et !* sah
m es au hod El Kiblia No. 22, parcelle 
No. 6. 

La 2m e de 8 feddans, 5 kirats e t 8 sah
m es au même hod No. 22, parcelle No. 
22. 

Ainsi que le tout se pou rsui t c t com
porte san s aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par dest inat ion qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Ca hier 
des Charges ou les placards. 

Mise à prix: 
L.E. 1200 pour le 1er lot. 
L.E. 1000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 3 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
934-M-20'7 Habib Farag, avocat. 

Hale: Je ud i :2i Janvier :L038. 
A la requête de la Ban que Misr, socié

té anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, représentée par son Admini stra
teu r Délégué S.E. Mohamed Talaat Pa
cha Harb, y d8meurant et y éli sant do
mielle en l'étude de Maître Maurice V . 
Castro, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Ata, 
fil s de Abou l Ela Ata, de feu Ata, pro
pr iétaire, suj et local, demeurant au vil
lage de Samanoud, district de Mehalla 
El Kobra (Gharbieh ). 

En vertu cl'nn procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée su ivant ministè
re de l'huissier Fayez Khouri, en date 
des 2'7 et 28 F évrier 1935, dûment trans
crit avec sa dénonciation au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah, en date du H Mars Hl35 No. 
3082 (Dakahlieh) . 

Objet de la venle: 
1er lot. 

Conformément au procès-verbal de 
distraction et fixation de mise à prix, 
dressé au Greffe des Adjudications elu 
Tribunal Mixte de Mansourah, le 28 Dé
cembre 1937. 

19 feddan s, 6 kirats et 6 sahmes de 
terres sises au village de El Balamoun, 
Markaz Simbellawein, Moudirieh de 
Da.kahlieh, divisés comme suit : 

i.) 1. fecldan, 10 kirats et i7 sahmes au 
hod El Sérou El Bahari No. 16, parcelle 
No. 22, inscrits au registre du nouveau 
cadastre au nom de Ibrahim Eff. Ata. 

2.) 8 fecldans, 17 kirats et 9 sahmes au 
hod El Sérou El Bahari No. 16, parcell e 
No. 13. 

3.) 1 feddan, 13 kirats et H sahmes au 
hod El Sérou El Kébli No·. 17, parcelle 
No. 13, inscrits au registre du. nouveau 
cadastre au nom de Ibrahim Eff. Ata. 

4.) 7 feddans, 12 kirats e t 14 sahmes 
au hod El Sérou El Kébli No. 17, parcelle 
No. 7. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve généralement quelconque. 

2me lot. (Omissis). 
Pour les limites consulter le Cahier 

ries Charges. 
Mise à prix: L.E. 950 outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
987-CM-378. Maurir,e V. Castro, avocat. 

Dale: J eudi 27 Janvi er 1938. 
A la requête de : 
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i. ) La Dame Mounguida Mansour So
liman, sans profess ion, suj etle locale, de
meurant à Aga (Dale ), admise au bénéfi
ce de l'Assistance Judiciaire suivant m
clonnance rendue le 8 Décembre 1936, 
:-;o. 16/ 62me A. J. , et en tant que de be
~o in: 

2. ) M. le Greffier en Chef du 'l'ribunal 
Mixte de Mansourah, pris en sa qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires de ce 'l'ribunal, y dem eurant. 

Contre le Sieur Hassan Sid Ahmed 
Hassan, propriétaire, sujet local, demeu
rant à El Dirisse, district de Aga (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier A. Aziz en date du 4 Décembre 
1929, dénon cée le i7 Décembre i 929 et 
tran scrite le 31 Décembre Hl29 sub No. 
14193 (Dak.). 

Objet de la vente: 
186 m2 manaJée oumoumi, sans hods, 

faisan t partie de la parcelle No. 9, par in
divis dans une maison de la superficie 
de 560 m2, sise au village d'El Dirisse 
wa Kafr Latif, dis triêt de Aga (Dak), 
composée de deux étages: le premier (le 
r ez-de-chaussée) de 6 chambres et corri
dor, et le 2me étage comme le premier 
( le rez-de-chaussée), construite en bri
ques cuites et mortier. 

Y compris dans les limites un madya
fa et une antichambre construite en b ri
ques cuites, le tou t complet de portes et 
fenêtres et des accessoires. 

Ainsi que le tout se poursuit. e t com
porte san s aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. iOO outre les frais . 
Mansourah, le 3 Janvier 1938. 

Pour les poursuivants, 
13-DM-326. S. Cassis, avocat. 

natc: Jeudi 27 Janvier 1938. 
A la requête de la Dame Nag uia Mo

hamed El Zeki, sans profession, sujette 
locale, demeurant à Mansourah, rue El 
Agha No. 24, kism Rabeh El Naggar, ad
mise au bénéfice de l'Assis tance Judi
ciaire s uivant ordonnance rendue le 17 
Septembre 1936 (205-61) e ~ en tant que 
de besoin à la requête de Monsieur le 
Greffier en Chef du Tribunal Mixte de 
Mansourah, pris en sa qualité de prépo
sé à la Caisse des Fonds Judiciaires, su
brogés aux poursuites des héritiers de 
feu Saleh Chita suivant ordonnance du 
'' Mars i937. 

Contre la Dame Sékina Kandil, pro
priétaire, suj ette locale, demeurant à 
Mansourah, rue Delawar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 29 Janvier 1935, 
dénoncée le 7 Février i935, le tout trans
crit le i4 li'évrier 1935 sub No: 1788 
(Dak. ). 

Objet de la vente: 
ii kirats et 10 sahmes par indivis sur 

24 kirats dans une parcelle de terrain 
avec les constructions y élevées, consis
tant en une maison composée d'un rez
de-chaussée et 2 étages supérieurs, cons
truits en briques cuites, en parfait état, 
de la superficie de 400 p.c., soit.i97 m2 
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20 cm., sise à Mansourah, haret Dela
war No. D7 actuellement No. 14, kism ra
bee El N.aggar No. 4 immeuble, moukal
lafa No. 203, année 1928, inscrite au nom 
de Awad Abou Awad, chiakhet Abou 
Ismail. 

Le rez-de-chaussée du dit immeuble 
se compose de deux chambres et une 
cuisine placées à droite du corridor, ain
si que d'un petit appartement composé 
de deux chambres et une entrée au fond. 

Les 2 étages supérieurs contiennent 
chacun deux appartements composés 
chacun de troi s chambres, une entrée et 
le vv.c. 

Sur la terrasse se trom·ent deux 
chambres pour la lessive. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Peur les limites consulter le Cahier 
des Clla.rges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Mansourah. le 3 Janvier 1938. 

· Pour les poursuivants, 
993-M-211 William Saad, avocat. 

Date: Jeudi 27 Janvier 1938. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Tewlïk Wassef Greiss, 

employé, suj et local, demeurant à Man
sourah, admis au bénéfice de l'Assistan
ce Judiciaire suivant ordonnance rendue 
le 21 J·uilllt 1936, No. 199/61e A.J. et en 
tant que de besoin: 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mix te de Mansourah, pris en 
sa qualité de préposé à la Caisse des 
Fonds Judiciaires de ce Tribunal, y de
meurant. 

Contre la Dame Chafika Om Hégazi, 
fill e de Hégazi El Issaoui, propriétaire, 
sujette locale, demeurant à NaYvassa El 
Gheit, district de Aga (Dakahlieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l 'huissier G. Chidiac en date du 19 No
vembre 1936, dénoncée le 24 Novembre 
i936 et transcrite au Bureau des Hypo
thèques de ce Tribunal le 26 l\ovembre 
i936 sub No. 10483. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Biens appartenant à la Dame Chafika 
Om Hégazi. 

1 feddan, 2i kirats et 9 sahmes de ter
rains cultivables sis au village de Na
wassa El Gheit, di s trict de Aga (Dak.), 
divisés en quatre parcelles, saYoir : 

La ire de i8 sahmes au hod Hesset BI 
Oussieh No. 22, faisant partie de la par
celle No. 44, indivis dans 4 kirats et 9 
sahmes, superficie de la susdite parcelle. 

La 2me de i8 kirats au hod El Sakaya 
No. 23, kism awal, parcelle No. 117. 

La 3me de 23 sahmes au hod El Kat
tonne El Bahari No. 3i, parcelle No. 62. 

La %me de i feddan, i kirat et 16 sah
mes au hod El Kattoune El Bahari No. 
31, faisant partie de la parcelle No. 84, 
indivis dans i feddan, 11 kirats et 13 
sahmes, superficie de la susdite parcel
te. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. ·· 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 105 outre les frais. 
Mansourah, le 3 Janvier 1938. 

Pour les poursuivants, 
14-DM-327 S. Cassis, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: J eudi 27 Janvier 1938. 
A la requête de la Dame Judith An

drée Mosseri, rentière, sujette italienne, 
demeurant au Caire, 2 rue Maarouf, et 
y élisant domicile en l'étude de Me Be
noît Musseri Bey et à Mansourah en cel
le de Me Selim Cassis, tous deux avocats 
à la Cour. 

Au IH'éjudicc de Me Benoît Musseri 
Bey, avocat, sujet italien, demeurant au 
Caire, 2 rue Maarouf, débiteur saisi. 

Et contre le Sieur Abdel Hadi Bey 
Badr, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Ramleh, station Laurent, rue El 
Affrah, tiers détente ur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Mars 1927, huissier 
Youssef Michel, dénoncée le 21 Mars 
1927, huissier W. Anis, transcrits le 31 
Mars 1927 sub No. 758. 

Objet de la vente: 
Anciennement, 10 feddans, 12 kirats 

et 10 sahmes par indivis dans 21 fed
dans, 1 kirat et 12 sahmes, sis à Karadis, 
district de Mit-Ghamr (Dakahlieh), au 
hod El Kheli, actuellement hod Abou 
Eicha, No. 25, parcelle No. 3. 

Et actuellement, d'après le nouveau 
cadastre, 10 feddans, 10 kirats et 13 sah
mes au hod Abou Eicha No. 14, parcelle 
No. 10. 

Tels que les dils biens se poursuivent, 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

N.B. - La poursuivante n'assume au
cune responsabilité du chef des modi
fication s dérivant du nouveau cadastre. 

Folle enchérisseuse: la Dame Fayeka 
Hanem Badr, épouse du Dr Mahmoud 
Bey Maher, propriétaire, sujette locale, 
demeurant à Helmieh El Zeitoun, ban
lieue du Caire, 11 rue Safouat. 

Ancienne mise à prix: L.E. 1000 outre 
les frai s. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 500 outre 
les frais. 

Pour la poursuivante, 
848-CM-310. Benoît Musseri Bey, avocat. 

Date: Jeudi 27 Janvier i938. 
A la requête de la Caisse Hypothécaire 

d'Egyple, socié té anonyme belge, ayant 
siège social à Bruxelles et siège adminis
tratif au Caire. 

Conh·e: 
1.) Abdallah Chalabi Chahine, pris 

tant personnellement qu'en sa double 
qualilé d'héritier de sa mère Mariam 
Om Abdalla, de son vivant débitrice 
principale, e t de tuteur des mineurs: 
Fouad, Ahdel Latif, Mohamed et Hanem, 
enfants e t héritiers de feu leur père El 
Sayed Chalabi Chahine, débiteur prin
cipaL 

2.) Zakia El Sayed Chalabi, épouse de 
Cheikh Abdel Ghani El Hefni, prise en 
sa qualité d'héritière d'El Sayed Chalabi 
Chahine. 

3/4 Janvier 1938. 

3.) Sékina Ramadan Mohamed, prise 
en sa qualité d'héritière de sa fille Zei
nab, elle-même héritière d'El Sayed Cha
labi Chahine. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant le 1er à Bos rat, la 2me à Abou 
Hareiz, dépendant de Kafr Sakr et la 
3me à Chit El Hawad, district de Kafr 
Sakr (Ch.). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière pratiquée par l'huissier A. Hé
chéma le 5 Septembre 1927 et transcrite 
le 18 Septembre i927, No. 4228. 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière pratiquée par l'huissier D. Bo
ghos le 17 Octobre 1927 et transcrite le 
8 Novembre 1927, No. 5013. 

Objet de la vente: 
433 feddan s, i kirat et i6 sahmes sis 

El Gueneina wa Ezbet Abdel Rahman 
(Dak.), en deux parcelles: 

La ire de 284 feddans , 2 kirats et 4 
sahmes indivis dans 433 feddans, 17 .ki
rats et 4 sahmes, en association avec Mi
chel El Dib, aux hods Saraya, El Sahei, 
El Guézira, Abou Radouan et El Zena 
autrefois hod El Afira. 

La 2me de i48 feddans, 23 kirats et 12 
sahmes indivis dans 244 feddans et 12 
sahmes, en association avec Michel El 
Dib, au hod El Héloua El Almaz (autre
fois El Héloua). 

Il y a lieu de distraire des biens c~
dessus la quantité de i2 feddans, 17 ki
rats et 22 sahmes sis aux hods Almaz No. 
11 et El Sahel No. 17, expropriés par le 
Gouvernement pour utilité publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

M'ise à prix: L.E. 1520 outre les frais. 
Folle enchériSseuse: Dame Nabaouia 

Sadek, fille de Ahmed Bey Sadek, épou
se de Mohamed Bey Tewfik Fahmy, su
jette locale, demeurant au Caire, rue Ab
bassieh No. i21. 

Prix de la ire adjudication: L.E. 5050 
outre les frais. 

Mansourah, le 31 Décembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
942-DM-3i6. Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi i5 Janvier i938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Kafr Helai, Markaz El Santa. 
A la requête de Maurice J. Wahba & 

Co., à Mit-Ghamr. 
Contre Abdel Wahab Mohamed Helai 

de Kafr Helai. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

saisies mobilières, le 1er du '1 Octobre 
i933, de l'huissier Chammas, le 2me du 
i3 Septembre 1933, de l'huissier Cha
raf et le 3me du i2 Octobre iD35, do 
l'huissier Mastoropoulos, en exécution 
de 3 jugements, l'un rendu par le Tri
bunal Mixte Somma ire d'Alexandrie le 
3 Décembre 1928, le 2mc par le Tribunal 
Indigène de Santa le 1er Mars i927 et le 
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3mc par le Tribunal Mixte d'Alexandrie 
le 28 l'viai 1935. 
- Objet de la vente: '! bufflesses, 2 Lau-
reaux. 
007-CA-387. l\Iaurice J. \Val1bé & Co. 

Dale: Samedi 16 Janvier Hl38, ü 10 11. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, à. l'Egyplian Bon
Jcd \Varehou ses Co Ltd. 

:\ la rcqu-èle du .Sieur .Jaime Parente. 
,\ u préj udiec de la Raison Sociale l\la

·1nïac Lura~ Sedo S.A. 
· En vet·tu d'un procès-verbal de sa i si~ 
cxéc ution du 2 Septembre 1937, en exe
w.tion d'tm jugernent Gomrnercial elu 1.9 
Juin 1037. 

Objet de la , ·cnle: soieri es, lainage:::, 
,:awlas. 

Ponr le poursuivant, 
Jëi-lJ CA-328. J. Sl<unbouli, avocat. 

1 ribnnal du Caire. 
Hale: Jeudi 27 Janvier 1938, dès :Lü 

r;t'ures du ma lin. 
·· Lieu: à 1-Iaradna (Assio ut). 

A la requête de The Engineering Cy 
-,r Egypt. 

.. l u préjudkc de la Dame Labiba Guir
,;à; El OskoL 
- En vertu d'un procès-verbal de saisie
·:~ée ution du 23 Décembre 1937, hui ssier 
\. Z6héri. 

e'thjet de la vente: 1. machine d 'irriga
ilün mrtrque Ruston, cle 26 II.P., No. 
.:.c8:'i17, en bon état, au hoc! El Arab. 

Pour la poursuivante, 
. Maurice Castro, 

%o-C<:l76 Avocat à la Cour. 

Dale: Jeudi 13 Janvier 1.038, ü 1.0 11. 

Lieu : au village de j'dinchat Feissal, 
'.:arl.;:az ELsa (Fayoum). 

A la requête du Banco Italo-Egiziano. 
Contre Abdel Kérim F'aissal. 
f<:n vertu d 'un procès-verbal de saisie-

2Xécution du 30 Octobre 1937. 
Objet de Ja vente: 
Au village de Minchat Faissal. . 
1.) Au hod Fatma Hanem El Baban: 

:a récolte de 30 feddans de riz. 
2.) A.u hod Fatma Hanem El Waslan~: 

;,, récolte de 30 feddans de maï s cha1m, 
d'un rcndemen t évalué à 3 ardebs par 
feddan. 

~C;l -C-362 

Pour le poursuivant, . 
r-.Ialatesla e t Sch eme tl , 

Avocats à la Co ur. 

Le j(}u r cle Venclrc.cli '7 J a nvier Hl38, ù. 
10 heures du matin, au Caire, aux en Lre
:p6ts de l'United Egyplian NHc ~' ran s
port Cy LLd de R.amlah ( Boul~q), 1l sera 
procédé à la vente aux enchc~re-s p:ublt
ques de 600 poutrel les en fer. 

CeLte vente csL poursuivie en vertu 
d'une ordonnanc.c rendue par Mon::?i<:ur 
lè Juge des H.éfér6s près ce 'I'ribuncll Je 
28 Décembre 1937. 

Conditions: au grand compl.anl, f.Jj
vrn.ison immédiate .. -Droi Ls de criée 5 0/0 
à la charge des adj u dicatai:re.s . 

I;'Expert-C.ommissaire-priseur, 
12-C-402, M. G. Lévi, - Tél. 42665. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 10 .Janvier 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Deyrout (Assiout). . 
A la requêta du Sieur Samuel W. 

Gerchman, n égocian t, SuJet polonai s, do
micilié à Alexandrie, au \Vardian (Mex), 
rue SeLLe Misr, No. 1.. 

Au préjudiee du Sieur Emi.le Kolla 
El Mallakh, négo eianl, suJet egypLwn, 
demeurant à Deyrout (Assiou t). . 

Objet de la vente : 800 planches de bois, 
1. 30 pou lrelles de bois, 50 pièc~s ?e bOis 
de Suède, 100 pièces de moralhs, oO cais
ses de c lous. 

Saisis conservatoirement par procès
verbal du 27 Avril 1937. 

Alexandrie, le 3 Janvi er Hl38. 
Pour le poursuivant, 

938-AC-17 Alex. Danviche, avocat. 

Date: Samedi 15 Janvier 1938, à 10 h. 
a. m. 

l..ieu: à Telalieh, Markaz Manfalout 
(Assio ut). . . 

A la requête de l'Impenal Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice rles Sieurs: 
1.) Sélim Gomaa El Chamekh, 
2.) Habib \Vassef, tous .cleu~ proprié

taires et commerçants, s u.) e ts egypllens, 
demeurant à Te lalieh, Mar.kaz Manfa
lout (Assiout). 

En vertu d'un jugement renclu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire en dale cl tl 20 Mai 1937 R.G. ?\o. 
5650/62e A.J. et d'un proeès-verbal de 
saisie-exécution en date du. :L6 Décembre 
1937. 

Objet de la vente: 1. ân~sse; 2 ardebs 
de maïs, t;_ ardebs de len till es, 4 a.rclebs 
cle blé; 1 chèvre et 2 ânes . 

Le Caire, le 3 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

1000-C-390. Albert Delenda, avocat. 

Dale: Samedi :L3 Janvier Hl38, ü :Lü h. 
a. m. 

Lieu: à Bou.k, poste d'El Koussia, sta
tion de ;\'azali Ganoub (Manfalout) As
s iout. 

A la requête rle l'Imperial Chemical 
Incl us tries (Egyp t). 

Au préjudice elu Sieur Mohamed Ah 
med Abdallah propriéLaire et commer
çant, su jet ég:hJtien, demeurant ;\ Bouk, 
Markaz Manfalout (A.ss iout). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal lVIIxte 
du Caire le 27 Mai 1.937, H..G. No. 5874/ 
62e A . .J., et cl'un procès-verbal de saisie
exécu tion elu :U5 Juillet 1.937. 

Objet de la vente: 5 kan lars cle coton 
produü de 1 ferldan. 

Le Caire, le 3 Janvier 1038. 
Po11r la pours uivante. 

J-C-301. Albert Delencla, avocal. 

Date: Samedi JG .litllv icr Jn:31', it 1.:1. l1. 
a.m. 

Lie11: à l\'azhl, clépenrL<tnl. clr Gharlü 
Bahgourali, Marknz ;\ap: JIHmarli (Ke· 
neh). 

A la requête Llc l'Tmprrin.l Cl1emical 
Industries (Egypl ). 

Au préjudice de::; Sieurs: 
L) Mohiedin Omar Haslan, 
2.) Mohamed lVIoharned E.orech, tous 

deux propriélairPs et commerçants, su-
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je ts égyptiens, demeurant à Nazla (Ké
neh). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire en date elu 2 Septembre 1937 
RG. No. 89H/62c A.J. et d 'un procès-ver
bal de saisie-exécution en dal.e du H Dé
cembre 1937. 

Objet de la vente: la récolte de eanne à 
s ucre pendante par racines s ur :L fecldan 
et 1.2 kirats, d'un rendement de 700 kan
tars par fedd an. 

Le Caire, le 3 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

999-C<189. Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 1.5 Janvier 1938, ü 10 h. 
a.m. 

Ueu: ü Nazla, dépendant de Charki 
Bahgourah, Markaz Nag-Hamadi (Ké
neh). 

A la requête cie l'Imperial Chemical. 
Industries (EgypL). 

Au préjudice des Sieurs: 
:L.) Abdel H.ahman Ismail Hassan. 
2.) Tewfik Abdel H.ahman IsmaiL 
3.) Abele! Fattah Abele! H.ehim Abdel 

Hafez. 
4.) Mahmoud Ismail Hassan. 
Tous propriétaires et commerçants, 

s uj ets égyptiens, demeurant à Nazla, 
Marl<az Nag-Hamadi (Kéneh) . 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal 1\'lixte 
du Caire en date elu H Mai 1936, RG. 
i\ o. 5933161 e A.J ., e L d ·un procès-verbal 
de sais ie-exécution elu 1.1 Décembre 
1937. 

Objet de la vente: la récolte cle canne 
à s ucre pendante par racines s ur 2 fed
dans, d'un rendement de 700 kantars 
par fecldan. 

Le Caire, le 3 Janvier 1.938. 
Pour la poursuivante, 

2-C-392. Albert Delencla, avocat. 

Dale: .Jeudi :L3 Janvier HJ38, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: ù vVaboural Armant, Markaz 
Louxor, Moudirieh de Kéneh. 

A la requête ri e l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt) . 

An préjudiec des Sieurs: 
1..) Moharned Aly Saïcl, 
2.) Abdel Nabi Mahmoud Saïd. 
TotlS deux propriétaires et commer

çants, s r1j e ts égyptiens, demeurant à. 
WabouraL Armant, Markaz Louxor. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
l:hambre Sommaire dti Tribunal Mixte 
elu Caire en claie cltl 20 Oetobre 1937, R. 
G. No. 9208/ 62e A..J. et d'un pmcès-ver
bul de saisie-exécution en date elu 13 Dé
ce mbre :lD37. 

Objet de la vente: 3 taureaux et 2 cha
melles. 

Le Caire, le 3 .Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

3-C-3D3. Albert Delenda, aYocat .. 

LE BAIN DB VAPEUR SGIENTIPIQUR 
R. A. SAMMAN 

~. ru Aohoury (34 rll8 l'ouad lerl Téliphm·~ ~81 
ALEXANDRIE 
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T rib111al de Mansourah. 
Date: Samedi 8 Janvier 1938, à 9 h . 

a.m. 
Lieu: au village de Hanout, Markaz 

Kafr Sakr (Charkieh). 
A la requête des Hoirs Choukri Bey 

Jlomsy, savoir: 
1.) Hélène Homsy, son épouse, èsn . et 

èsq. de tutrice de ses enfants mineurs 
Henée, Isabelle, Constantin et Haymon d, 

2.) Joseph Homsy, 3.) Antoine Homsy, 
!1.) Marguerite, épouse Bichara Maa

touk, tous propriétaires, sujets locaux, 
demeurant au Caire. 

A l'encontre de Moustafa Aly Gha
nem, propriétaire, sujet local, demeu
rant au village de Hanout, Markaz Kafr 
Sa kr. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies en date des 25 Août ct 16 Sep
tembre 1937. 

Objet de la vente: :L bufflesse; 12 1/2 
l<antars environ de coton Zagora. 

Vente au comptant. 
Pour les poursui van ls, 

L. et R Pangalo, 
983-CM-37'L Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi :l3 Janvier 1038, ü ü h. a.m. 
Lieu: à Mit-Ghamr. 
A la requête de Maurice J. \\Tahba & 

Co., à Mit-Ghamr. 
Contre Abclel Baki Guirguis ct la Da

me Habiba Guirguis Saad de Mit-Ghamr. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies mobilières, le :ler du '1 Février 
1937 de l'huissier M. Ackawi, en exécu
tion' d'un jugement rendu par Je rrri
bunal Mixte Sommaire de Mansourah le 
H Mai 1936, et l'autre, du 21 Avril 1937, 
de l'huissier Aziz Georges, en exécution 
d'une ordonnance cle taxe rendue par 
Monsieur le Président du Tribunal Mix
te de Mansourah Je 2 Mars 1937. 

Objet de la vente: canapés, fauteuils, 
chaises, tables, tapis, radio, armoire, 
etc. 
096-CIVI-386. :Maurice J. Wahbé & Co. 

fAit LITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARA TI ONS DE F AILLil'ES. 

Par· jugement du 28 Décembre Hl37, 
a été déclaré en faillite El Hag Aly Has
san 1~.1 Hali, rôtisseur, égyptien, de
meurant au Caire, rue Neuve (Mousl<y ) . 

Hale fixée pour la cessation des paie-
ments: le 26 Juin 1937. 

Juge-Commissaire: M. A. Saroi t. 
Syndie provisoire: M. Doss. 
Réunion pour Ja nomination du Syn

dic délinitif: au Palais de Justice, le 27 
.Janvier 1938, ü 0 heures elu matin. 

Le Caire, Je 29 Décembre 1937. 
6-C-306 Le Greffier, C. Illin cig. 

Pa•· jugement du 28 Décembre 1037, 
a été d(-claré en faiHile Farag Hanna, 
commerçant, égyptien, propriétaire d'u
ne hui lerie au Caire, à Darb El Gama
miz. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 31 Juillet 1936. 

Juge-Commissaire: M. A. Saroit. 
Syndic provisoire: M. I-Ianoka. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 27 
J anvier 1938, à 9 heures elu matin. 

Le Caire, le 29 Décembre 1937. 
4-C-394 Le Greffier, C. Illincig. 

Par jugement elu 28 Décembre 1937, 
a été déclaré en faillite Mahmoud Aly 
Soliman, commerçant en articles sani
taires, sujet égyptien, demeurant au Cai
re, rue Khalig- El Masri No. 358, près du 
mielan Bab El Khalk. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 9 Novembre 1937. 

Juge-Commissaire : M. A. Saroit. 
Syndic provisoire: M. Demanget. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définHif : au Palais de Justice, le 27 
Janvier 1938, à 9 heures elu matin. 

Le Caire, le 29 Décembre 1937. 
o-C-305 Le Greffier, C. Illincig. 

CONVOCATIONS OE CREANCIERS. 

Dans la faillite de la Haison Sociale 
Mohamecl Moustafa El Zerr & Frères, 
négociants en denrées coloniales, de
meurant à Assiout depuis 20 ans. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de ving-t 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoirs au Syndic défini
tif M. Hanoka, au Caire, pour lui remet
tre leurs titres accompagnés d 'un bor
dereau indicatif des sommes par eux ré
clamées, si mieux ils n'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 27 Jan
vier 1938, à 0 heures elu matin. 

Le Caire, le 29 Décembre 1937. 
JO-C-400 Le Greffier, C. Illincig. 

nans la faillite du Sieur Oscar Segal, 
négociant, sujet égyptien, demeurant au 
Caire, rue Chawazlia No. 27 (Mousky). 

Avertissement est donné aux crèan
eiers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présentm· en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif M. 
Ancona, au Caire, pour lui remettre 
le urs titres accompagnés d 'un borde
reau indicatif des sommes par eux ré
clamées, si mieux ils n'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Héunion poutr la vérification d,es 
(Téances: au Palais de Justice, le 27 Jan
vi e r 1938, à 0 heures elu matin. 

Le Caire, le 20 Décembre 1037. 
0-C-390 Le Greffier, C. Jllincig:. 

Dans la Iai11ile de la Haison Sociale 
Hillel de Picciotto, Maison de commerce 
ita li en ne, ayant siège au Caire, haret El 
Chichini, immeub le Adès, y établie de
puis J023, composée clos Sieurs et Dame: 
Léon de Picciotto, demeurant au Caire, 
1, rue Borsa El Guédida, Henri de Pic
ciotto, demeurant au Caire, 21 rue Soli
man Pacha, e t Lucie de Picciotto, de
meurant à Bruxelles. 

Avertissement est donné aux créan
eicrs d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fond é de pouvoirs au Syndic défini tif M. 

3jlJ.. Janvier 1938. 

Mavro, au Caire, pour lui remettre leurs 
titres accompagnés d'un bordereau in
dicatif des sommes par eux réclamées, 
si mieux ils n'aiment en faire le dépôt 
au Greffe. 

Réunion poUJr la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 27 Jan
vier 1938, à 0 heures du matin. 

Le Caire, le 29 Décembre 1937. 
8-C-398 Le Greffier, C. Illincig. 

Dans la faillite du Sieur J. Merhege, 
seul associé responsable de la Haison 
Sociale J. Merhege & Co., demeurant au 
Caire, rue Neuve No. 75 (Mousky). 

Avertissement est donné aux créanr 
ciers d'avoir, clans le délai de ving-t 
jours, à se prés enter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif M. 
Jéronymiclès, au Caire, pour lui remet
tre leurs titres accompagnés d'un bor
dereau indicatif des sommes par eux ré
clamées, si mieux ils n'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 27 Jan 
vier 1938, à n heures elu matin. 

Le Caire, Je 29 Décembre 1937. 
7-C-307 Le Greffier, C. Illincig. 

CON~RDATS PREVENTifS 
Tribunal du Caire. 

DEPOT DE BILAN. 

Bilan déposé à fins de concordat pr(;
venlif par Marco Azoulai, négociant en 
manufacture, sujet égyptien, établi a11 
Caire (Hamzaoui) depuis 1935 et demeu
rant au No. 17 de la rue Sakakini. 

A la date elu 27 Décembre 1937. 
H.éunion des eréanciers pour Ja IlO

mination du ou des créanciers délégués: 
au Palais de Justice, le 27 Janvier 1038, ,·, 
9 heures du matin. 

Le Caire, le 29 Décembre 1037. 
H-C-l10L Le Greffier, C. Illin cip·. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

. D'un acte sous seing privé vJse po tll 
daLe ccrLmne le :LG Décembre 1037 sul l 
No. 8130, enregistré au Greffe du 'l'ribu
nal Mixte de Commeree d'Alexandrie (~Il 
date elu 29 Déœmbre :1.037 sub No. ûO, 
vol. 55, fol. 49, ~1 appert qu 'une Soci(~k 
en nom eoHeetif, sous .la Raison Sociale 
«Achille Charitou & :b., il s » a été con::'
l.ituée entre les Sieurs Achille D. Cha· 
ritou e t Démètre A. ChariLou, commr.t·
çants, hellènes, domiciliés à Alexandrie. 
en qualité d'associés en nom, indéfini 
ment responsabl es. 
. L 'objet d~ la Société, dont le siège c:'t 
a Alexandrie, est la représentation de~ 
Maisons de commer ce c t de commi~-
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::; ion, ainsi que le commerce en général 
et dont jusqu 'à ce jour s'é tait occupé 
le Sieur Achille D. Charitou en collabo
raUon aYec son fil s Démètre. 

La dméc de la Société est fixée à trois 
années commençant le 1er Décembre 
1937 et expirant le 30 Novembre 1940, 
renouvelable de deux années en deux 
années, faute de dédit donné par l'un 
des associés à l'autre quatre mois avant 
l'expiration de la durée en cours. 

La gestion et la signature sociales ap
par tiennent aux deux associés, lesquels 
devront signer conjointement de leur si
gnature respective sous la Raison So
ciale pour engager valablement la So
ciété. 

Cependant, pour la simple correspon
dance e t l'expédition des affaires cou
rantes, la signature do l'un des associés 
sous la R.aison Sociale suffira. 

En cas de décès du Sieur Achille Cha
ritou la Société sera dissoute et le fonds 
de commerce en général, les représenta
tions des mai sons, la clientèle et tout ce 
qui se rattache au fonds de commerce 
rrppartiendra en pleine et absolue pro
prié té au Sieur Démètre Charitou lequel 
aura le droit de continuer à exploiter la 
)\:faison en son nom et pour son comp
te comme bon lui semblera. 

Alexandrie, le 30 Décembre 1937. 
Pour la Société, 

053-A-12 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

T rinunal ~u Caire. 
DISSOLUTION. 

Société Anonyme Egyptienne 
«La Textile de Choubrah ». 

(en liquida tion ). 

A l'Assemblée Générale Extraordinai
re tenue le 3 Décembre 1937, les déci
~ions suivantes ont été prises : 

:1. ) L'Assemblée constate que plus de 
la moitié elu capital de la Société es t 
perd u. 

2. ) La Socié té es l dissoute de plein 
droit tt compter de ce jour, en confor-
111 Jl6 clc l'art. 57 des Statuts. 

3.) Comme conséquence de cette dis
solu tion anticipée qui vient d'ê tre dé
clarée, la Société Textile de Choubrah 
est mi se en liquidation volontaire éga
lement ü compter de ce jour et MM. 
llammoncl, Jassy e t J amar sont désignés 
comme liquida te urs. 

Le siège de la liquidation est établi 
chez lvL Jiammoncl, 50, rue Kasr El Nil. 

'L ) L'Assemblée Générale confère aux 
liquidateurs les pouvoirs les plus éten
dus suivant la loi et les usages du com
merce pour procéder ii la. liquidation de 
la Soc iété, mettre à l'in les opérations en 
cou rs, réali ser l' actif, payer le passif; el· 
le leur donne plus spécialement pour 
pouvoir, pour le cas où l'entente avec 
Je;; créanciers ne serait pas possible, de 
déposer le bilan dans les délais légaux. 

Extrait elu procès-verbal de la dite As
~cmblée a. été in séré au Journal Officiel 
elu 13 Décembre 1937 No. 115 e.t transcrit 
au Greffe de Commerce du Tribunal 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mixte elu Caire le 22 Décembre 1937, No. 
311, A.J. 63e, vol. 110, folio 211. 

Pour les Liquidateurs 
de la 'rextile de Choubrah, 

993-C-3~4 Jassy et Jamar, avocats. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Georges, Charles, Jose ph 

Denisot, 19 rue Fleurus, Paris. 
Date et No. du dépôt: le 19 Décembre 

1937, No. 132. 
r~ature de l'enregistrement: Dénomi

nation, Classes 41 et 26. 
Description: dénomination: 

HEMOSEDINE. 
Destination: produits pharmaceuti

ques. 
984-CA-373 César Beyda. 

Déposant: Erich Brocl\:, producteur de 
films, palestinien, domicilié au Caire, 
rue Soliman Pacha No. i. 

nate et No. du dépôt: le 12 Décembre 
1937, No. 1211. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 27 et 26. 

Description: dénomination: 
« Cinerep ». 

Destination: pour identifier un jour
n al filmé, projeté dans une salle du mê
me nom. 
988-CA-379 Fortunée Amarilio, avocat. 

OÉPOT D'INVENTION 
=~===-===-··- · ·- · ······ -·c.-o-·=.=:======= 

Cour d'Appel. 
Déposant: Erich Brock, producteur de 

film s, palestinien, domicilié au Caire, 
rue Soliman Pacha No. i. 

Date et No. du dépôt: le 12 Décem
bre 1937, No. 47. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classes 52, 122 a e t 130 a. 

De.scription: méthode d'information et 
d'enseignement au moyen d'un journal 
filmé parlant. 

Destination: diffu sion par le cinéma, 
sous la forme d'un journal filmé, clé
nommé « Cinerep » des nouvelles et des 
sciences en général. 
989-CA-380 Fortunée Amarilio, avocat. 

Vient de paraître: 

Vl\DE·MECUM DU BOURSIER 
Édition 1936 

Compilé et Édité par ELIE de MA YO 
B.O.P 125 - Le CAIRE - Tél. 54982 

Mentionnant les détails sur les valeurs Égyptiennes, 
les COURS EXTREMES ANNUELS et les DIVI
DENDES DISTRŒUES jusqu'au 31 Décembre 1935, 

soit depuis une trentaine d'années. 
Prix P.T. 20. 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Cour d'Appel. 

A vis d'Adjudication. 

Il sera incessamment procédé à 
l 'adjudication au rabais, de la fourni
ture des registres et imprimés dont le 
Greffe de la Cour d'Appel Mixte pour
ra avoir besoin au cours de l'année 
prochaine. 

Les modèles de ces registres et im
primés peuvent être consultés, tous 
les jours ouvrables, de iO heures du 
matin à midi, au Secrétariat du Gref
fier en Chef de la Cour, où l'on pour
ra prendre connaissance des clauses 
de . l'adjudication et de la quantité re
qmse cle chaque article. 

Les offres devront parvenir à M. le 
Greffier en Chef de la Cour avec 
échantillons de papier et de relit'J.re au 
plus tard le Samedi 15 Janvier 193S à 
2 heures p.m., sous plis cachetés por
tant à l'extérieur la mention « com
mande de registres et imprimés»· el
le~ devront indiquer, séparément,' le 
pnx de chaque article offert et être ac
compag-nées, à titre de cautionnement, 
du 10 0/0 de la valeur totale de l'offre. 

La livraison devra avoir lieu dans 
les 30 jours, au plus tard, de chaque 
commande pour les registres, et dans 
les 10 jours pour les imprimés. 

L'Administration se réserve le droit 
de partager l'adjudication entre deux 
ou plusieurs soumissionnaires, oom
me aussi de ne pas y donner suite ou 
de refuser les offres les plus basses . 

Alexandrie, le 30 Décèmbre 1937. 
Le Greffier en Chef, G. Sisto. 

950-DA-324 (3 C F i er /4/6) . 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
La Gérance Immobilière S..A.E. 

Avis de Convocation. 

Les Actionnaires de La Gérance Im
mobilière S.A.E ., sont convoques en 
Assemblée Générale Ordinaire le 12 
Janvier 1938, à 4 h. p.m., à son siège 
à Alexandrie, rue Fouad Ier, No. i. 

Ordre du jour: 
i. ) Rapport du Conseil d'Adminis

tration et du Censeur. 
2. ) Approbation des Comptes au 31 

Octobre 1937 et quitus aux Adminis
trateurs. 

3.) Fixation du Dividende. 
11.) Nomination cle trois Administra

teurs sortants qui sont rééligibles. 
5. ) Nomination du Censeur pour le 

nouvel Exercice et fixation de son in
demnité. 

Alexandrie, le 22 Décembre 1937. 
523-A-857 (2 NCF 23/4) 
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Eastern Company S.A.E. 

Avis de Convocation. 

MM. les Ac tionn aires sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire pour 
le Lundi 17 Janvier 1938, à 11 h eures 
du matin, i rue Toussoun, Alexandrie, 
avec l'ordre du jour suivant: 

i. ) Approbation des comptes e t fi xa-
tion du dividende s' il y a lieu . 

2.) ); ominaLion cl' Administrateurs. 
3. ) Nomination du Censeur. 
N.B. - Cet avis de convocation rem

place celu i paru dans le journal des 
Tribunaux Mixtes des 101 ii Décembre 
1937 et 20/21 Décembre 1937 qui avait 
annoncé 1 a date do 1'1\ ssemblée pour le 
30 Décembre 1937. 
651-A-913 (2 NCF 25!'1) . 

Roseua & Alexandria Riec Mills 
Company S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionna ires de la H.o
setta & Alexandria ftiee Mills Cy sont 
convoqués en Assemblée Générale Ex
traordin aire, au Siège Social do la So
ciété, sis rue Promenade de la li.eine 
Nazli, ~o. 1G4, à Alexandrie, le J eudi 
3 Février 1938, ü '1 heu re::; 30 p.rn ., pour 
délibérer s ur le sui van L 

Ordre du jour : 
1.) Capitalisa tion de L.E. 23GOO à pren

dre en par ti e sur les Réserves de la So
ciété eL C il )Jill Liu ::;ur la réévaluation de 
son aeti r. 

2.) Augme nta tion ::; ubséqucnte du ea
pital soewl qu i cs L r1c tu el!cm ent de L.E. 
102'100 il L.K 128000 par la création de 
6400 actions nouvcll.es de L.K 4 chac.u
ne, à répartir entre les actionnaires ac
tuels à Ht i::;o n c~ · unc action nouv ell e pour 
chaque porteur de q ua tre ac tions an
ciennes. 

3.) l\lod ifi ca tion d u mode de renou 
vellement el u Conseil d'Adm in is tra tion. 

4.) J'vioclifi ca tion du mode de rémuné
ration ci u Con::;cil cl'Admin i s Lra Lion, cl es 
Adminis trateurs-Dé légués e t clos Admi
nistra te urs-Dircc leurs. 

Au cas où le s susdites propositions 
seraient vo lées : 

5.) lVIodi fi cation subséquente des ar
ticles G, 7, 28, t15 c t 81 des Statuts don t 
le nouveau texte serait ainsi conçu: 

Art. 6. - Le ca pi Lal social es t fixé à 
la somme de L .E. 128000; il est affed é à 
la garan Lie cl es engagements sociau x. 

Art. 7. - Le capital social es t divisé 
en 32000 action:' de L.K '1 chae un c, sous
crites en totalité eL enti èremen t libérées. 

Art. 2H. - Les Adminis tra teurs sont 
nommés pour une période de troi s a n
nées. Le Conseil sc renouvelle par tiers 
chaque année. 

Les deux premiers tiers sor lan Ls se
ront désignés par le sort; le renouvell e
m ent se fera ens uite par rang d'anci en
neté. 

Si le nombre des admini s trateurs n 'es t 
pas un m ultiple de trois, la frac tion 
complémentaire se ra compr ise dan s le 
dernier renouvell ement. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les membres sortant::; sont toujours 
rééligibles. 

Ad. '16. - La rém unéra ti on elu ou des 
Admin is trateurs-Délégués c L Adminis
trateurs-Direc teurs es t fixée par le Con
seil d 'Admini stration ct passée en Frais 
Généraux clc la Soc ié té. 

En ou tre, lu Con ::; cf l cJ'Aclminis Lration 
aura dro it ü une ré tribution do L.K 300 
qui sera pas::;éc en Fnti s Généraux de 
la SoeiéLé ct partagée enlre les Admi
nistrateurs, ::;elon déeis ion du Conseil. 

Ar t. 81. - Après les prélèvements ci
dessus, il sera attribué s ur le reliquat le 
7 0/0 au Conseil cl'Aclminis tra Lion en 
déduisant tou tefoi s de cc pourcentage Je 
montant de L.E. 3UO alloué au Conseil 
d 'Adminis tra ti on a ux termes de l' ar ti cle 
t15 ci-dessus ct ce sans préjudice des 
sommes allouées aux Administrateurs
Délégués e t Administrateurs-Directeurs 
en conformité elu su sdi t article. 

Tout solde des bénéfices sera répar li 
aux actionnaires à titre de dividende ou 
bien, sur proposition du Conseil d'Acl
mini s tration, il sera reporté à n ouveau 
ou destiné ü créer des fonds de pré
vo yance ou d'amortissements ex traordi
naires. 

Alexandrie, le 3L Décembre HJ37. 
Le Conse il d'Admin is tration. 

957-A-16 (2 NCF '1 / 13). 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T. 2 la tigne. 

Quat' ti CI· Gt·ec, Bd . Sultan Hussein e t rue 
des Abbassides, appart. modernes, 3 à 5 
cha mbres à coucher. 2 salles de bain com
p1ètes, :3 ct 4 pièces récep tion, nombreu
ses pièces service, chauff. central, dis
trib . eau cha ude, garage. Loyers annuels 
L.E. 152, 164 et 180. - Soc. des Appart. 
Mod ernes. Tél. 20792 Alex. 

Moustafa Pacha, route d'Aboukir, luxueu se 
villa à louer meublée ou non meublée, ou 
ü vendre,- 7 pièces réception, 1 ch. à cou
cher, 2 salles de bain complètes, toilettes , 
nombreuses pièces de service, jardin, ga
rage 2 autos, terrasses e t vérandas exp . 
Nord, Es t e t Sud. Loyer intéressant. 
Té l. 25924 Alex. 

DEMANDES D'EMPLOI. 
P. T. 2 la ligne. 

Excellent tt·aducteur franco-anglo-arabe, 
comptable et corr espondancier, cherche 
emploi ou trava ux provisoires. Préten
tions modestes. Ecr. Pierre Gérard, 19, 
rue de Thèbes, Camp de César, Alexan
drie. 

Secrétaire s téno-dac tylo, expér. trav. bu
reau, français e t italien , dem. emploi s ta
ble. - Ecr. Sténo. B.P. 341 Alex. 

DIV EUS. 

P. T. 2 1/2 la ligne. 

Liv•·es de dt•oit à céder en lo t ou sépar. sui
tc décès. Prix très avan tageux. Collec
tions Sirey et Gaz. des Trib. complètes. 
S'adress. aux bureaux du J.T.M. 

Salle à manocr acajou, s tyle anglais, table, 
buffet, vitr·ine, dressoir, 12 chaises, excell. 
état, iJ. céder prix d 'occasion. -Tél. 20792 
Alex. 

8/'• Janvier 1938. 

SPECTACLES 
AJ.EXAlllo))KJE: 

·---
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Cinéma MAJESTIC du 4 au 10 Janvier 

HEARTS IN BONDA GE 
avec 

JAMES DUNN et MAE CLARKE 

Cinéma RIALTO du 29 Déc. au 5 Janv . 

CAPITAINES COURAGEUX 
avec 

FREDDIE BARTHOLOMEW, SPENCER TRACY 
et LIONEL BARRYMORE 

Cinéma RIO du 30 Déc. au 6 Janv. 

YOIT GAN 'T HAVE EVERYTHING 
avec 

LES RITZ BROS, ALICE FAYE et DON AMtCHE 

Cinéma ISIS du 29 Déc. au 5 Janv. 

TU ES MON BONHEUR 
avec 

BENIAMINO GIGLI 

--

Cinéma STRAND du 29 Déc. au 5 Janv. 

Mr. DEEDS GOES TO TOWN 
avec 

GARY COOPER et JEAN ARTHUR 

Cinéma LIDO du 30 Déc. au 6 Janv. 

TARZAN ESCAPES 
avec 

JOHNY WEISSMULER et MA UREN D'SULLIVAN 

Cinéma ROY du 4 au 10 Janvi.er 

PORT-ARTHUR 
avec DANIELLE DARRIEUX 

SING BABY SING 
a vec ALICE FAYE et ADOLPHE MENJOU 

LE DIRECTORY 19 3 8 
est en préparation 
S2e année 1350 pages 

Envoyez vos corrections et souscrive& sans retar(f 
(L.E. 1 le volumot, franco de port en Egypte) 

THE EGYPTIAN DIRECTORY 
( L'Annuaire du Commerce el de l'Industrie) 

39, Rue EI-Manakh - LE CAIRE 
Téléphones 53442 - 53229 -'\\B. P . BOO 

' 
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